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VOLUME II

A Son Excellence le Gouverneur general en conseil ,

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE ,

Nous, les Comissaires norr¢nes, d1apAs les

dispositions du d6cret du conseil du 13 mai 1959,

pour enqueter et faire des recommandations au sujet

des problbmes relatifs au transport ferroviaire au

Canada, ainsi que sur la possibilit4 de supprimer ou

dtattenuer les in4galit6s de notre r6gime de tarifs-

marchandises :

AVONS L I HONNEUR DE PRESENTER A VOTRE EXCELLENCE

LE DEUXffiME RAPPORT SUIVAN T

1
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PRESENTATION DU VOLUME II

L'enquete de notre Commission nous porte h conclure que lee

probl~mes que suscite la question du transport au Canada,, surtout celle

du transport ferroviaire, proviennent en grande partie des difficult6s

qu'engendre 1'adaptation ~L la r4cente intensification de la concurrence

dans le domaine du transport . Nous sommes d'avis qu'aucune solution no

saurait etre apport6e h ces problbmes sans que le public et les parti-

culiers ne modifient leur maniere de penser et d'agir . Le premier

volume de notre rapport d4crit les quatre principaux secteurs ou, de

toute 6vidence, les obligations traditionnelles de droit et de politique

publique ont engendre des fardeaux que les chemins de fer ne sont plus

en mesure de supporter en tant qu'instruments de politique nationale .

Nous avons determin6 les mesures b, prendre, dans le cas de 1'interet

public, afin de corriger le desequilibre qui rbgne dans ce mode sp4cial

de transport . Nous avons aussi d6montre que la nouvelle ambiance exige

une manibre de voir differente en matibre de politique nationale du

'transport et que la concurrence elle-meme reclame 1'elaboration d'une

differente politique nationale du transport .

A cause de la concurrence 'a laquelle le systeme de transport

doit faire face actuellement, il faut etablir une distinction .plus nette

entre les expressions politique nationale et politique nationale du

transport . Bien que les instructions qui nous ont ete donn6es pour

orienter nos recherches voulaient que nous tenions compte des deux, un e

I
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distinction s'impose parce que nous desirons d'abord mettre 1'a_,ccent

sur le fait que 1'evaluation des objectifs de la politique naticnale

en vue de 1'expansi= econcmique, de l'unite nationale, du bien-etre

social cu de toute autre fin est, a notre avis, une matiere qui ne

releve aucunement de netre competence . Nous ccnsid6rons que notre

respcnsabilite se limite en premier lieu a proposer des directives pour

1'etablissement d'une, politique nationale du transport, politique visant

a 1'efficience dans le domaine memo du transport, et en second lieu a

faire des observations appropriees sur 1E- .s effets, dans le domaine du

transport, des politiques nationales qui se servent du transport pour

realiser leurs buts particuliers . Cette double convergence de nos

responsabilites, distinction faite entre la politique nationale du

transport et la politique nationale, fcrme le cadre du deuxieme volume

de notre rapport .

La Premiere Partie de ce volume sera done consacree aux

principes d'une saine politique nationale du transport, a 1'etude des

raisons de la desuetude de l'ancienne politique nationale du transport

qui reposait avant tout sur des conditions de monopole, a 1'etablissement

des modifications qui s'imposent dans une politique nationale du

transport en raison de 1'expansion rapide et crc :issante de la concurrence .

La Deuxieme Partie A-tudiera les effcts, sur la pclitique nationale du

transport, des differentes lignes de cc:nduite suivies au pays pour

atteindre des buts specie,ux .

Notre rapport indique clairement qu'une politique naticnale

du transport doit viser a assurer 1'utilisaticn parcimcnieuse des

ressources bconomiques et humaines dans le transport des personnes et

des marchandises . Cela revient a dire que, compte tenu des preferences
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de ceux qui desirent se deple.cer ou transpcrter leurs biens, le trans-

port doit s'effectuer le plus efficacement possible . De facon gengrale,

deux methodes assurent la realisation de cet objectif . La premi6re est

de permettre a 1'administra.ticn de regir le mouvement des marchandises

et des personnes . Cette fagon de voir est etrangere au regime

eccnomique admis dans notre pays . Elle fait fi du libre chcix qui ,

dans l'entreprise privee, demeure la respcnsabilite du particulier cu

de la societe ccmmerciale, dans la pcursuite de ses affaires . L'autre

faqon de vcir ccnsiste a se fier autant que possible aux decisicns

ccmmerciales, prises individuellement, tant pour la fcurniture de

services de transport que pour 1'utilisation de ces services .

Ncus scmmes convaincus .que les resscurces en mcyens de

transport pourrcnt, dans 1'ensermble, etre utilisees 1E . mieux possible,

si on permet a chaque service de .transport de se developper selon les

bescins qu'en cnt les expediteurs . Il est cependant bien plus facile

d'enoncer ce principe que de le mettre en pratique . L'crganisatien

efficace des mcyens de transport pose un prcbl'eme econcmique et social

de plus en plus ccmplique . Chaque mcde de transport ccmpcrte un mcde

d'investissement different . Ceci peut donc entrainer une faqcn

d'etablir les prix qui soit peu prcpice a une stabilite c•ptima, dans

la fc:urniture des services, cu a l'applicaticn de tarifs maximums . I1

se peut que les coutumes solidE.ment etablies qui entourent toute activit6

humaine empechent 1'integr .a,ticn des divers modes de transport qui

permettrait d'en cbtenir un rendement ideal . On peut affirmer•en

principe que pcur obtenir les meilleurs resultats, le trafic devrai t

6tre reparti parmi les divers modes de transport de faqon telle qu'e n

se servant le moms possible des ressources globales, chacun d'eux

I
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puisse assurer le genre de service pour lequel il eat plus avantage que

lea autres . En principe, an peut dire que 1'efficacit6 exige que chaque

entreprise de transport soit libre de tirer profit de la sagesse de sa

direction et de la competence de son personnel technique ; ceci implique

aussi que la direction est encore responsable :Lorsque 1'organisation

laisse a desirer . Quand il faut 9ntegrer lea divers modes de transport

pour obtenir un rendement maximum des services et des ressources, is

reglementation ne devrait pas retarder ce processus .

La tache qui s'impose est donc de s'assurer qu'on se rappro-

chera autant que possible de ces objectifs par le jeu normal du marche .

De fagon generale, la politique nationale du transport doit viser a is

neutralite, en ce qui regarde son influence sur la fourniture des services

de transport . Ceci n'implique evidemment pas que cette politique doive

etre negative - on ne saurait, en effet, maintenir une attitude de

neutralite sans continuer d'agir de faCon positive . I1 est d'ailleur s

de tradition au Canada que l'ttat fasse des investissements susceptibles

d'encuurager lea entreprises privees individuelles . En d'autres termes,

s'i1 est evident que le jeu du march6 no peut fournir de normes satis-

faisantes, etant donne certaine.s restrictions materielles et techniques

ou la grandeur du m..~xche disponible, 1'Ptat doit alors suppleer a la

carence du jeu du marche . L'economie canadienne, et surtout le secteur

du tra,nsport, fourmillent d'exemples a ce sujet . Pour no citer que les

mieux connus, nous pouvons nous reporter a 1'histoire des subventions

publiques, pour 1'amenagement et l'entretien des services de transport

ferroviaire, et pour l'amcnagement de services routiers et maritimes ..

d'aeroports et de services de navigation .
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La tache qui nous incombe, on vertu do notre mandat, se

rapporte surtout h l1etude du transport ferroviaire . 11 nous faut,

tout de meme, elargir nos horizons et inclure ces autres modes de

transport qui font concurrence aux chemins de fer . Il nous faut donc

jeter un coup d'oeil sur la politique nationale du transport routier .

Nous estimons, toutefois, que les principes que nous avcns mis de

1'avant ont suffisamment d'ampleur pour donner une orientation stable

~ une politique nationale qui englobe tous las modes de transport, et

celh dans une atmosphbre de saine concurrence . Au-delh d'une telle

concurrence la politique publique s'engage, envers ceux qui utilisent

les moyens de transport, ~ se substituer aux forces concurrentielles du

marche, en mettant ~. la portee du transporteur competent ces conditions

d'investissement et de revenus dont il lui faut jouir ~ tout prix pour

maintenir les services de transport necessaires . Nous en sommes venus

A la conclusion, presentee dans le premier volume du rapport, que ,

dans quatre secteurs principaux, la politique publique doit obvier au de-

faut d'equilibre ~ 1'6gard des chemins de fer . Ce redressement servira de

premier pas vers une repartition efficace des ressources du transport .

A la Deuxieme Partie de ce volume nous analysons assez longue-

ment les repercussions de la politiciue nationale sur les rEseaux de

transport canadiens . Cette analyse comporte une appreciation des resultats

de 11aide nationale accordee aux trznsE)orts, par le passe, et un exTos e

des problbmes relatifs aux transports, qui ont surgi dans le cadre de

la politique nationale lorsque la cone- .crrence des transports routiers

a fait son apparition. A la suite de c:c:tto analyse, nous etudions

plusieurs plans dv conduite; r6gionaux c:t industriels visant les trans-

I
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ports, a la lumiere de 1'effet qu'ils produisent sur la pclitique

nationale du transport . Nous faisons ensuite certaines recommandations

qui, selon nous, apporteront quelque soulagement aux expediteurs situes

aux endroits les plus eloignes du pays et empecheront qu'on ne prenne

des mesures couteuses et contradictoires tendant a amoindrir 1'efficaci-

te des transports .

Nombre de personnes qui ont comparu devant nous s'imagina .ient

que ces divers plans de conduite, portant sur des problemes regionaux

et industriels, constituaient la politique nationale du transport .

Nous soutenons, toutefois, Qu'i1 y a lieu de faire une distinction bien

nette entre les objectifs d'une politique nationale selon laquelle les

transports servent a atteindre certains buts, et 11objectif d'une politique

nationale du transport qui, selon nous, devrait etre 1'efficacite et

1'economie des reseaux de transport . Une telle distinction, toutefois ,

ne comporte pas le desir d'apprecier laquelle de ces deux politiques a

le plus d'importance . Notre mandat, nous le repetons, ne nous permet

pas a soupeser les cbjectifs des politiques qui se prevalent des

transports cemme moyen de parvenir a d'autres fins . Nous estimons qu'il

est sage de se servir des transports, a condition de le bien faire ,

pour atteindre les objectifs d'une politique nationale, surtout dans

un pays otl les grandes distances sont un facteur qui nuit a 11expansion

bien equilibree de la nation . I1 se pourrait qu'a l'avenir une

politique nationale de mise en valeur des ressources, des industries ou

des regions cherchera encore davantage a faire supporter a la .nation

une part du lourd fardeau des frais occasionnes par les grandes distances .

Toutefois, si un programme naticnal d'expansicn doit aller plus avant dans

cette vole .,-soit en se substituant aux autres moyens de mise en valeur,
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comme 1'assistance sur le plan fiscal et monetaire, soit en faisant

cause commune avec eux, nous sommes d'avis que 1'on doit aider au

transport, de propos deliberc, en toute connaissance de cause et apr~s

en avoir determine parfaitement le cost reel . En outre, cette aide

devra etre fournie de telle faqon que les parties 'a qui elle est destinee

en beneficient dans toute la mesure possible . Disons, pour etre precis,

que les avantages qu'un transporteur pourra retirer du programme devront

correspondre, ni plus ni mo3.ns, au service donne .

En consequence, la Douxi~me Partie de ce volume se terminera

avec 11etude des conditions qui, selon nous, permettront au transport

de servir, came il se doit, 'a l'expansion nationale . Nous nous effor-

cerons alors de determiner les conditions IL imposer conformement aux

objectifs de la politique nationale du transport, 1 b, ou les inves-

tissements de fonds publics drnns les moyens de transport devront servir

A favoriser la mise en valeur sur un plan regional ou industriel .

De faCon generale, la politique nationale du transport devra ,

~ notre avis, etre conCue de faCon ~L permettre 'a chaque mode de transport,

et 'a chaque entreprise, de stassurer, sur un plan d'avantages concurrentiels

inherents b~ ces modes ou entreprises, la part de 11accroissement d e

trafic qui lui revient . Bref, ce qu'il nous faut, c'est une saine in-

dustrie nationale de transport, qui no soit pas alourdie par un apport

public trop genereux, depassant les services rendus, mais qui ne soit

pas non plus debile, a cause d1un appui instable ou insuffisant de

1'Etat . Une compagnie de transport qui se vi:ut florissante doit faire

preuve d'habilete au double point de vue administratif et technique, e t

le programme de 1'Etat doit etre conqu de faqon ~ etro impartial dans 1'un .

conne dans 1'autre cas .
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Ce n'est quo dans le cas ou un mode de transport ne pourra,

de toute evidence, faire face a la concurrence,que 1'Etat, pour des

raisons d'crdre national manifestes, devra se charger d'en assurer le

maintien . Les ccnst;quences qui pourraient decouler d'une situation de

ce genre, toujours possible dans une societ6 ou la technique evolue

rapidement, seront expos4es dans la Troisi~me Partie de ce volume .
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CHAPITRE 1

STRUCTURE DE LA POLITIQUE NtiTIONALE DU TRUNSPORT

Presque toute transaction effectuee au cours de l'existence

d'un pays comporte des frais de transport parmi les elements du prix

de revient . Ainsi, la situation materielle d'un pays s'ameliore quand

les marchandises sont fabriquees et les services rendus dans des

conditions telles que le cout reel du transport est maintenu au minimum

necessaire pour assurer des services tout a fait suffisants . L'abais-

sement du prix de revient des services augmente 11aptitude d'un pay s

'a tirer parti des ressources la ou elles se trouvent et 'a rendre plus

efficace 1'utilisation des autres elements de la production . On

reussit a abaisser les frais reels par 1'adaptation et le changement .

Pendant toute 11ere de la predominance du chemin de fer ,

nous avons realise de grands progres d'ordre technique, dans le domaine

du transport sur terre, mais ces progres ont ete de caractbre regulier

et continu plutot que sensationnel . Nous avons introduit de nouveaux

modes de transport mais ces nouveaux modes ont pris du temps 'a s e

propager . Depuis la fin de la deuxibme Guerre mondiale, et surtout

pendant la dernibre decennie, l'amelioration rapide et continue de tous

les modes .de transport et l'amenagement de modes nouveaux ont donne

naissance 'a beaucoup de services dont 1'eventail des frais ne pouvait

que donner lieu 'a une concurrence plus intense . Des services a6riens

grandement ameliores, 1'amenagement de pipelines, l'exparision de la

voie fluviale du Saint-Laurent, 11immense progrbs technique realis e

I
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dans•l'cutillage et les methc :dee ferrcviaires, ainsi que l'accr"Asse-

ment de l'industrie du camicnnage, a mesure que 1'c .uti].lage s'amelic-

rait et que le reseau routier se developpait, cnt d ::te le pays d'une

richesse de services qui :;nt ela.rgi la sphere des chcix au sein de

laquelle,industries et entreprises peuvent agir lcrsqu'elles fcnt leurs

plans de producticn et d'approvisicmnement des marches au Canada et a

1'etranger .

La creation d'une multitude de modes de transpcrt,

s'adcnnant ou p•-:uvant s'adcnner z la concurrence dans le d^maine des

services de transport, dcnne aux individus, entreprises et industries,

un grand chcix de normes de service et de prix qui ne peut qu'a .melicrer

1'efficacite du secteur de la production . En effet, le trarsport aide

tellement la prc ;ducticn que l'cn peut fort bien emettre 1'cpi.nion que

les avantages qui decculent de l'abc:ndance et du bas prix des services

de transp:•rt sc.nt tels,qu' il n' impcrte pas trcp de se demander si les

services de transport fonctionnent a un taux maximum d'efficience .

Ceux qui soutiennent cette these creeraient, par 1'intermediaire d'in-

vestissemEnts publics, les conditions requises pour une abondance de

toutes les formes de services de transport, a un prix qui ne viserait

pas a couvrir le cout global du service offert .

On doit reconn:sit,re que e'est une doctrine acceptable, en

matiere de transport, si on peut demontrer que les avantages qui en

decoulent pour 1'industrie et le pays excedent les carences d'efficience

qui peuvent en resulter . Rien, a notre connaissance, ni d'apres nos

enquetes, nous porte a conclure que les pretendus avant2 .ges d'un tel

regime puissent etre reels ou authentiques . A notre avis, ce n'es t

rien d'autre qu'un regime de repartition des revenus au benefice
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immediat des usagers des services de transport de marchandises lourdes,

au depens du contribuable . Nous avons rejete cette theorie, ~ prime

abord, parce qu'elle mene A 1'inefficacite des services de transport et

depouille l'entrepreneur de la responsabilite d'apprecier le co{it reel

des decisions qu'i1 prend en rapport avec la production . Les decisions

que prend chaque entrepreneur, a 1'egaxd du processus de production,

dans une economie de libre entrepr :ise, menent A 1'efficience globale,

quand 1'entrepreneur assume la plus grosse part des responsabilites

pour de telles .decisions .

En acceptant les. principes de la responsabilite indivi-

duelle come fcndement de nos conclusions, nous reconnaissons aussi que

le pays, par l'intermediaire de ses institutions paxlemente,ires ; peut,

en tout temps et dans la mesure qui lui plait, decider que les frai s

de transport dans une industrie, ou dans une region particuliere, sont .

trop lourds . Dans de tels cas ; on a accorde de 1'aide et, dans

certaines circonstances, on en accorde encore . De telles decisions

sont prises, pour bien des raisons qui depassent le cadre de 1'etude

du t'ransport et qui n'entrent pas dans les limites de notre mandat .

Mais, et c'est un principe que ncus sommes forces d'adopter, lorsqu'on

accorde ainsi une aide au transport, on doit 1'appliquer tres

judicieusement et voir a ce que les objectifs du programme adopte ne

soient pas atteints au detriment de l'efficience du transport . Nous

sommes convaincus que cette efficience est essentielle au rendement

global du pays . Les frais de distribution forment dej A une p?rtie

considerable de tous les frais de la production . Une politique d'in-

teret public doit donc faire de son mieux pour favoriser l'efficocite

des services de .transport .

I



13

Ob.jectif de la politigue nationale du transpor t

Au Canada, la politique nationale devrait viser a creer un

reseau de transport efficace . Nous definissons ainsi 1'ob,jectif d'une

politique nationale du transport . Les opinions dont on nous a fait

part, de fagon generale,corroborent cette definition . Nous estimons

que cet objectif a plus d'importance que le maintien de tout mode de

transport ou de toute societe fournissant des services de transport .

S'il apparalt qu'une telle societe est incapable de vivre sous un

rcgime qui vise a atteindre une efficacite maximum,nous affirmons que

les fruits du progres, d'ordre technique ou economique, ne doivent pas

etre mis au rancart en vue de preserver toute idee traditionnelle cu

preconCue sur la bonne structure de 1'industrie du transport .
V

Elements de la politiaue nationale du transpor t

Les elements d'une politique nationale du transport, elements

requis par 1'efficience dans 1'industrie du transport, sont peu nom-

breux . Au premier plan se trouve la confiance qu'on peut nourrir a

1'egard de la concurrence afin de maintenir l'efficience de 1'industrie ,

~ Le seul cas ou l'on devrait permettre une exception a la regle,
c'est lorsqu'il devient evident, pour des raisons nationales
primordiales, qu'on ne peut laisser disparaftre tout un mode
de traxisport . I1 faut alora recourir a des mesures d'ordre
public, afin de preserver ou faire revivre ce mode de transport,
tout en se rendant bien compte des eff.ets d'une telle intervention
sur l'efficience globale ; il faut aussi resister fermement -A
toute demande semblable d'aide publique du meme genre, pour le w
autres modes de transport, demandes qui ne feraient que multiplier
le manque d'efficience et augmenteraient le coat reel des services
de transport .

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I
I

I



I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

1
I

I

I

I

I

14

Dans le milieu actuel, et pour autant qu'on peut prevoir, les con-

ditions sont telles qu'on peut grandement se fier aux decisions

prises individuellement par les transporteurs et les expediteurs

afin de faire valoir 1'objectif d'un transport efficient au pays .

Ceci ne veut pas dire que le fait de se fier a 1'entreprise libre et

au jeu du marche ecartera les erreurs de jugement et la prodigalite

dans l'exploitation de nos richesses, mais rien, a notre connaissance

et dans nos recherches ncus porte .~ croire que de telles erreurs

seraient moms frequentes ou pourraient se ccrriger plus vite sous

un regime laisse totalement a la reglementation publique . Donc, si

.11on adopte 1'objectif de l'efficience et si l'on se fie a la

concurrence pour 1'atteindre., on adopte aussi son corollaire, soi t

la flexibilita et la mutabilite - et la possibilite d'une banque-

route - chez les socictes individuelles dent se compose 1'industrie .

Au Canada, le jeu de la ccncurrence dans le domaine des

transports n'exerce pas une influence universelle . Elle peut bien

n'etre jamais telle qu'on-puisse s'en prevaloir sans reserve . Le

deuxieme clement d'une pclitique nationale du transport consist e

donc a introduire une reglementation dont le genre et la portee visent

a exercer dans 1'industrie une influence generale analogue a cell e

de la concurrence .

Au Canada, 1'expansion nationale a ete soumise a la reorienta-

tion des tendances ecenomiques et commerciales . Une telle orientation,

bien entendue, comportait une aide aux compagnies de transport-et aux

usagers de leurs services . Le troisieme element d'une politique nationale

I
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du transport exige que, si 1'cn veut parvenir a llefficience desiree,

les autcrites acccrdent cette aide de fa~c,n impartiale aux e=pagnie s

ou aux usagers des services de transport . Dans un Etat federal 1°ef-

ficience ne deviendra un fait accompli que si l'esprit de ccoperatien

prevaut a tous les paliers de la pc,litique et de l'administration .

La collaboration s'impose surtc:ut lcrsqu'i1 faut elabcrer une politique

d'expansi:n nationz,lE et la mettre en oeuvre dans une ambiance o$ le

jeu de la concurrence n'est pas tcut a fait libr e

Entraves a la concurrenc e

ttant donne le caractere de la concurrence en matiere de trans-

port, au Canada, et la tendance que semble vouloir prendre cette con-

currence, nous admettons que nous ne pouvons compter uniquement sur le

jeu du marche pour en arriver a la repartition la plus efficace possible

de nos richesses en fait dE . transport ..

De multiples raisons ncus poussent a cette conclusion . Quel-

ques-unes se rattachent au r8le traditionnel du transport dans 1'expan-

sion nationale, 3 la grandeur comparative des entreprises pour le s

divers modes de transport que nous avons vu naitre, aux montants minimums de

capital et a la duree de la periode pendarrt .laquelle ce capital doit e"+.re

'investi pour fins d'exploitation, a la divisibilite des pouvoirs de regle-

mentation au Canada et a l'apport inegal de 1'investissement public et

autres formes d'aide aux divers modes de transports, a tous les echelons

gouvernementaux . Les pouvoirs publics pourraient modifier quelques-un s

de ces facteurs si Pon parvenait a, un plus haut taux d'uniformite,

quant aux lignes de conduite, a tous les echelons gouvernementaux .

D'autres facteurs, toutefois ;-decoulent de la structure economique et

institutionnelle des divers modes de transport et 141at ne pourrait les
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modifier sensiblement sans donner suite a 1' in6fficience et a une situa-

tion instable .

D'autres raisons, moins evidentes mais non moins valables, nous

enjoignent de ne pas trop nous fier sur 1'efficacite de la concurrence

comme moyen d'arriver a une efficience optimum dans le monde du transport .

Dans toute industrie oil seules quelques entreprises fournissent la somme

totale du produit ou du service nous trouvons une situation de concur-

rence imparfaite . Cette situation peut durer partout ou les autres

entreprises ne peuvent trouver acces facile a 11industrie, soit a cause

des gros investissements de capital requis par rapport a l'ensemble du

marchc, soit en raison de 11exercioe d'un pouvoir de reglementation, de

caractere artificiel qui dicte si, oui ou non, une entreprise peu t

avoir acc6s a 1'industrie . Partout ou 1'on trouve une situation qui

entrave l'acces a 1'industrie, nous pouvons decerner une tendance vers

la r6glementation des prix, par entente tacite ou formelle . Si ces

ententes sont conclues privement, elles auront surtout pour objet de

stabiliser les revenus des quelques entreprises int6ressees, a des

prix plus elev6s que ceux qui prevaudraient en d'autres circonstances .

S'il s'agit d'ententes conclues au vu et au su du grand public, 1'autori-

t6 regulatrice doit remplir une double tache, une tache qui a souvent une

allure contradictoire ; elle doit essayer de circonscrire le prix de

monopole ou d'oli.garchie tout en cherchant a maintenir des conditions

favorables a la realisation des revenus et des normes de services satis-

faisantes ., Dans le .cas d'un marche qui.serait petit par rapport . a'

11investissement necessaire (ce que 1'on appelle parfois un monopole

naturel), la-seule solution a la portee de la politique nationale con-

siste a restreindre le nombre d'entreprises . Si cette ligne de conduite

s'accompagne de la reglement.s,tion des tarifs, une telle restriction se
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conforme aux objectifs d'une politique national du transport, en de

telles circonstances . En 1'absence de toute disposition de ce genre

la determination des prix, en une periode de concurrence amparfaite

peut devenir chaotique au point d'engendrer une dangereuse instabilite .

C'est le dilemme qui confronte ceux qui doivent elaborer une

politique et la mettre en oeuvre . Quand un mode de transport donne

possede un avantage marque, quant aux frais encourus (avantage demontre

dans les tarifs, s'il est effectif), sur tous les autres modes de trans-

port de certains produits et que le nombre d'entreprises se voit limiter

par le jeu de certaines circonstances, une question d'interet primordia-

le nous confronte soit, la reglementation publique des entreprises utilisant

ce mode de transport afin d'etablir des tarifs "raisonnables" . Dans une

telle situation, il incombe aux autorites de decider, a la lumiere de

normes d'6quit6, des tarifs a mettre en vigueur . I1 s'agit ici de regle-

mentation des services publics, reglementation dont la theorie et l'appli-

cation sont tellement bien connues qu'il n'est pas necessaire de sly

attarder clans notre rapport .

Les cas d'avantages marques et de cara,ctere general, quant aux

frais encourus par un mode de transport donn6, deviennent de plus en

plus rares . De plus en plus de nouvelles techniques rendent possible

1'expedition des marchandises par d'autres modes de transport . Chaque

mode comporte un 6ventail de frais selon lequel il peut fournir les

services qui lui sont propres et, si la concurrence etait assez forte,

ces frais iraient de pair, de faCon assez exacte, avec les prix demandes .

Toutefois, plus la concurrence est restreinte, plus la determinatio n

des prix pour toute expedition de marchandises tendra a echouer a un

opportunisme qui ne s'apparente guere aux frais que comporte vraiment

le service rendu . I1 s'ensuit donc une mauvaise repartition des mcyens
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de transport et une plus ou moms grande distorsion de la repartition

des richesses dans le reste de la collectivite .

'Par ccns,15,quent 1r.rsqu'il s'agit d'j1aberer une pclitique

nationale on matilre de transport, il impcrte d'encourager le jeu de la

concurrence la ou la structure des industries se prete a 1'exercice

d'une concurrence effective et diffuse et de reglementer la ou la struc-

ture de 11industrie ne se prete pa :: a une telle concurrence . Pour toutes

fins pratiques, il s'agit donc de creer des organismes de reglementation

qui savent que la liberte, dans le domaine de la determination des prix,

conduira a l'efficience dans ces secteurs de 1'industrie du transpor t

au plusieurs entreprises peuvent exister et jouir d'un bon revenu tout

en investissant des sommes d'argent qui ne soient pas tr6s fortes par

rapport au marche global . Le camionnage nous en fournit le meilleur

exemple . La reglemEntation devrait e"tre ferme, uniforme, bien definie

et mise en vigueur de bonne faqon et devrait s'en tenir au maintien de

normes de surete et de performance . Au Canada ceci s'applique surtout

a 1'echelon provincial ou il importe de coordonner les efforts afin Wen

arriver a des normes uniformes et de pouvoir resister aux pressions, dans

1'interet de ces entreprises qui sont dej ~ etablies, pour reglementer

plus rigoureusement 1'acces a . 1'industrie . La stabilite au sein de 1'in-

dustrie, telte que definie par certaines propositions, n'est pas la

mine chose que la fourniture d'un service au plus bas cout reel pour la

ccllectivite .

Dans ces secteurs de 11industrie ou 1'efficience ne .peut Etre

que le fruit d'un tres gros investissement de capital, le nombre d'en-

treprises sera faible par rapport au marche global . Les chemins de fer

en sont 1'exemple classique . Ici, on no pout se fier uniquement a la
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concurrence pour reglemente:r les prix d'apres le cost reel le plus

bas . C'est bien ici qu'il importe de reconnaStre la neces-

site d'une reglementation comparable a celle de tout service public,

a laquelle s'ajoute une grande complication . Ces grandes entreprises

fcnctionnent, pour une large part Et une part croissante de leurs

affaires, dans une zone de prix qui permet de concurrencer 11industrie

du camionnage . Nous sommes donc en face d'une situation unique, une

situation qui continuera prcbablement de prevaloir, ou l'on rencontre

quelques grandes compagnies de chemin de fer qui sont, a vrai dire, les

seuls expediteurs de quelques genres de marchandises d'une grande

importance pour le develcppement du Canada ; toutefois, elles se font

concurrence l'une l'autre ainsi qu'a un nombre croissant d'entreprises

de car.iionnage qui sont tres alertes et offrent un service specialise de

transport routier, a, 1'echelle locale et sur long pareeurs . L'elabcra-

tion d'une politique natienale'du transport doit, par consequent,

s'efforcer d'imposer des limites aux tarifs individuels lorsqu'il est

manifeste qu'elle se trcuve en face d'un mcnopole . Par ailleurs, une

saine pclitique naticnale du transpcrt ne doit rien faire pour empe"cher

1'expansion du libre jeu de la libre concurrence: ni attenuer les durs

coups dans ce secteur de 11industrie globale du transport ou un grand

nombre d'entreprises feront naltre l'efficience et la flexibilite .

Heureusement, ce dilemme apparent peut, nous le croyons, se

resoudre par des politiques adaptees au monde actuel du transport et

conformes au cadre constitutionnel du Canada .

La politique qui devrait etre suivie, a notre avis, ne garan-

tirait pas une longue vie a toute entreprist particuliere qui offre un

service de transport ; elle ne garantirait pas non plus la duree continue,
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pendant une longue periode, a tout mode de transport donne que nous

connaissons actuellement . La concurrence et les exigences nationales,

au point de vue efficience, effaceraient de tel-les garanties .. La

politique devrait creer un climat ou toute entreprise fournissant un

service de transport, d'apr~,s un ou plusieurs modes, pourra jouir des

fruits de la souplesse et de 1'efficience ou subir les consequences du

manque de souplesse et celles de l'inefficience . Nous en venons-done

la conclusion que 1'efficience, dans le domaine du transport, devrait

etre 1'ob,jectif et le niveau de respansabilite publique de notre reseau

national de transport .

Les pierres d'assise de la reglementatio n
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Quels qu'aient ete dans le passe les principes qui ont presi-

de a 1'etablissement des tarifs de transport, les depositions faites

devant la Commission et 11analyse que nous avons du faire pour en

arriver a nos conclusions demontre clairement que l'apparition de la

concurrence no peut qu'obliger celui qui doit voir a 1'etablissement

des tarifs a suivre de bien plus pres tous les elements constitutifs du

cout de transport . ~e ces costs se rapportent aux services de trans-

port de sa propre entreprise, ou que ce soient les coats de-transport

d'un concurrent, la ligne de conduite a suivre est bien claire . I1

dcit Etre en mesure (avant d'essayer d'apprecier la qualite du service

de sa propre entreprise) de connaitre le tarif minimum, tel qu'etabli

par les frais, au dessous duquel il ne pout descendre . Les coats en

question resultent en grande partie du volume, do la vitesse et la

frequence du transport . L'etablissement de mettiodes rapides et precises,

pour le,calcul de ces couts, est essentiel a tout mode de transport qui

doit se plier au jeu de la concurrence .
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A mesure que la concurrence se propage et s'intensifie et

que les modifications apportees aux tarifs, pour des cas particuliers,

deviennent de moins en moins utiles, pour garder ou attirer la clien-

tele, il importe de faire un remaniement gGne:ra.l de la vieille structure

tarifaire afin de la rendre plus conforme a 1'eventail des prix de

revient . C'est a cette condition seulement que chaque mode de transport

pourra jouir d'assez de renseignements qui lui permettront de s'occuper

du genre d'expediticns qui lui convient le rnieux .

L'ela,bor?tion de techniques, pour l'estimation des frais, est

d'une vitale importance pour les chemins do fer ; nous avons ete frappes

du raffinement que 1'on a deja demontre a cet endroit . Les memoires

presentes a la Commission, au sujet .du coat de transport des cEreales

et de leurs derives, de 110 uest du Canada aux ports d'exportation,

demontrent que la science et 1'a .rt d'etablir les coats ont fait de

remarquablcs progres . L'appreCiation du degre de competence, en ce qui

a. trait aux principes et aux methodes suivies pour 1'estimation des

frais, est la raison pour laquelle nous avcns ccnsacre tellement de

temps a 1'etude du ccut'de transport des cereales . C'etait un veritable

rrcas" dont la solution pourrait nous donner un ensemble de principes .

La pression exc.rcee par la concurrence menera a un raffinement et N une

amelioraticn ccntin-us de ce bagage de ccnnaissances et il Est permis

d'esperEr que les restltats se preciseront davantage . Ncus admettcns,

toutefois, que plusieurs des plus importantes decisions quant a tout

travail d'estimaticn des frais, relF:vcnt du bon jugement et non de la

technique et qu'il en sora prcbablement toujours ainsi .

La situaticn unique quo lc;s chemins do for occuprnt dans le

grand tableau du transport donne unc importance toute speciale au calcul
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du coilt des services ferroviaires, aux yeux de 11organisme charge d e

reglementer le tr ansport, c'est-a-dire, la Commission des transports

du Canada . On peut en dire aut ant de tout mcde de transport cu une

entreprise a fait un investissemFnt de capital a ssez considerable par

rapport au volume total des marchandises qu'elle transporte . En un tel

cas, il importe grandement de reglementer les tarifs, surtout les

tarifs minimums et maximums . Nous f ournirc;ns des preuves, a 1' appui de

cette conclusicn, dans certains chapitre subsequents . Pcur le moment,

il suffit de faire remarquer que, pour ces raiscns, la compilaticn de

donnees suffisantes et precises sur les couts et la circulaticn est

d'un interet capital pc:ur to us les crg anismes cha rges de reglemente r

la tarification du tra,nspcrt . A 1'heure actuelle nous n'avcns pas assez

de det ails, pcur tcus les modes de transport, sur le vclume total des

expeditions cu sur la compo sitinn de ce volurae, ou sur le genre de tr ans-

port, ou enccre sur les rais^n~ ms,jeures qui dictent le choix do tel ou

tel genre de transport . A defaut de tels renseignements, les crg anis-

mes de reglementaticn no peuvent avcir une vue assez ccmpl'ete et de-

taillec du prcbl'eme, vue qui lE :ur permettrait de juger sous son vrai

jour, de chaque decision cencern ant la r6glementaticn . Chcse plus

regrettable encc:re, ceux dent relevent les pclitiques touchant A 1' in-

vestissement public dans le secteur du transport ne sont pas, aujourd'hui,

en mesure de bien appr e cier la pcrtee de; leurs decisions sur le mcde de

transpcrt en question ou sur d'autres mc;des . I1 n'est guere possible

de faire une eva,luatirn precise des frais en rapport avec les .benefices,

sans l'aide d'une s6 rie de donnees statistiques _a,ppropriee . Une grave

consequence d o cette carcnce s~~ laisse voir dans 1' influence que 1' inves-

ti.ssemEnt public pout cxercer sur ces mcdes de transpcrt qui dependent

le plus des capitaux provr;n;un t de s_nirccs privees . Cette carence de

I
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renseignements abcutit finalemF :nt a l'impossibilite d'etablir des tarifs

convenables pour les usagers qui jcuissent de 1'investissement public

dans le secteur du transpc;rt cu ~. 1'impc•ssibilite de se servir de tels

tarifs pour crienter notre attenti .: n vers ce mode de transpcrt qui fait

le meilleur emplci de nos richessc;s .

Le manque de rensei€nements statistiqu-s precis entraine tcu-

jcurs le danger de gaspillage des fonds publics . Si le but de la pcli-

tiquE naticnale du transpc,rt est de creer un r6seau de transpcrt efficace,

il faudra done favoriser les divers modes de transport, separement ou

conjeintement, d'apres ce qu'i1s peuvent accomplir du pcint de vue econo-

mique . Cola necessite, evidemment, la compilation de chiffres sur les

couts et la circulatic.n, par les transporteurs et, bien entendu aussi ,

par les autcrit6s qui voient a la rFglementation et celles qui voient a

11elabcraticn des politiques . La cc:mpilatic.n scigneuse de ces chiffres

et 1'effcrt conjoint deplcye afin de mettre a point des techniques pour

1' estimati,n des frais, sont le fc ndement d' une saine pclitique et de

bonnes methcdes de transport . Le sixiAme chapitre c_^ntient des recem-

mendatiens specifiques visant a remedier aux lacunes que l' ::n trcuve

dans ce dcmaine .
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CHAPITRE 2

LES MODES D' INVESTISSEMd1T ET LEURS REPERCUSSIONS

SUR LA CONCURRENCE DANS L' INDUSTRIE DU TRANSPOR T

La concurrence entre les divers modes de transport, afin

d'avoir la chance de transporter des marchandises a un certain prix,

est un phenom6ne complexe et elle ne se prete donc pas a une explica-

tion facile . On peut en definir partiellement la nature selon les

methodes de 1'economie classique, c'est-a-dire par une analyse convenant

a des conditions de concurrence imparfaite tant du cote de la demande

que du e8te de l'offre . :► cet egard, certaines caracteristiques de la

concurrence en matiere de transport ont une importance primordiale .

Une de ces caracteristiques est la difference profonde qui existe entre

les modes d'investissement des divers moyens de transport . C'est de

cette caracteristique que traite le present chapitre . E► notre avis, un e

appreciation des differences entre les divers mcdes d'investissement

est indispensable, si on veut orienter comme il le faut les programmes

d'investissements publics dans 1'industrie du transport .

L'histoire du Canada fcurmille d'exemples de participation de

tous les echelons du gouvernement aux investissementsdans des entre-

prises de transport . Cette participation a commence au debut de 1'6ta-

blissement des routes . Elle est devenue tres complexe lorsqu' .on a

accorde l'aide massive de 1'L`tat aux canaux du Saint-Laurent, aux

etablissements de navigation et aux gares terminus des navires et de s

avions, lorsqu'on a accorde des subventions de terres et d'argent pour

I
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la construction des chemins de fer et des routes provinciales e t

foderales et, plus remment, lorsqu'on a accorde des prets aux entre-
1

prises de pipelines . Mais, chose etonnante, nos enquetes on t

revele peu de preuves d'une politique coherente et economiquement saine

dans 1'octroi des subventions gouvernementales a ces differents modes

de transport . On peut expliquer le fait, du moins*en partie, en disant

que ce n'est qu'en ces dernieres annees que cette assistance a ete

accordee a des modes de transport qui pouvaient reellement soutenir la

concurrence . De plus, il a fallu attendre 11apparition d'une vigou-

reuse industrie du camionnage, entrant en concurrence avec le transport

traditionnel assure par le chemin de fer, pour qu'on juge necessaire

d'examiner soigneusement les repercussions des investissements de L'Etat

en faveur d'un mode de transport plutat que d'un autre . Dans le present

chapitre, nous avons 1'intention d'indiquer les rapports entre ce pheno-

mene et 1'accroissement de la concurrence entre les deux modes de

transport .

Les enquetes menees par la Commission la portent a croire que

deux aspects de la concurrence qui existe presentement entre le camion-

nage et les chemins de fer ont une influence capitale sur 1 ' aptitude 'a

la concurrence des deux modes de transport . Premierement, le mode

d'investissement dans 1'industrie du transport motorise a fourni aux

societes de camionnage une souplesse d'exploitation que ne peut atteindre

11industrie ferroviaire . Deuxiemement, le mode d'etablissement du prix

des services, communement appelela structure des tarif sRse fonde

toujours largement sur ls, classification etablie par les chemins de fe r

~ Voir au Chapitre 7 du present volume un expose plus detaille de
l'aide accordee p,-.r l'`tat a 1'industrie du transport .
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lorsqu'ils avaient un monopole virtuel sur le marche du transport ter-

restre . Le premier aspect, le mode d'investissement, sera traite dans

le present chapitre et le deuxieme, le mode d'etablissement des prix,

dans les deux chapitres suivants .

Les differences entre les-modes de financement des societes

qui s'adonnent au,transport ferroviaire et de celles qui .font du trans-

port routier - lai;ssent voir la nature de l'aide accordee par 1'Etat et

le type de propriete et de responsabilite de chaque mode de transport .

La principale difference entre les chemins de fer et la plupart des

autres mayEns de transport, c'est que la majeure partie de la voie ferree

elle-meme appartient a la societe . ferroviaire et que celle-ci est char-

gee de son entretien . Les societes de transport par pipelines sont les

autres transporteurs importants qui jouissent de cette forme de pro-

priete .1j . "

D' apres la natizre de 'leurs investissements en' fait d' eta-

blissements et de-materiel roulant, il est evident que les chemins de

for ont ete construits pour fonctionner pendant longtemps . Construire

des terrassements et poser des rails, construire des locomotives et du

materiel roulant et toutes les gares et tous les ateliers connexes qui

doivent durer-longtemps,-c'est faire de grosses depenses, qu'on ne peut

amortir qu' a' longue echeance . En outre, 1'investissement minimum est

si considerable que'1'etablissr;ment ferroviaire est presque inevitable-

ment marque di;s le debut par une capacite de production excedentaire .

~ Cette assertion, bien entendu, ne signifie pas que les societes
qui se livrent A. d'autres modes de transport no paient as pour
1'usage des installations . Elles peuvent payer ou ne pas payer
pour cet usage, suivant la mesure dans laquelle les "frai s

d'usager" qu'ellcs doivent payer couvrent les frais d'etablis-
sement des installations en questicn .
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Du point de vue economique,cela signifie que 1'investissement tend

etre entrepris d'apres un programme d'unites indivisibles et assez

considerables . Ces conditions d'investissement comportent necessaire-

ment l'attEnte que la circulation augmentera . Autrement dit, la nature

de 1'investissement et l'attente impliquent que, a mesure que la circu-

lation augmentera, le chemin de fer deviendra do plus en plus rentable .

Quand on a fait de lourds investissements fixes, il est plus facile de

toucher un rendement sur le placement quand les unites de circulation

augmentent . Cependant, une fois engage dans des investissements des-

tines aux terrassements, aux gares et au materiel roulant, le chemi n

de for ne peut pas echapper facilement aux frais qui decoulent de ces

investissements meme si le transport ne reussit pas a voir le jour ou

qu'il decline . Certains frais sont variables parce qu'ils peuvent etre

evites par la suppression des trains . Mais une forte prcportion des

frais des chemins de fer doivent etre consideres ccmme frais fixes,

etant donne qu'on ne peut sty derober pendant plusieurs annees . Par

consequent, il est-clair que, pour faire un investissement de cette

nature, les bailleurs de fonds dc:ivent prealablement supposer deux

choses : a) que l'avenir immediat ne reserve aucune ccncurrence serieu-

se pour le chemin de fer, c'est-a-dire que l'accr--issement du transport

leur profitera et b) qu'il n'y aura pas dans leurs frais d'exploitaticn,

une augmentation considerable a laquelle cn ne pourrait parer a u

moyen de hausses generales et particulieres des tarifs, c'est-a-dire

que les exigences en matiere de revenu seront satisfaites .

Autrefcis, les conditions qui rendent prpfitable, dEs le

debut, 1'exploitatien com ►eerciale d'un chernin do fer n'existaient pas

2u Canada . Cependants les aspiraticns naticnales cnt exige qu'on
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etablisse un service de chemin de fer bien avant qu'il y eut une

circulaticn suffisante .' C'est alors que l'aide de l'Etat et le mono-

pole detenu par le chemin de fer, ccmme mode de service ferroviaire,

qui cnt dcnne aux ccnstructeurs la confiance qui leur permettait de

de censiderer ce mode de transport comme une e :ztreprise commerciale

rentable .

La multiplication des chemins de fer, qui a ete la ecnsequen-

ce d'un optimisme exagere au sujet des taux de transport et de l'accrois-

sement de la circulation au Canada, a donne lieu a une ere d e

concurrence assez differente de celle que doivent envisager aujourd'hui .

les chemins de fer . La concurrence existait alcrs entre .les sccietes

ferroviaires, c'est-a-dire entre des,transpcrteurs publics dent les

modes d'investissement etaient de la meme espece . Par suite de cette

concurrence au sein d'un meme mode de transport nous avicns, a la fin

de la premiere Guerre mcndialr:, plusicurs chemins de fer dont le finance-

ment etait peu s^lide,-dent la,ccnstructicn avait ete peu eccncmiqu e

et qui faisaient face a la ruine . La circulation -glcba.le n'avait pas

augmente assez vite p,,ur alimenter tcutes les lignes ; une capacite

excedentaire persistait et pour un certain nc:mbre de societes, le

fardeau de leurs investissements devint trop lcurd pour qu'elles

puissent le suppcrter . Encore une fois, l'opinicn publique est veniie

a la resecusse et a permis a la plupart des chemins de for de continuer

de fcncticnner . Cette ligne de c~nduite fournissait au pays 1'occasion

de declarer qu'il avait'l'intenticn de payer ce qu'il en cc~uterait en

deniers publics pcur maintenir certains services dans des regions

determinees . La fusion de ces lignes en une scciete d'Etat a laquell e

on demanda de pratiquer des op6ratic,ns ec.mmerciaJ.es nerma.les, signifie
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qu'on estimait alors que la circulation augmenterait au point d'absorber

la capacite excedentaire de 11ensemble du reseau et que 1'objectif national

serait atteint grrace a ce genre de subventions indirectes que le regime des

tarifs rendait possible afin de pouvcir soutenir ces secteurs du reseau ct1

la circulaticn n'etait pas assez dense .

A la fin de la deuxieme Guerre mondiale, on a constate que 1'evo-

lution de 1'industrie du camicnnage creait une concurrence differente de

celle que nous venc.ns de decrire . C'etait la un mcde de transport ou les

ccmpagnies n'avaient pas fait d'investissement a long terme, en emprises, en

encaissements de rcute, ou meme en materiel roulant de longue duree . L'e-

ecnomiste nous dira donc qu'une large part des frais du camicnneur varie

d'apres le volume de marchandises transportees . Ainsi par exemple, l'en-

treprise de camionnage peut eviter la plus grande partie de ses frais de

"voie" (qui prennent la forme de "frais d'usager") dans une annee donnee,

simplement en ne pratiquant aucune operation . En outre, 1'equipement ne

dure guere longtemps . Ajoutons A cela la faculte d'exploiter des unites

moins considerables, et nous avons la un moyen de transport ou les frais

s'el'everont moins rapidement, par rapport a la demande, que ceux des

chemins de fer . La capacite totale des entreprises de camionnage privees

et industrielles peut repondre rapidement aux demandes de ce genre de

service . Ce moyen de transport possede une grande mobilite de facteur
s

si on le compare aux chemins de fer . En outre, avec l'amelioration

technique des camions et des remorques et la tendance a la diminution

des frais par tonne-mille, un plus grand volume de marchandises es t

transporte par route carrossable .
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Chaque amelioration apportee aux routes aux frais de 1'Etat

et chaque amelicration de l'efficience de 1'outillage utilise ont aug-

mente l'habilete de l'entreprise de camicnnage d'elargir ses operaticns

avec une mise de fcnds relativement peu elevee . D'autre part les

chemins de fer, lies par de lcurds engagements financiers pour la ccns-

truction de leurs vcies et l'achat d'un materiel roulant de lcngue

duree, n'ont pu s'adapter rapidement a des techniques nouvelles et plus

efficaces d'exploitation.sans .reccurir a des immobilisaticns ct,nside-

rables qui exigeaient de leur part une appreciation serieuse avant

qu'ils se decident 2 prendre des engagements 'a longue 6ch6ance . En

consequet:ce, il n'est pas etennant que les chemins de fer aient

attendu que la concurrence fiat tres serieuse avant qu'ils se fussent

rendu compte de la necessite d'effectuer des changements d'ordre tech-

nique, sur une vaste echelle . En outre, on-pouvait s'attendre a ce que

le systeme traditionnel de mises de fonds considerables et le monopole

anterieur dont jouissaient les chemins de fer aient engendre un e

politique rigide qui nuisait A. 1'adoption des mesures necessaires pour

faire face a la nouvelle concurrence .

Ccmme .dans toute industrie, les changements de caracUre

technique dans le'domainE du_truns .port, qui ont suscite un nouveau

genre de concurrence, peuvent provoquer des changements dans le mode

classique d'exploitation afin de faire face a .la nouvelle situation .

Cela s'est produit dans le domainc au transport, bien que l'adaptation

soit loin .d'etre complete et .que le resultat de cette adaptation soit

encore incertain . La Commission s'interesse serieusEment a ce que les

chemins de .fer puissent participer a cette adaptation dans une mesure

proportionnee a la place qu'ils occupent dans 1'industrie du transport .
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~► cet egard, nous desirons signaler, de fe.gon toute particuli~re, un facteur

qui semble faire pencher la balance on faveur du transport rcutier .

Ce facteur est la contribution massive des gouvernemEnts a 1'expansion

du reseau routier, contribution qui a, entre autres resultats, celui

d'offrir a 1'industrie du camionnage des occasions de faire concur-

rence aux chemins de fer . Cette tendance, dans la construction des

grandes routes, est avivee par les demandes repetees du public afin

d'obtenir des routes destinees aux vehicules prives aussi bien qu e

par la pression qu'exercent les entreprises comunerciales de caanicn-

nage . Les divers echelons gcuvernementaux participEnt actuellement

a llamelioration des grande route s

Cependant ces grandes routes ne se sont pas developpees

uniformement dans toutes les regions du Canada, ce qui explique

certaines differences de taux, pour le transport des marchandises,

parmi les diverses regions . ^,u cours des dernieres annees, une des

caxacteristiques du systeme de transport du Canada est que certaineQ

regions du pays qui sont tres populeuses et fortement industrialisees

ont pu etablir des reseaux routiers qui, avec 1'accroissement connexe

du transport routier, cnt force les chemins de fer a reduire leurs

tarifs dans ces regions afin de faire face a la concurrence . De plus,

les rzgicns qui ne possedent pas les conditions requises pour y

etablir un resEau de grandes routes n'ont pas joui de tarifs ferro-

viaires ccncurrentiels et ont meme du porter une part sans cesse crois-

sante des depenses de ces chemins de fer qui ne peut plus etre-soldee
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%a me me les recettes prevenant des chemins de fer dans les secteurs

au la concurrence existe .

En de telles circonst ancEs, l'expansicn du reseau routier

a une repercussion presque inevitable sur l a capacite des chemins de

fer de cc:nserver leur part de 1'industrie du tr
ansport . Cette rEper-

cussion est encore plus gr ande, evidemraent, si les entreprise s

de camionriage ne payent pas leL.r quote-part du c^at du

reseau routier . E n poussant plus loin 1'applicaticn de ce principe

evident, ncus pouvcns dire qu'une juste repartitian des frais entre

tous les usa.gers des routes publiques 2.ugmente
l'utilite de 1 1 ensemble

des mcyens de transport .

On ncus a dit que la concurrence de 1!industrie du camio-

nage a trouva un stimulant dans le fait qu'elle jouit d'un encaisse-

ment de route "gratuit" en ce sens, . au moins que les taux p iZres p~.r

lEs usagers(imp6ts, permis, etc .), no dedcmmage.nt pas ertierement

l/ Une partie de la solutionz. ce probl'eme des ineg^lites creissantes

des frais de transport entre les differentes regions, qui prcvien-
nent des r6sultats inEgaux de la concurrence entre les camions qui

utilisent un resep.u routier reg;_onal et une scciete de che
;nin de

fer destinee ;.fournir un service d'envergure nation=
:le, reside dans

1'6tzblisscment des t;?x ifs de transport, probleme qui sera etudie

dans les chapitres suiv .qnts . Ntais un autre aspect de ce prcbl'em e

a trait aux differences qui existent dans l'expansicn du reseau rcu-

tier des diverses regions . En fin de ccmpte, il semble que cette

partie du prcbleme, exigera un effcrt cccrdcnne du gcuvernemen t

federal et des gouvernements provinciaux afin d'etablir un reseau routier
d'envergure nationale qui pcurra fcurnir a toutes les regicns d u

pays :un service-de transport a peu pres aussi satisfaisant que
.celui dont jeuissent actuellement les regions populeuses et indus-

trialisees du Canada central . L' objectif de ne F.:s

accroitre les prc,blemes financiers des chemins de fer, mais -plut ;St

destimuler la concurrence dans les regions ou elle est plutct faible
et ccntribuer ainsi a accrcitre l'efficience des services de trans-

port au m~jyen d'un systeme mieux e.quilibre et mieux integre et une

orientation generale vers la questicn des coats, dans tout le pays,
quand il s'agit de frais de transport . .
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le ccnstructeur de la- rcute, et quo col i donne lieu a un service a

bon marcht, de care.ctere artificiel, pcur le transport routier .

Par ccntre, d'autres ont sclutenu que les voituriers publics paient,

s:;us forme d'impc^;ts et de dreits pcur l'obtention de leurs permis,

plus que leur quote-part pour 1'usage des routes . Ni l'une ni 1'autre-

de ces deux assertions n'a ete prouvee d'une faqon satisfaisante . Du

reste, ncs ccnclusicns ne reposent pas principalement sur les preuves

apportees a 1'appui de ces asserti :;ns . it n:;tre avis, lEs pcints les

plus impartants a prendre en consideration sont la ngcessite cu se

trcuvent les chemins de fer de faire des investissements, a long terme,

en superstructures et en structures additicnnelles, ainsi que l'expec-

tative d'une plus lcngue duree, le c :iut plus eleve et la capacite

superieure de la force motrice et du materiel r :;ulant des chemins de fer,

ce qui entrave tellement la mcbilite des installations ferroviaires .

Cette entrave va droit au cceur du probl'eme de la c:jncurrence ferro-

viaire . En d'autres termes, on peut dire que la difficulte provient

de 1'extreme mobilite des ress .:~urces de 1'industrie du camionnage et

de la grande facilita que pc:ssede cette industrie d'eviter des frais,

ce qui dans une large mesure le, rend apte a concurrencer efficacement

les chemi_ns de fer . Ces faits se s;:nt surteut reveles au ccurs de la

derniare d ;;cennie et 'ils expliquent dans une large mesure les probl~mep

actuels des chemins de fer . La preuve de cette asserticn, c'est le

lourd investissement des chemins de fer dans le transport routier, an

pcint que les deux principales compagnies de chemin de fer sont les

plus gr a_,nds prcprietaires de flcttes de camions du Canada . Dans une

economic dynamique, ou le progrss technique est rapide, il sied

d'utiliser ses capitaux, autant que possible, pcur 1'achst de matoriel
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de courte duree et de le faire en un secteur ou l1entreprise pout

eviter une large part des frais fixes, tout .en entrevoyant la chance

de realiser un aussi gros prcfit .

En regle genera].e il est reci:~nnu qu'i1 n'est pas sage de la

part de la directicn d'une entreprise de s'attacher a des techniques

anciennes et de s'en tenir a du materiel perime, quand il y a de ncu-

velles techniques et du materiel plus mcderne, simplement parce que le

capital engage pcur 1'acquisiticn du vieux materiel n'est pas encore

ccmpletement amcrti . Le prc,~bl'eme qui se pose actuellement dans le

dcmaine du transport met cc principe a, 11epreuve . Bien que la pression

irresistible de la part du public, en faveur des subventicns de l'k:tat

p~,ur la construction des routes,'favorise indirectement les entreprises

de transport commercial en leur fournissant des rcutes sur une base de

"payez quand vous'vcus en servez", le gouvernement ferait preuve d'un

manque de rcalisme s'i1 augmentait les subventions aux chemins de fer

simplement parce que ceux-ci font ccncurrence a d'autres m :;yons de

transpcrt . Cette action'ne serait justifiable que si les avantages de

la concurrence n'etaiEnt pas transferes integralement aux expzditeurs .

Mais la ccncurrence entrc les Entreprises de transport routier s'est

pratiquee et ccntinuera, de se pratiquer do sorte que le public en

bEneficie, en derniere am_ilyse, tant qu'il n'y aura pas de restrictions

artificielles .pc;ur eliminer des c,)ncurrents et creer une situation de

mencpole dans 1'industrie du camionnage .

Il existe cepondant, do vrais problemes . Les desavaintages

que la c,.:ncurrence impose aux chemins de fer, par suite des invtstisse-

ments de 1'~'tat dans la cr.nstructicn des routes carrossables, se sont

manifestes dans les propcsiticns qui nc;us ont ete eoumises.en vue de
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corriger la situation . Ces prcpcsitiens se resument a deux . L'une

des propositions) c'est qu'on augmente les imp&ts ainsi que les dreits

a acquitter pour 11obtention des permis . D'apr6s 11autre prcpcsition

le gcuvernement devrait assumer le fardeau de 1 .'investissement des

chemins de fer, en encaissements de route et en voies ferrees, ccrmne

dans le cas des r(~utes carrossables . Chacune de ces propositicns se

heurte a des difficultes constitutic.nnelles et administratives, mais

cn peut quand meme en discuter le principe .

La proposition d'augmenter les redevances actuelles pour

1'usage de la route, l'imp8t sur 1'essence et les drcits a acquitter

pour l'obtenticn des permis de c :,nduire un camicn,repcse sur la suppo-

sition que ces dreits et ces imp .-^ts ne sent pas assez eleves p--ur com-

penser les auterites pour 1'uss.ge de la route . En suppcsant qu'i1 soit

possible de porter ces frais a un niveau assez elevA- et meme plus eleve

qu'i1 ne faut pour atteindre cette fin, cela n'empecherait pas un

voiturier public d'etre exempte de prendre des engagements financiers

a longue echeance pcur la c,:nstructicn de la rcute dcnt il fait usage .

C'est ce facteur, ainsi que le fait que le camicnneur peut se lancer

dans une entreprise de transport avec un cutillage mcins considerable

et moins ci;uteux, qui dcnnent aux entreprises de camionnage le degre

considerable de mcbilitz de materiel et d'installe,tions qui lui permettent

de faire une ccncurrence si efficace aux chemins de fer . Ces mgmes

caract'eres du camionnage cnt pcur effet de soumettre rapidement un

camionneur a la concurrence des autres camicnneurs . L'augmentation

des taxes et des droits impcscs aux camionneurs aura pour effet de

diminuer la faculte qu'ils possedent d'exploiter libremEnt leurs entre-

prises, de les agrandir ou de les diminuer, mais e11e ne leur enl6vera
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pas l'avantaee fondamental do la flexibilite . Cette conclusion ne

signifie pas, cependant, qu'i1 ne serait pas sage ou equitable de faire

payer aux entreprises de camionnage leur juste part du coat des routes

dont elles se servent .. Pour en venir a une repartition equitable des

ressources d ans les industries du transport, chaque mode de transport

devrait payer sa juste part des frais .
1

Les autorites qui octroient des permis d'un bout a l'autre

du pays devraient, a notre avis, reviser constamment leur systeme afin

de s'assurer que les frais des usagers corresnondent aux charges econo-

miques et sociales que represente le fait de f ournir aux automobiles

des particuliers, aux camions, aux avions et aux navires le moyen de

voyager . Dans bon nombre de cas, les frais peuvent etre calcules de

fa4on exacte ; dans certains autres cas, on doit s'en rapporter a son

1/ Le taux de revenu que doit rapporter une route constitue l'une des
principales difficultes lorsqu'il s'agit de comparer les frais des
camions a ceux des chemins de fer . Les frais d'usager des camion-
neurs devraient eviderQnent englober une portion raisonnable des frais
de construction et d'entretien d'une route . Le taux de revenu des
chemins de fer est fixe de fa~on couvrir les frais equivalents des
camionneurs, mais les chemins de fer doivent en outre retirer un
profit sur les sommes d!a.rgent qu'i.ls ont engagees . Il serait hcrs
de propos ici, de se demander si le calcul de ces revenus devrait se
fonder sur la mise de fDnds initia le ou sur les frais courants de
replacement . Ce qu'i1 est a propos de noter, c'est que, pour reti-
rer des sommes depensees pour la construction des routes,le profit
qui leur est necessaire, les chemins de fer se trouvent dans un e
situation desavantageuse par rapport aux autres modes de transport, situa-
tion que 1'on ne pourrait rectifier qu'en decidant d'incorporer au x
frais d'usager des cami_ons une sommE : correspondant au revenu qu'on
devrait retirer des sommes engagee .; dans la construction des routes
ou encore de supprimer ces frais dins le cas des chemins de fer .
Pour obtenir un rendernent efficace de taus les moyens de transport,
il faudrait recourir a des rajustc.ments equivalents des frais
d'usager dans le cas de tout mode de transport qui se sert des mayens
mis a sa dis rcsition grace aux :i_nvestissement,, fait par 1'Etat .

I
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bon jugement . Ce dernier cas se presente tout particulierement lorsqu'il

s'agit d'estimer les frais indirects . L'octroi de permis de conduire,

par exemple, ne tient pas toujours un compte exact des depenses occasion-

nees par la reglementation et la surveillance de la circulation ni des

frais que representent les accidents, au point de vue social, ni des

inconvenients d'une circulation dense, des facteurs de vitesse, et autres

.facteur-s . Les-me"mes-ccnsiderations-s'appliquent dans le cas des'autres

modes de transport,en particulier le transport maritime et le transport

aerien . Ces frais, bien qu'evalues, en partie, d'une maniere approxi-

mative, sont des frais veritables et, en r.egligeant de les debiter aux

interesses, on permet a un mode de transport privilegie de fonctionne r

a un bas prix artificiel et on fausse la repartition optimum des resscur.»

ces qui doit regner entre les divers modes de transport ;~j

~ Si 1'on voulait supprimer le regime des frais d'usager pour mettre
les camions et les chemins de fer sur un meme pied, il faudrait,
pour etre logique, que les camionneurs construisent les routes qui
leur sent necessaires . Cela reviendrait A enlever aux autcrites
publiques la pcssibilite d'org aniser le systeme optimum de voies
de communication au moyen des deniers publics . Si 1'on decidait
d'accorder une assistance publique equivalente a celle qui a ete
accordee dan s le passe, les sommes consacrees a la construction des
routes dc pays atteindraient un chiffre excessif et les usagers des
routes, les entrenrises commerciales aussi bien que les particuliers,
se verraient forces, au prix de depenses inutiles, de posseder et
d'entrenir deux reseaux paralleles de routes semblables, dont aucun
ne serait pleinement utilise, situation a laquelle on semble force-
ment aboutir en impos ant, dan s certaines regions, des restrictions
ou des reglements rigoureux aux de:ux grands chemins de fer du Canada .
Du point de vue econcmique, il serait impossible d'etablir un pro-
gramme routier de cc genre et il va s ans dire qu'on ne nous 1'a
jamais propose de facon serieuse . Si on en fait ici 1 1 expose, c'est
pour bien montrer qu'en accordant de force, a des modes de' transport
qui se font concurrence, une apparente egalite d'avantages en com-
pensant les avantages naturels, techniques ou sociaux d'un mode de
transport en vue de permettre aux autres mcdes d'exercer la concur-
rence, on va a 1'encontre des soucis d'efficience . Un bon regime
econcmique doit exploiter a fond tous les avantages possibles, et le
motif qui sert de stimulant a cette exploitation, c'est la concurrence .
La tache de 1'F,tat consiste tout simplement a s'assurer que les
avantages soient des avantages reels .
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S'i1 est souhaitable que des encaissements de route ou autres

ressources soient mises a la disposition de certains modes de transport

grace a des mises de fonds de l'`tat, a un cout moindre que le prix

veritable, n'y aurait-il pas moyen de mettre les chemins de fer dans

une situation tout aussi favorable en abaissant, dans leur cas, l e

cout de la construction des voies ferrees? I1 semble que l'on pourrait

en arriver la, soit en liberant la compagnie de chemin de fer du fardeau

d'investissement en encaissements de route, investissement dont elle

devrait tirer un certain profit, soit en la liberant un peu du fardeau

des frais d'entretien .

L'etude de cette question comporte deux aspects : les effets

que 1'on obtiendrait sur le plan de la concurrence en liberant les com-

pagnies de chemins de fer des frais de construction de leurs voies,

comme elles 1'ont toujours fait et les resultats que 1'on obtiendrait ,

sur le plan de la czncurrence, si 1'L`tat fournissait la route et impo-

sait des frais d'usagers .

On pourrait faire des analyses afin d'evaluer ce qu'il en

co3terait a la societe pour assumer la responsabilite de fournir un

encaissement de route a un mode de transport qui en serait le seul usager .

Le fait meme que les facteurs d'exploitation et les facteurs techniques

obligent les compagnies de chemin de fer a regir completement 1'emploi

de sa voie,impose inevitablement a la directicn la responsabilite de

determiner la longueur, la destination des voies et leur utilisation

au moyen de 11etablissement des taux do transport . Dans le-passe, la

nation a aussi pris part a ces decisions, grace a diverses formes de

regie de la construction, par une certaine assistance financiere et des

octrois de terrains et par 1'etablissemEnt de taux maximums . Ainsij le

I
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fardeau de la mise de fonds, pour la construction des voies ferrees au

Canada, n'a jamais 6te laisse entierement a la direction . Comme cer-

taines portions de ces importantes entreprises sont maintenant exceden-

tairc;s sous le rapport de l'utilisation, on pourrait raiscnnablement

proposer que 1'abligation d'exploiter d'une faCon rentable certains

tronqons des reseaux de chemins de fer soit partiellement supprimee .

On aurait bien raison de soutenir ce point de vue etant donne que

l'efficience, dans l'utilisation des chemins de for a ete paxalysee

par l'effEt d'une concurrence, avivee en partie par des programmes

d'investissement public destines a aider les autres modes de transport .

Mais nous n'avons pas dte jusque la dans nosrecommandations . Dans le

premier volume de notre rapport nous avons recommande que les chemins de

for soient libres d'abandonner les secteurs non lucratifs et qu'ils se

soustraient ainsi aux frais que cette exploitation entrafne . Dans les

cas ou l'interEt public exige que la suppression de certaines lignes

soit graduelle ou que les voies non rentables soient maintenues, nous

avons affirme que ces mesures ne devraient pas grever les compagnies de

chemins de for ni alterer les mouvements d'ensemble des frais et des

prix ; cette maniere d'agir influerait sur les choix faits chez les mar-

ches et aboutirait finalement a une mauvaise repaxtition des richesses .

La recommandation relative aux embranchements non rentables

qui figure au premier volume de notre rapport ne resout qu'une partie

du probl'eme, celle qui a trait au fardeau qui decoule des mises de fonds

pour la construction de vcies qui ne sont plus rentables . Si nous

avions ete convaincus que la direction des chemins de for a ete et est

encore la sc;ule responsable de cette mise de fonds initial-e .9 nous

n' aurions pas fait c(.tte recommandation . Si la direction avait 6te la
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seule responsable, notre recommandation aurait alors ete compatible avec

l'attitude que nous avons prise de laisser la direction subir la peine

attribuable aux decisions, en fait de mises de fonds, que le progres tech-

nique et le temps ont jugees malavisees . . Mais la direction des chemins

de fer n'a jamais ete entierement libre d'adapter son materiel et sea

services en se guidant seulement sur la demande du marche . La nature de

l'aide que nous avons recommandee, soit que le public donne une r$mune-

ration pour les services rendus tant que ceux-ci seront rendus, qutil

s'agisse d'embranchements, de services de transport des cereales ou

services de voyageurs ; la possibilite de se soustraire ainsi au far-

deau d'une mise de fonds non rentable devrait permettre a la direction

de s'adapter aux realites du marche du transport present et futur .

- L'un des facteurs que la direction des chemins de fer doit

prendre en consideration, dans ses nouveaux projets, c'est la responsa-

bilite de retirer des benefices,de la mise de fonds engages dans la

construction d'une voie ferree, responsabilite qu'aucun autre mode de

transport ne peut assumer . A supposer que les services que les chemins

de fer doivent exploiter dans l'interet national ne leur occasionnent

pas de pertes,-nous pourrions poser la question ainsi : Le public

doit-il essayer de parer a ce !'desequilibre" en epaulant certaines

responsabilites en matiere de .construction de voies ferrees? Apres

mure consideration, nous n'avons pas fait cette reeommandation et nous

ne la faisons pas .

La nature du chemin de fer differe de celle du chemin .carros-

sable . Les caracteres techniques et administratifs des chemins de fer

exigent que 1'exploitant soit maitre absolu de la circulation . Ainsi

le nombre, 1'importance, le :poids, la frequence et la vitesse des train s
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sont 1'affaire de la direction . L'entretien, le genre et le montant

des nouvelles mises de fonds ainsi que 1'expan8ion ou la suppression

des voies dependent des decisions prises par la directicn . Celles-ci

necessitent qiue d'autres decisions soient prises quant a 11etablisse-

me.nt des prix et aux normes de services . Bref, les mises de fonds

necessaires a la construction et a l'entretien de la voie font partie

integrante de l'exploitation ferroviaire . En consequence, la construc-

tion de la voie par 1'1-tat limiterait serieusement le pouvoir de la

direction d'etablir les normes d'exploitation . . En outre, puisque les

frais de 1'usager equivaudraient aux frais d'entretien, i1 n'y aurait

aucun avantage a rejeter la respcnsabilite de ces frais, sur 1'ttat .

Un aspect ccnnexe des differentes formes de mises de fonds

r►erite une attention speciale . Dans quelques regions du pays, certai-

nes entreprises dc transport (chemins de fer et pipelines en particulier)

pcssedent des routes et des emprises qui font 1'objet d'une evaluation

annuelle pour fins d'impot 'Jnmebilier . Cet impot est ccnsidere comme

ux-~e source de recettes municipales, un irnpSt exige des societes de

transport a des fins fiscales crdinaires . Dans la mesure ou le, muni-

cipalite obtient des recettes qui depassent les depenses q_u'elle fait

directement pour rendre des services d'utilite publique a la c .-I,mpagnie

de transport, cet imp6t fcncier cree un desavantage du point de vu e

de la concurrence .

Par ccntre, d'a.utres modes de transport rivaux ne paient pas

d'impots semblables . L'octroi des permi .s et ].c prel;vemEnt de'dreits

sur le transport en retour de services re4us representent a 1'endroit

de l'usagc;r unc imputation qui doit rembourser lE- :s auturit6s publiques

pour des depenses reelles . Dans la mesure ou les frais de 1'usa,ger ne
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comportent pas, pour 1'usage de la route, une surcharge comparable A

une taxe directe superieure aux frais d'utilisation, les entreprises

de transport qui doivent payer des imp8ts fonciers sur lours voies ou

sur leurs emprises se trouvent dans une situatic:n desavantageuse du

point de vue de la concurrence .

Cette assertion ne signifie pas me t :.us les imp8ts fonciers

exiges des differents modes de transpcrt sont peu realistes ft peu

raisonnables . Dans une societe de libre entreprise, les affaires dci-

vent contribuer a 1'entretien des sF!rvices publics . Les staticns .,

les cours) les entrep8ts, les gares terminus, du moment qu'ils sont

utilises en rapport avec un mode de transport, doivent a juste titre

porter le fardeau de 1'imp8t fonder frappant d'ordinaire 1'entreprise

commerciale ou payer des charges ccmparables qu'on impute a 1'usager

des gares terminus . Le fait qu'un mode de transport exige plus

dlespace qu'un autre ne constitue pas en soi un argument pour impose

r une distinction injuste en matiere d'imp8ts. On dcit appliquer impar-

tialement les principes de la taxation, afin que les frais qu'impasent

reellement a la societe les diffErents modes de transport se traduisent

avec exactitude dans le paiement de leurs frais . Mais, lorsque certains

modes de transport scnt appcles a verser des genres de taxes non impo-

sees aux autres, un element de deformation se trouve intrcduit dans la

repartition des richesses . En raison de traditions biEn etablies et

du fait que les municipalites comptent sur ces imp8ts fcnciers, on ne

peut probablement pas esperer, si on est realiste, que ces charges

scient supprimees . Cependant, c'est 1'a une des considerations que le

Ccnseil consultatif des transports, dent nous avcns recommande la

creation au sixieme chapitre, ne devrait pas perdre de vue .

I
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On obtiendra la sclution du probleme de la repartition cp-

t3mnm desrichesses a 11egard de chaque mode de transpcrt, ncn pas en

supprimant la necessite pour les chemins de fer de payer eux-me"mes

leurs voies, car ils doivent, par la force des cheses, exercer une

autorite exclusive sur ces voies, mais on percevant des charges appro-

priees, y compris des recettes sur les placements de tc :us les autres

modes de transport en retcur des rcutes de terre cu de navigation-cu

de gares terminue, et ces charges dcivent etre suffisantes pcur que

chacun paie sa juste part des frais d'explcitaticn .

Neus no considGrons pas ccmme ccntraire a l'assertion que

nous venons de faire la recommandation que ncus avcns faite au sujet

de la suppression des charges que suppcrtent les chemins de fer pour

1'exploitaticn des embranchemE:nts peu rentables et que les chemins

de fer abandonneraient s'ils suivaient les criteres commerciaux

crdinaires . Cette recommandation s'appuyait sur le fait que des

erreurs de previsions ont ete faites sur des choses telles que 1'ac-

crcissement du transport, l'expansi :)n de la concurrence et ses effets

sur les besc,ins du pays en fait d'embranchements . En c :.nsiderant le

passe, ncus c :nstatcns quo les mises de fcnds dans les embranchements

cnt ete excessifs . Malgre tcut, ncus no pouwns nier que les chemins

de fer cnt, dans une large mesure, c :r.tribu6 1'expansi ::n et a la

cclonisaticm du pays . Si les.investisscmcnts de 1'entreprise publique

et privee, dans is chemins de fer, avaient ete plus prudents, l'ex-

pansicn du pays n'aurait pas etF si rap :ide . th cutre, nous devcns

reccnnaitre que 1'Etat a jcuc; un rcle prf;pond,~rant dans le programme

des embranchements, quand les che-.iins de. for exer~aient un mcnopcle

fcneti.cnnel sur le transport terrEstre . Maintenant que le mrnopc•le

fonctionnel 'ntexiste presque plus, nous avons recommande, -- ou le
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verra dans le premier volume du present rapport, -- clue 1'Ftat soula-

oe les chemins de for des desavantages que represente pour eux 1'ex-

ploitation de lignes qu'ils abandonneraient volontiers . Nous ne

pr6tendons pas que les chemins de for devraient 6tre rembourses des

depsnses'd'immobilisations qu'ils ont faites pour la construction de

ces lignes .

Les principes enonczs plus haut no doivent pas e"tre inter-

prztes de fagon qu'on en conclue que le r8le des chemins de for tire

a sa fin au Canada . Ncus sommes convaincus que, en suppcrtant les

frais cemplets d'investissement et d'exploitation, un chemin de for

pout transporter un tres grQs volume de marchandises selon les normes

de service acceptees, a meilleur m2xche, plus rapidement et a un prix

qui retiendra la clientele et qui rendra 1'entreprise reinuneratrice .

Cela ne veut pas dire, cependant, que c'est le chemin de for dans sa

forme et sa fonction traditionnelles qui s'acquittera de ce service .

Quand certains rajustements aurcnt ete effectues dans les e1`.ments de

cancurrence d'aujourd'hui, avec l'aide voulue pour reduire au minimum

la desarganisation de la sociEte et de la propriete et avec 1'attitude

et les pouvoirs d'adaptation qu'exigent les situations ncuvelles, le

chemin de for assumera la place qu'il pout le plus efficacement remplir

d'apres les normes economiques et commerciales . A partir de la, son

avenir sera-t-,il une ascension ou un declin? Tout dependra de son

aptitude a soutenir la concurrence . Certaines reconnnandations que nous

avons deja faites par suite de notre enquete aideront les chemins de

fer a notre avis, pendant une p 6riode de transition a rationaliser e t

a adapter leurs otablissements et lour exploitation et & se mettre en

mesure de rondre les services qu .'ils peuvent offrir d'une faqon eccno-

mique .

I
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En resume, nous desirons declarer que nous sommes convaincus

qu'une forte concurrence pourra exister entre le transport routier e t

le transport ferroviaire en raison-de la difference des modes de finance-,

ment propres h chacun de ces deux .mcyens de transport et en raison de la

fagon dont ils doivent supporter les frais d'investissement en raison de

la fagon dont is peuvent sly derober . Certaines conclusions decoulent

logiquement de ce qui precbde .

1 . Le niveau d'efficacite qu'i1 faut viser dans les services

.de transport offerts au pays exige que chaque mode de

transport fonctionne de faqon b. supporter les frais reels

des ressources qu'il emploie . Dans la mesure ou la loi

et les decisions d'ordre politique forcent un mode de

transport ~ utiliser ses ressources pour assurer certains

services, ce mode de transport doit toucher une remunera-

tion convenable . Dans la mesure ou des decisions d'ordre

politique fournissent 'a un mode de transport des ressour-

ces sous forme d'installations, des charges suffisantes

doivent etre imposees afin de pouvoir couvrir les frais

reels en cause .

2. Souvent, le prix demande aux usagers pour 1'usage d'in-

stallations amenagees par 1'9tat, est inferieur aux frais

d'usager, additionnes d'un taux commercial de rendement

sur 11investissement. Par ailleurs, les modes de trans-

port qui doivent voir davantage h defrayer le coat d'ame-

nagement de leurs installations doivent aussi tenter de

realiser un taux normal ou commercial de revenu sur 1'ensemble
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de leur mise de fonds . 11 peut en resulter un desavantage

en matibre de concurrence . Dans certains cas, 1'imp8t sur

les encaissements de route de ces entreprises aggrave ce

desavantage .

3 . Pour les modes de transport payant des charges d'usagers

pour l'utilisation de routes ou de terminus dependant

d'investissements fixes, la modification des modalites de

transport permet des changements dans 1'echelle de 1'ex-

ploitation et autorise les societes ~ prendre de nouvelles

decisions, car elles savent que leurs frais d'exploitation

varient tres rapidement . La loi devrait permettre cette

facilite d'adaptation .

4. Certains modes de transport realisent des "economies

d'echelle" uniquement dans des unites et h des niveaux

de rendement .plus considerables que d'autres . Bien en-

tendu, cet etat de choses ouvre la porte ~ un certain

element de rigidite qui influe sur le genre et l'echelle

de services-qu'on peut offrir . Dans une economie en voie

de maturite, ou l'on attache de moins en moins d'impor-

tance ~ la production primaire, la concurrence peut forcer

les modes de transport qui se prevalent des "economies

d'echelle" a se specialiser dans le genre de transpor t

qu'elles trouvent le plus profitable . La politique d'ordre public

doit reconnaitre qu'une telle situation comporte un examen_

periodique des investissements faits par ce mode de trans-

port, evitant de gener les rajustements qui s'imposent .

I
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5 . I1 se peut que les socift6s commerciales qui devront faire

face Id cette sp4cialisation et h la possibilit6 de retran-

cher certains de leurs services, chercheront, elles aussi,

~ diversifier leur exploitation et placer des capitaux

dans d'autres moyens de transport . Llexemple le plus

frappant est 11achat de lignes de camionnage par les com-

pagnies de chemin de fer . Nous en sommes venus h la con-

clusion que, dans une societe ou l'Etat d4pense des sonmies

de plus en plus considerables pour l'amenagement des routes,

il est normal que les administrateurs des compagnies de

transport cherchent h placer leurs capitaux dans des entre-

prises ou ils pourront se soustraire au plus de frais possi-

ble . Les administrateurs de compagnies de chemiii de fer

sont des entrepreneurs en matibre de transport . ~ ce titre,

s'ils ont pour ligne de conduite de consacrer une partie de

leurs ressources et de lours energies au domaine du,trans-

port par camion ou d'entreprendre un service rail-route,

nous ne voyons pas pourquoi ils devraient etre frein6s par

une politique nationale du transport . Pour les raisons

6noncees au troisieme chapitre, nous croyons qu'il serait

malavise d'essayer de restreindre, de faqon arbitraire,

l'expa.nsion possible-de la puissance 4coneani.que, en ljmi-

tant les privileges d'acc~s h la propriete chez les divers

.modes de transport . De telles restrictions peuvent empe-

cher les interesses de retirer les fonds investis dans les

modes de transport les moins efficients, introduire des
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elements de rigidite dans les investissements ferroviaires

et retarder la coordination que comportent les expeditions

par deux ou plusieurs modes de transport, quand 1'effici-

ence dicte une telle ligne de conduite .

6. La propriete et 11entretien de la route appartiennent aux

compagnies de chemin de fer, surtout quand il s'agit de

reseaux aussi vastes que ceux dont le Canada est dote .

Les plans d'entretien de la voie ferree peuvent varier

grandement, selon la densite de la circulation, ce qui

permet aux frais encourus par la possession meme de la

voie, de dc-.*enir jusqu'a un certain point, des frais va-

riables . Les modes de transport qui utilisent les instal-

lations publiques n'exercent aucun pouvoir, ou peu s'en

faut, sur l'entretien de la voie ou sur les conditions

d'exploitation et doivent se conformer a un certain degre

de restrictions arbitraires relativement aux charges maxima .

Tenant compte du fait que ces modes de transport se distin-

guent par leurs petites entreprises, surtout chez le ca-

mionnage et le transport aerien, ces restrictions, bien

qu'elles soient parfois ennuyeuses, sont tolerables .

D'autre part, compte tenu de l'avantage considerable dont

jouissent les compagnies de chemin de fer quant aux eco-

nomies d'exploitation qu'elles realisent en transportant de

lourdes charges sur de longues distances, on ne saurait

mesestimer 1'importance de leur liberte de reglementer la

circulation et les conditions d'exploitation et de fair e

I
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les changements voulus dans le niveau des frais d'entretien .

Pour realiser des "economies d'echelle" a leur plein, le

chemin de fer devrait avoir une mainmise complhe sur 1'u-

tilisat3.on de la voie ferree elle-meme .

Ces conditions qui se rattachent intimement a la possession de

divers moyens de transport qui se font concurrence Fun l'autre, nous

portent a croire que le bien commun y gagnera peu si on limite de faqon

artificielle la liberte d'action des concurrents des compagnies de

chemin de fer au moyen de 1'imposition de frais d'exploitation et d'uti-

lisation a la foiB excessifs et restrictifs ; et le public ne tirera guare

plus d'avantages, non plus, du fait que les compagnies de chemin de fer

accroitront artificiellement leur capacite de transport de marchandises

en exemptant la direction de la responsabilite du financement total de

leurs entreprises . Si les frais d'usagers se comparent favorablemen t

ceux des autres moyens de transport, ceux qui sont proprietaires de -

leur propre voie ne subiront aucun desavantage artificiel sur le plan de

la concurrence . I1 ressort des differents modes de financement, tant pour

ltentrepreneur prive que pour l'entrepreneur public, que taus les moyens

de transport n'exercent pas le meme degre de concurrence a 1'egard des

services analogues qu'ils rendent ; en outre, peu importe la jonglerie

artificielle a laquelle on peut s'adonne.r en matiere d'aide publique, on

ne peut reussir. a mettre les divers modes de transport sur un veritable

pied d'egalite, quant a la concurrence . A service egal, les frais par

tonne-mille ne seront pas les memes . L'efficience exige que l'inter^ut

public reconnaisse le caractere disparate des divers modes de transport

et que la politique du transport soit telle qu'elle leur permette de
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concurrencer, la ou ils le peuvent, quant aux services et aux .prix qui

demontrent les differences entre ces divers modes de transport, sur le

plan concurrentiel. -

Une bonne faqon d.'aborder ce probAme, dans 1'interet public ,

est d'encourager la concurrence au sein de l1industrie du transport routier

en facilitant 1'acces a cette industrie et en reduisant .eu .minimum les .

frais legaux et les frais de .comptabilite imputables au transporteur . Le

caractere meme des modes d'investissement .des transporteurs, chez l1indus-

trie du transport routier, est tel que la concurrence surgira en un rie n

de temps sans qu'il soit necessaire de recourir a 1'Etat . Si les restric-

tions imposees a 1'acces de.nouvelles compagnies sont trop severes ou si

l'on tient le nombre des transporteurs a un niveau inferieur a celui des

exigences du marche, le vide sera comble par l'arrivee de tr-ansporteurs

venant du secteur prive .

Quand i1 devient manifeste que la circulation de vehicules aom-

merciaux, vehicules payant des droits d'usager dument etablis, a atteint

la limite de densite imposee par le milieu, on devrait faire une evaluation

de ce qu'i1 en couterait .pour donner aux chemins de-fer une plus g ..rar?de

surface routiere ou pour leur fournir de l'aide pour la construction de

nouvelles voies ferrees< On se rend vite compte .qu'on ne .peut faire-une

telle evaluation, de faqon rationnelle, pour une breve periode, car, . une

fois que des installations ferroviaires ont ete enlevees entre .deux points

donnes, le chemin de fer a cesse-d'exister, pour toute fin pratique, en

tant .qu'alternative au transport routier .

Les.problEmes que comporte 11investissement• .public en moyens-

de transport, pour les divers modes de transport, ne sont pas les memes

que ceux qui rel'event du transport routier et du traulcport ferroviair e

I
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mais ils s'apparentent, de fagon generale . L'oeuvre d'un gouvernement

responsable, en ce qui a trait 'a la mise d'installations de transpor t

a la disposition du public, prend un caractbre d'interdependance de plus

en plus grand, a mesure que la concurrence s'accroit entre les divers

modes de transport . La rapidite de la marche de cette concurrence depend

autant, sinon plus, du volume et de 1'orientation de 1'investissEment

public que de tout autre facteur . On ouvre ainsi le champ aux pressions

exer6ees par certains groupements qui ont un interet particulier a

1'investissement public . I1 n'en appert pas moins, dans le cadre de la

constitution de notre pays, que des problames d'ordre juridictionnel

existent entre les divers modes de transport . L'hat, ~ tous les echelons

du gouvernement, et surtout a 1'echelon federal, est et deviendra de plus

en plus responsable de 1'influence et de 1'importance de la concurrence

dans le monde du transport . Si 1'on veut atteindre le but vise par la

politique nationale du transport, si Von veut orienter 1'investissement

la ou les exigences de la mise e :n valeur de nos ressources s'avbrent le

plus pressantes et si Von veut eviter toute situation d'excedent de

capacite, il nous faudra une analyse continue et approfondie de taus les

aspects de 1'investissement public en moyens de transport . Sans une telle

analyse, on ne pourrait juger des pressions exercees par des interets

particuliers, a la luniare des interets de la nation .

Quant aux mesures a prendre pour savoir a quoi sten tenir a

1'egard de cette responsabilite de plus en plus grande que tous les

echelons du gouvernement ont fait la leur, en ce qui a trait aux inves-

tissements dans le secteur des installations de transport, nous ferons

des propositions detaillees au si .xiame chapitre de ce volume de notre
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rapport . U, aprbs une etude d'autres grands problbmes touchant h l a
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cr6ation et au maintien d1une politique nationale du transport, nos con-

clusions concernant ltinvestissement public dans 1'industrie du transport

prendront plus d'ampleur .
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C HAPrrRE 3

LES PRIX EN UN R&M DE SAINE CONCURRENCE

On peut realiser, partiellement, l'ideal d'une politique

nationale du transport, grace au jeu de la concurrence . La concurrence,

en effet, tend 'a faire correspondre les prix aux frais encourus pour

fournir un service et donne ainsi lieu 'a 1'emploi d'une quantite maximum

de ressources, en main-d'oeuvre et en capital, par chaque mode de trans-

port . En de telles circonstances, les etablissements de transport, qu'ils

restreignent leurs services bL un mode ou qu'ils s'addnnent h plus d'un

mode de transport, jouiront de revenus adequats aussi longtemps qu'ils

feront preuve dtefficience dans la gestion de leurs entreprises, qu'ils

sauront ajuster leurs installations et leurs investissements en conformi-

te avec la demande de leur marche et que le prix de leur service sera

conforme 'a ce qu'i1 leur en coute pour fournir ce service .

La concurrence entre les divers etablissements et les divers

modes de transport n'implique certes pas que les tarifs imputes 1~ tout

expediteur correspondent exactement au prix de revient du service qu'on

lui fournit . En premier lieu, il faut tenir compte de toutes les im-

perfections que l'ari rencontre d'ordinaire au marche et du manque de

renseignements precis . De plus, nous sommes prets h reconnaitre que 1'on

continuera d'ctablir au moins un leger ecart entre les prix, meme dans

un milieu'de concurrence de bon aloi, et qu'un certain cart entre les

prix peut- se legitimer entiZrement et n'occasionne pas de trop grande dis-

torsion, de faqon generale, dans l'utilisation de nos ressources .
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Dans ce chapitre nous tachons de trouver 3usqu'h quel point nous

pouvons nous fier h la concurrence comme moyen de faire prevaloir lleffi-

cience dans le monde du transport et de reduire ainsi au minimum le con-

trole qu'i1 faut exercer dans le cadre sans cesse grandissant ou la con-

currence s'av~re efficiente . Pour cela nous devons tout d'abord faire

11historique de 1'etablissement des taux et suivre son evolution depuis

1'epoque ou on approchait du monopole jusqu'au stade actuel de la con-

currence mixte .

AperQu historigue de l1etablissemen t

des prix par les chemiris de fer

Aux premiers jours de 1'~re ferroviaire, les tarifs imposes

pour le transport des marchandises ne r.eposaient pas sur des principes

bien definis. Parfois, on mettait des taux en vigueur, ~ titre d'essai

et, en d'autres occasions, on avait recours bL des ententes speciales

entre transporteurs et expediteurs . Le transport par voie ferree, au

Canada, etait we innovation tellement superieure aux autres modes de

transport du temps que, pendant les premi~res vingt-cinq annees de ser-

vice ferroviaire, peu ou meme pas un seul mot de reproche se fit entendre .

Etant donne que ni les expediteurs ni le gouvernement n'etaient enclin s

douter du bien-fonde de la structure tarifaire les chemins de fer ne se

sentaient guere pousses a justifier, du point de vue theorique, le regime

de tarifs alors en vigueur .

La publication de la premibre liste de categories de marchan-

dises, en 1874, par la compagnie de chemin . de fer du Grand-Tronc fit

naltre une methode plus rationnelle d'etablissement des prix, methode qui
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s'ajoutait h l'experience acquise dans le passe . Dans cette premiLre

liste on groupa les marchandises en quatre categories ; la quatribme ser-

vait de base pour le calcul des prix ~a charger dans les autres categories .

La liste comprenait des tarifs speciaux pour les produits agriceles e t

le bois de charpente .

I1 semble que le principe qui ait preside davantage h la

classification des marchandises, dans la premiere tarification du fret,

etait celui de "demander ce que le trafic pouvait supporter" : une adapta-

tion au transport ferroviaire d'un principe dej'a bien connu chez le

transport par eau . La Classification canadienne mise en vigueur en

Ontario et dans le Quebec en 1 884, se fondait egalement sur le principe

de "la capacite de payer" . Mais, pour le regime des tarifs canadiens ,

on s'efforca aussi, l'une des premieres fois, h en arriver h une egali-

sation geographique des tarifs : on ctablit une moyenne entre les hauts

tarifs preleves pour certaines lignes ferroviaires ou pour certaines ca-

tegories de produits et les tarifs excessivement bas que l'on trouvait .

ailleurs .i/

D'autres principes que la capacite de paiement et 1'egalisation

geographique ont aussi influe sur le regime des tarifs canadiens . La

necessite de developper le pays porta les chemins de fer, parfois sur

l'intervention du gouvernement, a accorder de bas tarifs pour les produits

bruts et autres .marchandises do faible valeur . On peut donc constater

que notre regime de tarifs a ete le fruit d'expedients de caracter e

~ R.A.C . Henry et associes, Railway Freight Rates in Canada, Commission
royale d'enquete sur les. relations federales-provinciales, Ottawa,
1939, page 163 .
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economique et politique et qu'i1 no se fondait pas sur une analyse appro-

fondie des buts 'a poursuivre ou de 11orientation h donner h tout notre

systeme de transport .

L'etablissement dos tarifs devenant de plus en plus un sujet

de recriminations, on s'efforca d'edifier un ensemble de principes

rationnels . Le principe de "demander ce que le trafic pouvait supporter"

ou de "ne pas demander ce que le trafic ne pouvait supporter" se fondait

sur la supposition que chaque marchandise susceptible d'etre supportee

avait une "valeur de depla.cement" s'echelonnant entre des frais minimums

de services, c'est-h-dire, un montant en dessous duquel le transporteur

ne pourrait etablir de prix pour ses services s'i1 voulait rester en

aff'aires, et un maximum qu'il ne pourrait depasser s'i1 voulait garder

sa clientele ,

La "valeur de depla.cc~ment" s'identifiait parfois avec le prix

de vente occasionne par le transport . On croyait que cette valeur de=

pendait, jusqu''a un certain point, de la distance, de 1'emploi que 1'on

faisait de la marchandise, de la qualit6 du service, mais surtout de la

valeur de la marchandise . On confrontait les avantages dont les expe-

diteurs de marchandises etaient censes bcncficier, grace aux services

rendus par les chemins de fer, avec le montant demande pour rendre de tel . ;

services . D'aprbs la theorie moderne, cGtte idee d'une "valeur de depla-

cement" peut ne . pas sembler trop raffine,z, mais il faut se rappeler que

des ajustements do caractbre experimental ont permis aux chemins de fer

de connaitre ce quo 1c;s expediteurs etaic>nt en moyen de payer .

De fason generali-:, on semblai.t croire que les marchandises de

grande valeur pouvaient acquitter des tar-ifs F,leves, bien superieurs au

cout du service . Dtautre part, le fait que les chemins de fer consti-

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I



I

I

I

I

I

I

1
1
I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

5 7

tuaient une industrie ou les couts avaient tendance a baisser et le fait

qu' ils avaient des coats fixes, eleves, quine variaient pas avec le chiffre

d'affaires, les forgaient 'a augmenter le volume de leur trafic en deman-

dant de plus bas prix pour le genr.e :de trafic qui avait le plus de'chance

dlaugmenter . Tout cela donna lieu a un veritable assortiment de taux

relatifs a la plupart des marchandises qui peuvent etre transportees .

Les marchandises de grande valeur ou celles que l'on croit avoir

une grande valeur de deplacement furent classees ensemble, dans le groupe-

ment des articles transportes par les chemins de for, et les prix demandes)

pour services rendus, prirent le nom de tarifs de categorie . Les prix,

pour d'autres marchandises de moindre valeur, furent etablis d1apres les

tarifs de categorie, mais a un niveau bien inferieur ; on les appelle

aujourd'hui taux non concurrentiels de marchandises . On'accorda des re-

ductions speciales afin de faire face 'a la concurrence du transport par

eau, genre de transport qui etait surtout de caractere saisonnier . Ces

reductions nous donnerent ce que nous appelons au j ourd' hui des tarifs

concurrentiels .

La theorie historique de 11etablissement des prix des chemins

de for nous donna un exemple du raffinement et de la complexite de la

differenciation des prix . Pour les marchandises de grande .valeur, on

demanda un prix assez eleve pour contrebalander les bas prix demandes

pour les marchandises de faible valeur . Tenant compte des revenus a

realiser, on fixa les tarifs de faCon a etablir une moyenne des diffe-

rences de couts, pour services rendus, entre les regions le plus facile

dlaccbs et le plus peuplees et le:s regions plus eloignees . La diminution

graduelle des tarifs, d'apAs le-parcours, aida quelque peu au transport

$.longue distance .
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Les frais quo comporta.ient les st:rv .-icas ?rcndre con.st;tuaicnt

un important element de l'exarnen do la rentabilite des compagniE:s de chemin

de for mais ils n'eurent ,jamais d1import3nce en ce qui touche 2L 1'6tahlis-

sement des prix9 pour lcs services fournis par les chemins do for ., "'a

1'egard de chaque marchs .ndisco On rc:connaissl.it9 on principep que les

marchandises de faiblo valeur no se dcplaceraient pas, excepte a un prix

ne dEpassant quo pou le montaant des faux-frais encourus pour fournir 7 .es

services necessaires et que 11aide requisc ~ cot effet pouvait bien venir,

sans danger aucun, des marchandises do grande valeuro Cola cvitait le

besoa.n d'avoir recours aa un systeme d'etablissement des prix qui se fon-

derait uniquement sur les coats encourus . En outri-!9 il etait difficile

do separc;r los frais conjoints et cor.nuns des chemins de fer9 frais un-

courus pour rendre les services necessaires et Von avait a dcplorer

lrabsence de methodes mathematiques pour le calcul du cost dfun . transport

ou d'un autre o

On pouvait an arraverp h la differenclation des prix, de faCon

eminemmcnt pratique, 1 4 ou prcvalait un climat monopolistique . Toute

dcviation de tout ideal theorique9 deviation qui pourrait survenir dans

la reps.rtition des resscurccs, n' avatit gaere d1 importance dans 1' wnbiznce

du vif intcret quo la nation Porte au probler. ►e do la misc en valeur de

ses ressources ; elle: Wen avait pas, non plus, pour 1'etabliss• ;ment r11Un

meilleur systeme do tra.nsporto Ce que le pays pouvait retirer de la raise

en v.aleur des produits primaires cxc6d3it de beaucoup la subtilite do

toute plaidoirie sur la repartition des ressourcesa Do plus, lTexpansion

nationale9 grace aux tarifs douanicrs, concessions-de terre et autres

modes d'aide aux colons, rendait inutile tout calcul precis do la

repartition comparative des ressourceso L'adoption de methodes de diffe-
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renciation se conformait hautdmont aux objectifs d'expansion nationa-

leo

Repercussions de la concurrenc e

Grace au quasi-monopole qu'ils exergaie;nt au Canada, les che-

mins de fer, de me me que les expPditeurs9 ont grandement beneficie de

la differenciation des prix jusqu'au jour ou de nouveaux moyens de

transport ont substitue d'autres services pour le transport de nouvelles

marchandises ou de celles qu'on expediait d'ordinaire par voie ferree .

Dans ce nouveau climat de concurrence les chemins de fer ont perdu le

monopole des services de transport et leur methode d'etablis les prix a

subi des modifications fondamentaleso Dans un secteur de plus en plus important

du domaine des services de transport, la ccncurrence nous a donne de s

services plus nombreux et des charges moins elevees pour le droit 'a ces

strvices, dans un cadre d'Ptablissement des prix qui commenCait a refleter

lee differences de coat entre les divers transporteurs qui se faisaient

concurrence .

Une etude des transports effectues par les principaux moyens

de transport nous demontre que les changements qui se sont produits en

raison du nouveau climat de concurrence sont de date recenteo Ces chan-

gements sont d'ailleurs d'une portee considerable pour ce qui est de la

repartition des ressourcea en transport et du calcul des prix de tous lee

services de transporta 1,a concurrence comporte des methodes qui se

fondent davantage sur 11etablissement des prix d'aprbs le prix de revient,

pour un depl3cement quelconque, et resulte en une meilleure repartition

des ressources en transport puisque le prix demande tend h se rapprocher

du coat de deplacement .

I
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C9est pendant les annees 440 que les chemins de fer ont

commence %, subir 1'effet de la concurrence offerte par les services de

transport par camion, leurs principaux concurrentse Les donnees statis-

tiques sur le volume de marchandises transportees par camion ne sont pas

disponibles pour toute la periode visee . Toutefois meme en 1939 14accrois-

sement des services de transport par camion et la concurrence offerte au

sein de.cette industrie avaient, d'apres les conclusions d'une enquete

effectuee pour le compte de la Commission royale sur les relation s

f ederale s--provan c iale s s

"reussi a enlever une part considerable des transports de
marchandises, surtout aux chemins de fer ,

Les chemins de fer se sont efforces d'arreter ce detour-
nement et ils ont, depuis quelques annees, reduit plusieurs
fois les taux de ce genre de transport ; ils ont ameliore
leurs services, ils sont devenus moins exigeants pour ce
qui est des emballages et ils ont baisse le poids minimum
des chargements par wagone Ils ont etabli9 tent dans L'Est
que dans 1'0uest du pays, des taux pour la cueillette et la
livraison et se chargent ainsi d'aller chercher la marchan-
dise at de la livrer a un prix depassant ~ peine celui qu'i1s
exigeaient auparavant pour le transport par rail . Il en re-
sulte qu'a ltheure actuelle presque tous les chargements
partiels de wagon dans l'Est du Canada ( borne 'h Vest par
le Quebec et $ 1 1 ouest par Windsor, Sa t-Sainte-Marie et
Sudbury) sont transportes a ces tauxo"~

En 1938 les chemins de fer ont demande au parlement de voter

une loi speciale visant 11etablisseilient des prix de transport de marchan-

dises expediees sur contrat, ce qui fut faito Cette nouvelle formule

etait celle des taxes convenue .sp Les chemins de fer ont fonde leur

demande sur les economies qulils pourraient realiser et partager ave c

les expediteurs, slils s'assuraient une plus forte proportion dlexpedition s

~ R.A.C . Henry et associes, Railway Freight Rates in Cs,nada, Commission
royale d'enquete sur les relations feder ales-provinciales, Ottawa,1939,
page 163 .
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2i longueur d'anneeo Ils nc se sont cependant gu bre servis des taxes

convenues avant les annees '50 0

La deux;ieme Guerre mondiale imposa de fortes restrictions aux

transports motorises . Toutefois, d4apres des donnces statistiques publiees

recemment,~/ les entreprises de camionnage ont transporte une forte pro-

portion du trafic-marchandises pendant les annees de guerre . En 1942 le

nombre de tonnes-mille parcourues par camion, entre les centres urbains,

s'est chiffre & 2,424 millions contre 56,154 millions pour les chemins

de fer . Cette meme annee, selon le Bureau federal de la statistique, les

camions ont transporte 130 millions de tonnes de marchandises entre les

centres urbains et les chemins de fer, 155 millions de tonnes . D ' apres

des donr.ees statistiques semblables portant sur 1'annee 19 47, 161 millions

de tonnes de marchandises ont ete expcdiees par camion et 175 million s

par chemin de fer,g/ Peu de temps apr *~', s la guerre les transports motori-

ses, grace aux changements techniques apportes au materiel et bL 1'ameli-

oration des routes, ont gagne en vitali_te et ont elargi leur champ d'action .

En 1949 les effets exerces par les transports motorises sur le

trafic ferroviaire furent de nouveau pas ses en revue devant une Commission

royale d'enquete sur les transports . On reconnut que les tr ansports

motorisns enlevaient aux chemir is de for du trafic de gros rapport lorsqu'il

s'agzssait de taux s'echelonnant en .Lre Lrois et dix cents la tonne-mille .

On reconnut quo 1cs =qiions offraient un moyen de transport A-conomique

V Le Bulletin Guoti.dien du Bureau federal de la statistique, 17 mai, 1960 .

2/ Une simple comparaison de ces donn 6 c:s illustre la nature des service s
fournis par l' industr.ii: du camionn,a.ge : cel'le-ci . assure, en effet,
beaucoup do service s de tr,insport sur de courtes distances .

I



62

lorsqu l il s' agissait de courtos distanceso L'Association des chomins de

fer du Canada a decl:3xe devant la Commission royale d'enqu e"te sur les

transports que l (~ s chomins do for etant ob7.iges9 dans 1 ' interet national,

de subventionner le trafic de faible rapport a memo le revenu du trafic

de gros rapport, ils no pouvaicnt modifier facilement leurs prix afin

de faire face a. la situationo!/ 11 lour etait impossible de r4duire des

taux eleves sans augmenter d'autres taux, ~:t do telles augmentations en-

traineraient une diminution du trafic .

Toutefois, quoique las chemins de fer estimaient que les trans-

ports motoris 4- s leur avaient enleve du trafic et que leur recettes avaient

ete maintenues a un niveau assez bas ( de 50 millions de dollars par annee),

a cause des reductions effectuees afin de retenir d'autres clients que

leurs concurrents auraient pu l eur enlever9 on semblait douter que les

transports motorises accaparaient une part toujours croissante des expe-

diticns faites au Canadao

Le trafic ferrovi.aire s'est accru sensiblement de 1938 a 1948 .

L•9activite ferroviaire interurbaine par tonne-mille, qui se chiffrait

5407 p. 100 du total des exp~:ditions par voie forr 6e en 1938, a atteint

70 .3 P. 100 du total en 1948 . Les chiffres comparatifs interessant le

tran sport par camion s'etabliss ,:~nt a 301 P. 100 en 1938 et a 6 .2 p . 100

en 194$02/

~ Commission royale d'e3zquete sur les transports, temoignage s entendus le
18 novembre 1949, Ottawa, volume 48, page 9128 a

~ Le Bulletin guotidien du BFS, 17 mai. 1960. Le nombre des tonnes-mille
de marchandises trtlnsportees par voie d'eau s'etablit a 20,6 88 millions
en 1938, soit 42,2 p . 100 du total, e;t a 19,782 millions en 1948, soit

23 .5 p . 100 du total, cc, qui indiqut, que ce moy en do transport perd de
Z' importance .
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Come 1'indiquent lcs estimations du Bureau fedcral de la sta-

tistique relatives au transport interurbain des marchandises par camion,

il ne fait aucun doute que les camionneurs et les expediteurs, en general,

profitaient au maximum d'un mo,ycn de transport qui non seulement leur

offrait des avantages du point dQ into commodite et souplesse mais, en plus,

des tarifs moins eleveso Los direct-Furs des conpagnies ferroviaires etaient

sans doute d'avis qu'ils ne pouvaien, guare modifier leur methode d9eta-

blissement des tarifs vu la necessite de maintenir la subvention trans-

versale du trafic ; toutefois, cette: methode leur permettait de maintenir

le niveau de 1'activite ferroviaire suffisarmment au-dessus du niveau de

l1activite de la fin des annees'30 et, ainsi, do toucher les revenus

dont ils avaient besoin o

La Commission royale d'enquete sur les transports, dont l1acti-

vite s'est dPployee de 1949 a 195 1 et qui s'interessait surtout aux plain-

tes formulees a 1'egard d'injustices commises sur le plan regional, a

recommande qu'on effectue d'importantes modifications a la methode don t

on s'inspirait pour 1'etablissement d'une perequation uniforme de 1'echelle

des tarifs par categories et d'une perequation uniforme des echelles de

tarifs de parcours miJ.liaire,des marchandises a travers le Canada . Dans

son rapport, la Commission a declare que les moyens d'effectuer ces modi-

fications :

"font prevoir une nouvelle politique on mati~rc : de tarifs par

categories et do tarifs de parcours milliaire des denrees ;
eventuellement, cos tarifs et, autant que possible, de nou-
veaux tarifs speciaux ou specifiques seront en vigueur dans
la partic canadienne du contin(:.,nt nord-americaino Il appert
que le Canada a atteint dans son evolution un stade ou les
anciens modes de tarifs regionaux doivcnt faire place a une
structure uniformc de: tarifs qui, dans la musure du possiblr : ,
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traitera sur un memo pd tous lus citoyens, localites,
districts et regions"o l

Le Parlement, justement h cause des plaintes formulees dans certaines

regions, a charge la Commission des transports, en vertu de 1'arrete en

conseil C .P . 1487 du 7 avril 1948, d'examiner la structure des tarifs

ferroviaireso Le 21 decembre 1951, le Parlement a donne suite, en partie,

aux recommandations de la Commission royale ; ces recommandations constituent

aujourd'hui 11article 336 de la Loi sur les chemins de fer qui a determine

1'etablissement des echelles uniformes de tarifs pour les diverses cat6-

gories et les diverses marchandises .

L'ecart qui existait entre le tarif-marchandises en vigueur

dans l'Est du Canada et celui qui etait en vigueur dans 110uest du Canada

avant la fin do la deuxieme Guerre mondiale etait attribuable $'tuie diver-

site de circonstances et de conditions". Apres qu'on eut accorde la

premiere majoration du tarif-marchandises apres la guerre, les expediteurs

se plaignirent ambrement de ce: q•a'i1 existait une disparite entre la hausse

des taux de transport de 1'Est et celle de 1'Ouest . C'est de 1'a que decoule

la proposition tendant a l'adoption d'un regime uniforme de tarifs "dan s

la mesure du possible" .

La Commission dos transports voyait dans 1'etablissement du

regime de perequation uric "refonte complete" du regime de tarif-marchan-

dises .

Un rc;leve de quatre jours des bordereaux d'expedition de

1'annee 1949 a revelc quo 74 P . 100 des recettes des chemins de fer etaient

attribua : )les aux marchandise s trznsportc;es selon le regime des tarifs, par

~ Rapport de la Commission royale d' enqui:te sur les transports, 1951, Itn
primeur du Roi, Ottawa, pafe 11,2
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categories et par marchandises . La quantite des marchandises transportees

en vertu des tarifs par categories, bien qu'elle ne representait qu'un petit

pourcentage du trafic commercial, a produit 20 p, 100 des recettes globa-

les, tandis que celle des marchandises transportees en vertu des tarif s

non concurrentiels par denr6es en produisait 54 p . 100 . Vu que plusieurs

tarifs non concurrentiels, par marchandises, etaient reputes etre fondes

sur les taux de transport par categories, la Commission a d'abord commen-

ce par etablir une perequation des taux de transport par categories, soit

la base du regime des tarifs, pour ensuite etablir une perequation des

taux de transport, par marchandises e

Le jugement de la Comission rendu le 12 decembre 1952, prea-

lablement a 1'application de la modification a la Loi sur les chemins de

fer ayant trait a la per4quation, precise que :

"La politique nationale en matiere de tarif-marchandises exige
1'uniformite des t1,tcs pr4vues meme si les circonstances
(par exemple, les frais d' exploitation du rail, 1ctivite
ferroviaire) ne sont pas sensiblement analogues" . l

Cette nouvelle attitude temoignait de ce que les frais d'exploitation

n'entraient pas beaucoup en ligne de compte dans 1'etablisseinent du prix

des services ferroviaires ; elle refletait en outre 1'opinion selon laquelle

les tarifs ferroviaires peuvent etre 6tablis independamment de la concur-

rence .

Anterieurement a la proniulgation du decret relatif a la pere-

quation des taux de transport par categoric en 1955, le releve de quatre

jours des bordereaux d'expedition des annees 1949, 1951, 1952 et 1953 a

~ Jugement et ordonnance de la Commission des transports, Equalization
of Freight Rates ( Perequation du tarif--marchandises), Lnprimeur de
la Reine, Ottawa, 1953, page 7 .
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revelF que 1'activite ferroviaire avait subi dfimportants change ments qui

porteraient ~ modifier les echelles de tarifs prevueso Le nombre de

tonnes exp 6di6es aux termes des tarifs par categories et aux termes des

tarifs etablis h 1 1 egard de marchandises designees a sensiblement daminud

de 1949 ~ 1951 et de 1951 °a 1953 respectivement, D'autre part, le mmmbre

de tonnes expediees sous le regime des taxes convenues a marque une augmen-

tation croissante de 1949 'a 1953, tandis que le nombre de tonnes trans-

portees sous le regime des tarifs concurrentiels a en 1953 depass 4 de

beaucoup le niveau atteint en 1949 .

Les donnees statistiques ci-dessus ont amene la Commission

conclure qu'une revolution s'operait dans le r4 gime des tarifs-marchan-

dises :

"I1 n'est manifestement plus possible de maintenir une structure

de tarifs ferroviaires fondee sur le principe du monopole car

1'expediteur de marchandises de valeur, comme les marchandises

tombant sous les tarifs par ca.t6gorie, est maintenant en mesure

de pourvoir a ses propres nioyens de transport ou de s'assurer

des services de quelqu'un d'autre a cette fin, sans avoir au-

cunement recours aux chemins de fer ; il peut ainsi se soustrai-

re aux frais du tarif remunerateur que les chemins de fer

mettent en vigueur en vue de compenser les taux peu eleves A

1'egard des matibres premieres ©t autres articles de faible

valeur"ol~

Pour s'assurer que les marchandises soient "transportees libre-

ment" en raison de la nouvelle forme de concurrence, la Commission a

prescrit des echelles de tarifs ~ 1'egard des taux par categorie egali-

ses qui sent inferieures aux tarifs propos6s par les chemins de fer "pour

transporter les marchandi.ses" et pour obtenir les recettes necessaires .

Voici las deux principales normes que la Commission aAtablies e

~ Commission des transports, Equalization Class Rate Scale9 Imprimeur de

la Reine9 Ottawa, publie le 28 fevrier 1955, page 47 .
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"(1) ne pas relever les tarifs, par c .ategoriep $ l1egard du
transport sur do faibles distances plus qu'il West ne-
cessaire pour atteindre la p6requation des tarifs ; at

"(2) ne pas abaisser plus qulil n'est necessaire, pour suppri-
mer les irregularites, les tarifs ~L 1tegard du transport
des marchandises sur de longuos distances, commerce ql~
lee chem.ins de fer no risquent pas autant de perdre" ._

La nouvelle classification visait a grouper des articles autrefois

compris dans des categories trop basses ou trop elevees par rapport

a leur valeur courante et a englober de nouveaux articles . La p6requa-

tion des taux etablis par categories est entree en vigueur le ler mars

1955 .

Depuis 1955, on a etabli la perequation des taux etablis b.

116gard des marchandis?s d 6 sign6es . La principale difficulte de la

Commission se rapporte au manque dtuniformite dans les taux etablis a

l 1 egard de certaines marchandises . La Commission s l est rendu compte

que les taux a l 1 egard des marchandises avaient Ete 6tablis plutot

en rapport avec "les circonstances particuliare a cha.que marchandise

at avec la region dans lesquelles i .ls s l appliquent" qu T en rapport avec

les taux etablis selon la cate'gorieo2/

Ce r6gime de perequation, qui a ete adopte a la suite dtune

'tude entreprise il y a dix ans, a ctc paralyse par la croissance des

forces de la concurrence . Les ev e'nements ont prouve ce que le professeur

~ Commission des transports, Equalization Class Rate Scale , Imprimeur de
la Reine, Ottawa, publie ].e 28 fC.vrier 1955, page 47 .

~ Commission des transports, Rapport supplementaire sur la perequation
des tarifs de transport , Imprimeur de la Reine, Ottawa, le 22 decembre
1958 , page 6 .
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Innis faisait ressortir dans son m~moire on 1951, soit que la perequation

ne peut surmonter les effets de la concurrence,i/

En etudiant 1'analyse des bordereaux d'expedition (sondage de

1 P . 100), on constate le changernent profond qui est survenu dans ltin-

dustrie des transports et dans ltorientation du trafic vers les divers

modes de transport . Tout dtabord, il appert du tableau I que les mar-

chandises qui sont transporte;es sous les taux par catFgories ont subi des

"La reconnaissance des effets de ].a concurrence par camion et par eau
dans la region du Saint-Laurent sur la structure des tarifs ferroviai-
res et une tentative de faire contrepoids aux deplorables consequences
qui en resultent pour los provinces de 1'Ouest doivent se traduire par
le souci d'etablir une souple structure de tarifs prevoyant 1'emplo i
do maxisnuns ~ ltegard des provinces Maritimeso Un rEgime de tarifs qui,
par 1'importance qu'il donne au principe de la valeur du service, refl"e-
te 1'influence de la concurrence du transport par eau, et relativement
auquel on a edictE des lois pour faire ressortir davantage le caractke
distir.ictif gencral des tarifs du Nid-de-Corbeau en maintenant bas tarifs
pour les expcditions de cc:rcales faites des prcvinces de l'Ouest, et en
modcrant, par 1'adoption de la Loi des taux de transport des marchandi-
ses dans les provinces Maritiines, las effets de tarifs eleves sur des
produits manufactures en provenance des provinces Maritimes, est parti-
culierement expose aux effets des hausses uniformes et de 11inflation
qui comportent des hausses absolues plus rapides des tarifs applicables
aux produits manufactures des categories superieures quraux produit s
de catpgories inferieuarcs, Les marches pour les produits de categories
supc.rleures expedies des provinces Maritimes a d'autres parties du
Canada sont rc•trecis eT., le fardeau. des tarifs appliques a de tels pro-
duits expedies au Centre et de 14Lst du Canada h, 1t0uest canadien se
trouva augmenteo On no peut trouver aucun regime do perequation qui
fera contrepoids aux effets de la concurrence dans la region du Saint-
Laurent, tels qu'ils se rffletent dans les t- .rifs de concurrenceo La
hantise de la pcr,;qua.tion masquera los desavantages que subissent les
provinces Maritimes e:t 1t0u.est canadien et en perpetuera les effets
paralys-3.nts. Una reorganisation des organismes regulateurs interesses
au transport facilite.rz ltaccLVnulation dtimportantes donnees statisti-
ques, c;t neutraliserr, par son contrale des renseigntments, les effets
les plus sr'.riF;ux d9un monopolu commun . Do cette fagon on pourra etablir
des ra4";thod:s plus pr,'cise:c pour resoudre 1es probl6mes du transport au

}, i Ot avl.:t, p . 307. I

Canada, !t Me'amoirc : our los transport ; , par K . iI,A, Innis, Ranbort de la
Commission royalc: dtc:nqu3tc: star los transports, 1951, Imprimeur du
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augmentations relatives et absolues durant une ann6c, losquelles cepen-

dant no se sont pas maintenues ; le volume transportc: sous le regime des

taux par categories slest clove a . 2 .2 p . 100 du total en 1954, et 'a 1 .7

p. 100 en 1959, en comparaison do 5 p . 100 dans l1analyse des bordereaux

drexpedition de quatre jours en 1949 . Lc volume des marchandises trans-

portees au taux non sujet a la concurrence a conetamr.ment baisse de 1954

~ 1959, tandance qui s'annonCait di:ja scion 11analyse des bordereaux

d'expedition, effectuc,e drapres un sondage de quatre jours, durant les

annees 1949 I. 1953 .

TABLEAU I

ANALYSE DES bUxDEREAUX DIE-,XEDITIGN

VOLUKE DU TRANSPORT SMOIN LE GENRE DE TRAFIC

195L-19591/

Genre de trafic

1954 1956 1957 1958 1959
Milliers l;illi.ers Dlilliers Millers hiillier s
de de de de de

tonnes M tonnes % tonnes r tonnes % tonnes %

Tarifs par cat4gories 19 2.2 22 2.3 21 2.4 17 2.1 13 1.7

Tarifs non concurrentiel s
sur marchandises design 6es 500 57 .1 464 47 .6 398 46.1 348 43.6 346 45.~

Tarifs concurrentiels 161 18.4 244 25 .1 220 25.5 201 25 .2 179 23 .6

Taxes convenues 53. 6.o 66 6.8 72 8.4 86 10 .8 100 13.'K

E-r.pc;dition s mixtes et
tarifs multiplc;s 16 1. R 14 1 .4. 13 1.5 14 1.8 10 1. 3

Sous-total TO 85 .5 810 83 .2 724 83 .9 666 83 .5 648 85 . 6

Tarifs statutairc;s 1.27 11,. . ; ]_64 .L6 .~ 139 Ib .1 132 16.5 109 14. 4

Total P.76 100 .0 1)' jLr 10U.0 :763 100. 0 798 100p 0 757 100. C

l~ En 19 55, 928 d c; tonn ( ;r ; onL 6 L 6 trans jiortec.s ; il est impossible d1obtenir
lec dC:tailo concurnr.jn L- b : transport d.uratit J. r wince enti'ere.
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En deuxieme lieu, une partie de la baisse du volume du transpor t

sous le regime des tarifs par categories ou-sous celui des tarifs non con-

currentiels pour les marchandises designees, a sans doute ete contrebalan-

cee par une deviation du trafic vers les tarifs de concurrence ou le s

taxes convenueso Le volume total du trafic transporte en vertu des taxes

convenues a augmente de 53,000 tonnes en 1954 $ 100,000 tonnes en 19590

Le volume de marchandises transportees en vertu des tarifs de concurrence

etait, en 1956, beaucoup plus eleve qu4en 1954, soit un total de 244,000

tonnes, mais il a baisse a 179,000 tonnes en 1959 0

Comme nous ltavons signale plus haut, les changements survenus

dans le trafic ferroviaire entre 1949 et 1953 indiquent qufune methode

d'etablissement des prix fondee sur le Principe du monopole ne pourrai t

etre appliquee de fagon efficacee Les changements survenus dans le trafic

de 1954 a 1959 indiquent encore -one fois que les tarifs (par categorie et

].es taux non concurrentiels sur iriarchandises) qui constituaient la base

de la tarification, perdent rapidement de leur importanceo Les marchan-

dises transportees a ces taux ou a des taux connexes ne representaient

quIenviron 47 P . 100 du total des marchandises transportees par chemin de

fer en 1959, en comparaison de 68 po 100 de celles transportees en 1951 0

On etablissait les prix, dPapres une methode differente, pour une part sans

cesse grandissante du transporto Le subventionnement horizontal du trans-

port nloperait plus heureux, parce que les contributions en provenance des

secteurs qui les fournissaient, declinaient ,

La statistique que dresse le Bureau federal de la statistique

relativement aux tonnes-mille transportees d'une ville a lrautre,'par les

camionneurs canadiens, .confirme les changements que revble loanalyse des

bordereaux dtexpcdition, Les chemins de fer ont transporte 6 8 ,430 millions
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de tonnes-mille en 1952, et 67,957 millions en 1959o Les tonnes-mille de

transport par camion ont augnente de 8,903 millions en 1952 h 139908

millions en 1959q Les marchandises transportees entre villes, par camion,

en 19529 ont atteint un volume de 226 millions de tonnes, caaparativement

a 185 millions de tonnes pour l .;s chemins de fer, et en 1959, 318 millions

de tonnes contre 186 millions de tonnes pour les chemins de feraI/ Ceci

indique que les chemins de fer ceden.t le pas an camionnage en ce qui

concerne la totalite du transport-marchandise, mais qutils conservent la

plus grande partie du transport de marchandises lourdes sur longues dis-

tances .

Sous le nouveau systeme de concurrence, on expedie de plus en

plus par 1'intermediaire des transporteurs routierso Les prix tradition-

nellement eleves que demandaient lee chemins de fer pour le transport des

produits manufactures ont permis au transport motorise de prendre une

avance extraordinaire . La souplesse qu'assure le reseau grandissant des

grandes routes et des arteres urbaines, la rapide livraison de porte en

porte et 11e1imination des delais aux gares, ainsi que des tarifs apparem-

ment attrayants, ont donne au transport motorise un avantage decisif sur

les chemins de fer, pour les courts trajets, et, les routes et les camions

s'ameliorant, des prerogatives de plus en plus nombreuseso La ou les deux

moyens de transport se faisaient concurrence, on a la preuve manifeste que

les services de .transport motorise ont ete offerts a meilleur marche aux

expediteurs ,

Ij Le Bulletin quotidion du Bureau fcderal de la statistique, 17 mai

1960,page 3o Les donnpes pour l' annee 1959 sont des estimations quta

£ournies le Bureau federal de la statistique avant communication pu-

blique q
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I,'evolution des pratique:s d'etabJ.issement des prix

D'ordinaire, lorsque la qualite des services est la meme entre

deux moyens de transpori:, les expeditions vont au voiturier qui demande

le moindre prix. Ce sont los moindres prix du transport motorise que les

chemins de for ont t,ente d'egaler avec des taux concurrentiels et des

taxes convenues . Ces taux, bien qu'ils aient un peu augmente ces derni&-

r e s annees, montrent qu'on s'ecarte des prix traditionnellement eleves

quo les services ferroviaires fixaient d'apres la valeur de deplacement

des marchandises o

Le volume global du transport a augmente dans la periode d'ex-

pansion nationale qui se place entre 1942 et 1957 . La marchandise ma.nu-

tentionnPe dans le transport interurbain a passe de 337 millions de tonnes,

chiffre de 1942, a 643 millions de tonnes en 1957, c'est-a-dire une aug-

mentation do 91 p, 100o Pour suffiro a cet accroissement, on a augmente

les ressources globales qu'on consacrait au transport . Les chemins de

for ont renove ou renouvele leur materiel roulant, les emprises, le

materiel de traction, la signalisation et les coitununicationso D'autre

part, on ameliorait et on prolongeait les grandes routes . Le noQnbre et

1'importance des societes de camionnage ont augmonte, aussi bien que is

rendement do leurs vehicules . L'entreprise privc'e du cami.onnage s'est

developpeeo Les evenemonts de la derniere decennie confirment bien 1'ac-

croissement considerable du transport routier interurbain et is fait d'une

concurrence forte et grandissante qu'il cxerce d3 .ns le transport par terre .

En consequence, les efforts qu'ont tentes les chemins de for pour retenir

le transport ou pour gagner du terrain ont force les theoriciens de 1'eta-

blissement des prix a so rendre co.mpte davantage des prix de revient dans
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les deux modes de transport . Par suite de veritable lacunes at des pres-

sions qu'exercent les forces d o la concurrence, de nombreux mouvement s

de marchandises ont de,jh perdu la place qu4ils occupaient traditionnelle-

ment dans le regime des tarifs at corrunandent maintenant des taux plus en

accord avec les prix de revient du tr ansport ferroviaire ou avec les Prix

de revient de moyens de transport concurrentielso Tous les temoignages

que nous avons recueill is nous portent a conclure que la gestion des

chemins de fer est de plus on plus consciente de la necessite d'attirer

le transport moyennant des prix et des services conformes aux modalit g s

du prix de revient .

Les grands progr6s accomplis recemment dans lea techniques

d'estimation des frais de transport ferroviaire ont inspire confiance

envers les calculateurs de tarifs et ont assure la precision de leurs

travaux . Rien ne permet de croire qu'on n'ameliorera pas encore ces

techniques, surtout si la comptabilitE des chemins de fer est mise & con-

tribution dans ce procede . I mesure que 1'etabli.ssement des prix du trans-

port se rapproche de 11ideal, dans lequel le prix des services depend du

prix de revient, on congoit que plus il y aura de concurrence, le mieux

s'en porteront les expediteurs et 1'economie generale, Pour lea moyen s

de transport existant dans le nouveau milieu concurrentiel, 11etablisse-

ment du prix des services sur la base du prix de revient est maintenant

inevitable .

Nous consid6rons cette evolution vers une politique d'etablisse-

ment des prix qui attache plus d'importance au Prix de revient pour tous

les modes de transport, comme etant conforme aux objectifs d'un:e politique

nationale du transport . Quand les chemins de for jouissent d'avantages,

en rapport avec le prix de revient, ils devraient efEectuer le transpor t

1
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si le rabais compense tout desavantage de serviceo Dans la mesure ou les

subventions du gouvernement servent h conserver le transport uniquement

pour lea chemins de for lorsqu'aucun avantage semblable n'existe9 il y a

mauvaise attribution des ressourcesa Si la politique ou la reglementation

du gouvernement empeche les chemins de for d'etablir des prix qui attirent

le transport en raison des avantages precites, il y a mauvaise repartition

des ressources .

Etablissement des prix et nature des differences de servic e

La comparaison des services ferroviaires et du transport moto-

rise revele de nombreuses differences . Les services rendus different

quant aux dimensions de la charge, quant a la vitesse, quant ~ la sou-

plesse de 1'horaire, etc, Quelques-uns d es etablissements qui s'adonnent

au transport sont tres considerables . D'autres, qui ne sont pas aussi

considerables, ont besoin de gros capitaux . On trouve aussi un bon nom-

bre de trbs petits etablissements a

Le transport motorise se caracterise surtout par une restriction

de caractere bien special qui 1'oblige a se munir d'un permis s'il v eut

utiliser certaines routes . Une telle restriction suppose un regime d'etabliase-

ment des prix auquel no president pas les meilleures conditions de con-

currenceo

Dans l'ambiance concurrentielle que nous connaissons aujourd'hui,

le regime d'etablissement des prix doit etre considere en rapport avec la

diff'erenciation des services . Mais la nature des services de transport

est telle que pour certaincs categories dc; marchandises, les recettes

convenant tout a fait au moyen approprie au transport de-celles-ci sont

peu elevees, ca=E; c'est le cas pour llexpcdition en masse ; pour dPautres
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categories, ces recettes sont elevE:es . Pour certaines categories, le

voiturier peut no faire que ses frais ; dane doautres cas, il peut toucher

des profits superieurs a la normale, A la longrue, le voiturier doit

couvrir ses frais, qui auront ete pleinement repartis, mais, en regime de

concurrence, il no pout le faire qu'en surveillant attentivcment le rap-

port cout-tarif do chaque deplacement .

L'a ou la concurrence prevaut, quant aux prix, la reduction des

tarifs au-dessous des frais entierement reparti .s exige quelque compensa-

tion provenant de surplus assures par d1autres services . Lorsque deux

moyens de transport se font concurrence, les prix des services de qualite

egale tendent bL etre datermines par 1'etablissement de prix que fait

chaque soci_ete pour ses services, aussi proche qu'il est necessaire au-

dessus dt, niveau de ses faux-frais, en vue d'eviter de se faire enleve r

le transport par an concurrent . Ce faisant, le voiturier, dans une entre-

prise de grandeur donnee, reduira ses pertes au minimum s'il conserve le

transport . Si un competiteur, a cause d'un prix de ; revient inferieur,

abaissE son prix, :il attirera le transport ; ce voiturier peut aussi

decider de fixer le prix de ses servic :.s au niveau qu'a etabli son com-

pEtitcur dont le prix de rE,vient est le plus eleve, et tenter de diffe-

rencier ses services par la qualite . La ou la concurrence existe en

matiere de prix, le nivcsau reel des pr :.x des services do transport se

trouve ainsi etabli au niveau'des faux-frais du voiturier dont le cou t

de revient est 1e plus elc;ve, ou un peu au-dessus .

On peut c:sLimer que 11etabli,asement du prix des services au

niveau des faux fr :lis conduit 'a unu concurrence d'cgorgoment lorsque le

voiturier vise a s'assurer un monopole . Un tel ospoir pout so trouver

I
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frustr6 par 1'entree 6ventuelle de nouvelles societc:s dans le marcho' du

c.alnionnage ou par lqapparition de camions motorises assurant le service

sans suivre un regimc: de prix. Les expediteurs ont trouv6 profitable, en

bien des cas, de transporter leurs propres marchandises . De fait, le volu-

me des services qu'ils srassurunt independamrient grossit sans cesse . Lien-

tree des voituriers prives dans le domainc du transport fait fonction de

regulateur lorsqu'on estime que le prix des services est trop eleve ou

l.orsque la qualite du service importe beaucoup .

Concurrence et politique nationale du transport

Le jeu si manifeste de la concurrence dans le monde du transport

oblige les autorites, tant federeles qu-- provinciales, & regarder d'un

nouvel o&il tout ce qui a trait h la regl.amentation at a modifier les lois

qui sly rapportent . La concurrence, an effet, nous force a admettre que

les tarifs etablis, a 1'egard de plusieurs deplacF:ments de marchandises,

le seront afin de faire face a certains modes de concurrence . Cola soul

suffit a annihiler toute politique qui vise a "egaliser" les tarifs, en

faveur des expediteurs, en une vaste region . La perequation peut avoir

beau jeu dans un mode monopolistique mais llarriv6e de la concurrence

la rend inefficace . Le rE.cours a la pc .re'.quatiori, dans 1e but dt,s.lleger

les injustices dont souffrent les exp6ditours 13 ou no prevaut pas la

concurrence, pc;ut fort bic:n finir par ctrL pr6judiciable a ccux que lton

se proposait d' aidc:r. Cela su produit }-. xrcu- que, lorsque la pt>rcquation

haussu les taux dans lc : .,:ctcur cuncurrwii..iel. ct les abaisse d.uis l' autre

secteur, on pord de la clienU.lc d:rris 1o premi.k :r ut dos revc:nus dans le

deuxd.t-mE sr;ct(.ur . Pour contr. oual:xnccr c .:tto doublL: perte dc: revenus,
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il faut hausser les tarifs, de fa q on uniforme, par exemple, et ces hausses

doivent surtout se faire sontir dans le secteur ou il n'y a pas de con-

currence . A la suite de ce flechissement croissant du transport des mar-

chandises dans le secteur ou 4'exerce la concurrence et du r©levemen t

des tarifs dans 1'autre secteur, ce dernier souffre dc : plus grandes in-

justices tandis quo 1a oi~ les societes de chemins de fer et lea societes

de camionnage se font concurrence, le transport par chemin de fer dirninue

et la concurrence des societPS de camionnage devient plus efficaceo Ge

sont ces effets auxquels songeait M. H .A. Innis lorsqu'il a ecrite "On ne

peut trouver aucun regime de perequation qui fera contrepoids aux effets

de la concurrence dans la region du Saint-Laurent, tels qu'ils se refle-

tent dans lea tarifs de concurrence . La hantise de la perequation masque-

ra lea desavantages que subissent les provinces Maritimes et 1'Ouest

canadien et en perpetu era lea ef:<<A s p2xalysants" .-I/

Vu lea conditions dans'lesque :Lles s l exerce la concurrence, il

importe de faire une nouvelle appreciation de toute la ligne de conduite

ce sujet . La concurrence fait fi des mesures traditionnelles destinee s

a proteger le tarif-marchandises contre un "regime drinegalite", Ren-

fermer ces mesures dans un recueil de lois restreint le pouvoir des che-

:nins de for d'exercer une certaine concurrence . Dane le vrai monde du

commerce, les expeditcurs recherchent lea meilleures occasions, employant

un moyen de transport plutot qu'un autre et une entreprise plutot qu'une

autre . De plus c:n plus, on transporte des marchandis e s a d e s tarifs

destines a attirc;r des d4place3nents de-_marchandises particulieres entre

des endroits particuliers . La supposition que les chemins de for sont

V Innis, H.A., op . cit ., page 343
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autorises e. etabla.r des tarifs qui sont "justes et raisonnables" selon

les critares de la periode monopolisti.que est erronee . Ces expressions

perdent toute signification parce que la cnncurrence fait disparaitre ces

principes . Persister dans une attitude qui impose des normes de conduite

a un mode de transport et non a ses ccncurrents9 c'est prendre une posi-

tion olympienne, s4autnrisant a determiner le sort economi .que des indus-

tries et des regions . Ce n'est plus une attitude realiste . LA od il

y a encore des traces de ces pouvoirs, nnus indiquons au quatrieme

chapitre (ayant trait au monopole de grande portee) 1'orientation que

doit prendre la politique nationale•en ma.tiere de transport .

La politique nationale du transport vise a repartir le plus

judicieusement possible les ressources et, pour se rapprocher de ce but,

les reglements des soci.etes ferrmriaires ne doivent pas entraver la fa-

culte de concurrence de ce mode de transport ,

il y a deux categories de reglements . L'une se rapporte aux

conditions dtexploitation et au service . Bien que nous n'ayons fait au-

cune stude approfondie de cet aspect des reglements et n'ayons reCu que

peu d'exposes e. ce sujet, il appert que des normes d'exploitation detail-

lees et strictes sont colateuses, qu'elles font obstacle aux changements

techniques et suscitent des dif .ficultes dans le domaine de la concurrence .

Toutefpis, la concurrence a1-aquelle on fait face en exploitant un mode

de transport selon des normes faisant fi de la securite c'est de la mau-

vaise concurrence . En ce qui regarde ce genre de reglementation nous

recommandons que la Commission des transports se tienne en rapport cons-

tant avec 1es compagnies de chemins de fer, tant avec la direction qu'avec

les employes, dans le but d'evaluer le genre et 1'importance des normes

d'exploitation, qu'on accorde a cette Commission la plus grande respon-
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sabilite possible en ce qui a trait a la nature des reglements speciaux .

La reglementation routiere des provinces comporte une plus grande obli-

gation parce qu'elle etablit les normes regissant les voies publiques .

La deuxieme categorie de reglements se rapporte aux tarifs . A

notre avis, il faut que les chemins de fer continuent de presenter leurs

baremes de tarifs a la Commission des transports . 11 faut accroftre la

liberte d.'agir sans delai lnrsqu'il s'agit de modifier les tarifs, Wen

introduire de nouveaux, et d'etablir des taux speciaux permettant d e

faire face a la concurrence . I1 est manifeste que si un mode de transport

est en mesure de fixer des tarifs librement au moment de conclure un marche,

lrautre se trouve desavantage de ne pouvoir en faire autant . En consequen-

ce, nous recommandons que les tarifs soient mis en vigueur des qu'ils sont

soumis a la Commission .

Comme la politictue natinnale du transport vise a lremploi ma-

xiinum des .ressources, notre position au sujet de la reglementation des

tarifs est determ.inde . LA ou la concurrence s'exerce, il importe de laisser

le libre choix de . expediteurs et les offres des voituriers, si differ•sntes

seior.t celles-ci quant e . la qualite et a la nature des services proposes,

det :;rm.inc:r la repartitinn des ressources en transport . On devra permet-

tre aux modes de transport qui .retirent certains avantages en assurant

d:r services speciaux, des expeditions sur une petite echelle, de tirer

profit de cotte specialisation sur le marche, en entrant en concurrence

a,vec des compagnies du mFrue gt,,nre . Une fois quo 1'acces de 1'industrie

du transport nr., yura plus r;otu;ris qu'a des restrictions precises at uni-

formn :;, r1e::t :i.n6+3s A rv35urcr des noxnnes sires on matierc d' exploitation

et de rendc.ment, leu tarifs e:xif;es drnnncront une ass ez juste We do ce

qu.' :i .l on cr.ute gcnc:r .;l_c:rnr. :ni, a ceux ctui font partic do cctt .e industrie ,

I
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I1 pourra arriver que des compagnies faisant preuve dtune competence excep-

tionnelle retirent des profits peu ordinaires et clest une situation dont

il faudra se rejouir . Les entreprises inefficientes ne dureront pas

longtemps mais la politique nationals en matiere de transport ne comporte

aucune obligation de ce cote .

En ce qui concerne les modes de transport qui ont des immobi-

lisations considerables et qui trouvent le plus de profits a rechercher

le volume, is programme de reglementatinn devrait etre conCu de fagon 'a

les inciter a etablir des prix qui augmenteront leur clientele . Les

tarifs d'eneouragement aecordes dans le cas des chargements considerables,

les tarifs gradues suivant le genre de wagonnees, les tarifs determines

selon la regula.rite et la quantite des expeditions sont autant de moyens

qu'autorise is jeu de la concurrence . L'a encore, ces tarifs devront

correspondre fid'element aux conditions financieres dans lesquelles

sTexerce 1'activite du mode de transport . Les tarifs etablis de cette

fagon, c'est-a-dire "en gros", permettent a 1'expediteur de faire un

choix, soit de profiter des avantages economiques qui lui sont ainsi

offerts et d'y adapter ses moyens de production ou d'utiliser un service

de transport plus luxueux mais plus dispendieux . On devra laisser aux di-

.recteurs des compagnies des divers-modes de transport is soin de decider,

compte tenu du volume de trafic possible, s'ils devront exploiter leurs

services au plus bas prix possible, (c'est-a-dirt: de faux-frais) ou a

un prix qui cnntribuera d'une faqnn quelcnnque, snit moderemEnt soit

genereusement, au paiemunt des frais generaux . Une seule restriction

s' impose ici et c{ est dans le cas oZL il y aura necessite de limiter les

profits d'un service quelconque, entrepris on l1absence d'une concurrence

appreciable .
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Selon le principe de libre concurrence ci-dessus expose, le

champ d1initiative de llautorite en matiere de reglementation est

restreint . Neanmoins, cettc autorite doit f6tre an mesure de slacquitter

prnmptement et soigneusement des t£ches qui lui sont cnnfiees . L'appli-

cation de la politique natinnale du transport devrait comporter le fait de

doter la Commission des transports du . meilleur service possible de compta--

bilite des prix de revient ; ce service serait pourvu d1un personnel complet

et pnssederait t.nutes les donnees necessaires puisees aux sources publiques

cosnme aux sources privees . En tenant compte des objets de la politique

nationale on matiere de transport, nous en vennns a la conclusion qulil

appartiendra encore aux pouvoirs re,gulateurs du pays de fixer le niveau

superieur et le niveau inf®rieur des tarifs des chemins d4 for, suivant

les circonstancEs appropriees A chaque cas .

Reglementation du tarif minimum : cherrins de fe

On no verra pas des directeurs eclaires exiger, pour le trans-

port des marchandises, un "arif qui, selon tnute apparence, leur rappor-

terait des revenus inf6rieurs aux debours directs, clest-a-dire au cout

directement afferent au transport . tine entreprise qui emploierait des

methodes de ce genre serait vite ruins;e . Toutes chases egales dlailleurs,

la disposition du rGUleAne:nt ayant trait A la reglementati-On du tarif

minimum serait superflue .

Mais justcm,:nt, toutes les chases no sont pas egales . En rai-

son de 11amplc:ur plutSt eonsiddrablc, de leur organisation at de leurs

ressourc(::, at d.e la pormZnencc; relative do lours invustissements, com-

parativern-r,nt 3 ceux des cnmpat;nica qui assurent divers autres modes de

transport, l E:s chc:rriins dc: for pourrr.sic:nt sl :i .ls lc vnuls, :i.en#., en suscitant

I
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des guc;rres de tarifs par-ci par-la, engandrer unc: incertitude intol6rablc

dans l'industric du transport par caminns, A. tel point qu'une industrie

de camionnage, m0me de prrmui.cr ordr•e, no pourrai,t subsiste. r .

in1 rePlLmentatinn du tarif devra, comme par le passe, contonir

une disposition relative au tarif minimum .!/ Si ccci caracterisait la

reglementation des tarifs de tous les modes de transport cc serait ideal,

mais vu las dif ;('icultes d'ordre administratif ot la realite econnmique cc

n'est pas aussi essentiel pour 1'industrie du caminnnage, A condition qu'on

pormette aux nnuvelles entreprises de prendre libremr;nt li:ur place . Une

entreprise do camionnage qui etablit des taux inferieurs aux frais directs

d'un transport determine ne tardera pas 'a etrc remplacee . En attendant que

ceci se produise il en resultc: un transfert de revenu de lrentrc:prise ?

1 te.xpediteur .

1/ Qurune reglc;mentation de tarif minimum exists effectivement, en ce qui
a trait aux chemins de fer, cola ne supprirne pas pour autant la possi-
bilite d'une guerru do tarifs enL-rc : les chemins de fer et les car.tion s
ou entre les differcntEs compagnies do ca.mionnagt . Una grande ccmpagnzie
pourra toujours en E:touffer unc: plus petite si elle osti:.e que les re-
sultats on valent la poine . Cu phenomi:ne nrexiste pas que dans lrin-
dustrie du transport . La meilleure facorr, a notre avis, dE resoudre le
probleme, s-i 1c: probl'eme so pose, crest de prevc:nir une situation de ce
genre. Le debat qui suit dans .Le tExte traitant de la ptriode durant
laquelle on doit imposer le tar .if r•.~inzxnur:, nous donne la solution, du
moins en et qui conccrne l T app_lica,tion efficace de ce tarif . Des rioyens
de defc;nsc, de plus en plus efficacE;s apparrLissont dan , Las lois rela.tivas
aux pratiquc:s res ,trictivus du cununurco, los juelles doivcnt tenir co,mpt .;
du plus on plus do in situr1,tion nc ;,ivellc, dans laquoll'd s(: trouvent les
chemins de fer par suit,:: du jc:u de ::a concu.rranec; . On a jugC: que cortaine s.c~, .mp ions .s ;:r~3i(:nt ricct.s,aires pour- in r,iise a C;xi'cution du programme
national, f~rusaE;t; ct'ex .;:mptioris trr .u-i_itionnw .Lles cm vtito dt 1rapplication do
pratiqur: : ; reatr•ict_i_vr,s nu cic :vrait pas 0"trc Lol6r6 . L'ossai, sur lu plan
f conomiciuc, d'un prof;raarur.L p- .:r.m+:ttcrA de. rc :;tr:;i .ncirc Li concurrence au
moyen de; pratiqur,; t:-tri f' :Lirc; ; on part e, "ti jugor si 1c; chiffre
der; r,:v~,-nu :i nr,tr ; provcn;~nL du Lranspur•L mi5 en ocuvrc c :n vertu du nouveau
tarif dr:pxa ,s(- : cc;l.u :i . du Lrrrnsi)orI . cf'1'( .cAui Un v, ;i'ti.i do 1' lncien tarif .
Slil on r, :jt s,inc .i, 1(: t:l .r .i f' n' . l3a3 rr'usc :i .•i r,~st .ruindre l•1 concurrence .
Si CL n' c,t;t p-i;r ] .c, c ;t ; ;, on penirrrti ux :i .i.;el• c ► ru: nouvL:llc: tltudo . On pourra
df,rr,3ndc:r aux rt ;- :rnnrc.s clc; LA Conm .i.nrsion ci, :s Lr;irrsl,urts do. fournir lc•s ren-

f,i1 1'.l .lril . :A(;1'tC dt; la Ai :;tl .cl: 0
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Quant aux compagnies do chemin de fer, qui, pour la plupart,

stetendent h travers le pays, representant une forte mise de fonds dans

un nombre restreint d'entreprises et ne se font gubre do concurrence en

matibre de prix, i1 faut maint+,nir la re~gl.ementation afin de seassurer

qu'on n'etablira jamais de tarifs inferieurs aux frais directs de transporte

Quand les chemins de fer continuent d'appliquer des tarifs identiques pour

certains parcours le taux minimum permis devrait etre determine d'apre s

les frais pertinents du parcours le plus couteuxo Si le tarif minimum

etait etabli dtapres lea frais du parcours moins long ou moins couteuxA

une des compagnies de chemin de for se verrait obligee d'offrir des tarifs

inferieurs au taux minimum stipu .Le dans la Loi . Donnee cette mise en

garde, il n'y a pas lieu d'empecher les chemins de fer d'offrir leurs

services ~ des tarifs identiqueso Dans les limites reglementees de s

taux raximums et minunums, des tarifs identiques ou communs ne restreignent

pas en soi la concurrenceo Selon la periode de temps envisagee, le taux

minimum pourrait etre egal aux faux frais directs pour une periode d e

temps tres courte ou, s'i1 s'agit d1une periode plus longue, aux frais

variables tels quTils sont definis pour la periode en question, ou encore,

aux frais marginaux a longue echeance . En ce qui concerne la repartition

des ressources entre les divers modes de transport pendant une longue perio-

de de temps, les frais marginaux a longue echeance constituent sans aucun

doute le minimum appropriCi/

I/ Le cout marginal b~ longue echeance, tel qu'il est applique dans le calcul
des taux de transport, se rapporte aux fra .is qu'il convient d'attribuer $
la fourniture d'une unite de service supplementaire donnee lorsque ce
service est assure pendant une periode jugee suffisamment longue pour
permettre b. la direction d'adapter le materiel et les investissements aux
exigences du transport en questiono I1 ne s'agit pas des faux-frai s
tels qu'on les comprend d4habitude9 ni des frais traditionnels, enti bre-
ment repartis, du comptablea Le coat marginal h longue echeance comprend
lee frais directement attribuables on transport vise (faux-frais) plu s

(fin du renvoi A la page suivante )

I
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Le probleme qui se pose pour 19autorite charge de la reglemen-

tation est celui de de'finir la pPriode de tempsa Si les chemins de fer

pouvaient offrir leurs services seulement h des taux qui ne sont jamais

inferieurs aux frais marginaux a longue echeancep une large part du trafic

serait ainsi attribuce a deautres mcdes de transporty et surtout aux en-

treprises de camionnage . Ceci creerait un exc€dent de capacite ferroviaire

jusqu'a ce que les chemins de for puissent adapter leur materiel et leurs

serviceso En pratique, cette adaptation no les empecherait pas coanplbte-

ment d4effectuer des transports ~, des taux inferieurs aux frais marginaux

h longue echeance et d1augmenter leur revenu net . Par consequent9 etant

donne que la direction doit conserver 11initiative Iorsqu'i1 y a concurrence,

et qu'i1 faut l'encourager a profiter au maximum du trafic avantageux ave c

le materiel disponible, nous ne pensons pas que le taux minimum permis

devrait etre egal aux frais marginaux a longue echeance . Les directeurs

savent fort bien ce qu'i1 advieridra de leurs investissements lorsqu'un

nombre preponderant de taux correspondent directement aux faux-fraiso I1

no faut neanmoins pas perdre de vue les avantages immediate dont on peut

beneficier lorsqu'on peut compter sur prix egal aux faux-frais pour cer-

tains transports . Les directeurs trouveront avantage It s°assurer de ce

trafic a un tel prix si le caractbre de ce trafic est tel qu'il ne peut

offrir rien de mieuxe Cc quRii en coute pour s'adonner eperdument a la

(fin)

une partie des frais qui varient selon le trafic mais non pas directement
pour une unite determinee du ' trafic (couts marginaux a courte eche ance ou
coats variables) ., plus 1 1 auQnentation necessairc pour parer aux repercus-
sions que le trafic en question pourrait avoir sur 1Pensembie des fraisa
Toute recette depassant les frais marginaux h longue echeance aide ~ cou-
vrir les frais generaux fixes qui, sauf sur une perio de de temps extr g-
mement longueD no varient pits selon les changements qui s'operent don s
le trafic,
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course vers les avantages immcdiats doit continuer do demourer la respon-

sabilite do la dircction .

Nous adoptons cette attitude parce que nous nous rendons compte

que, vu la nature do la structure de lours investissements, les chemins

de fer s' a.daptent rioins rapidement aux changements que 14 industrie du

camionnage . En periodu d'aft'aissement du trafic et des revenus, periodes

qui coincident le plus souvent avec les cycles de regression de 1'econo-

mie g4nerale, il y :w avantage a pouvoir tirer parti d'une politique de baisse

des tarifs .

Dans la mesure ou les taux des chemins de fer baissent jusqu'a

atteindre le niveau de leurs faux-frais et que la concurrence offerte par

des entroprises de camionnage inefficientes est eliminEe, la perte nationale

se trouve etre minimisee parce que cette pratique met en arret les ressour-

ces 1es plus faciles a recrAero La souplesse inherente des investissements

dans 1'industrit du camionnage nous assure que c'est dans ce mode de trans-

port que 11adaptation se fait le plus aisement . Dans une periode d'affais-

ser.lent economique et de diminution du trafic une politique selon laquelle

les taux minimums des chemins de for seraient eleves et strictement appli-

quc::s pourrait, nous 11admettons, d4barrasser dane une certaine mesure les

entreprises de camionnagu de la concurrence que lour livrent les chemin s

de for, mais la rivalite e:xistant entre clles no tarderait pas $ . faire

baisscr leurs taux au point ou- certaines seraient eliinin4eso Pendant ce

processus un mode de transport so trouve dans 1'i .mpossibilite d'avoir recours

a une pratiqui: qu'un autrQ out on train d'adoptcr, it c'est ainsi que le li-

bre choix do 1'expediteur se trouve A e"tre restreint, Meme $ des epoque s

ou 1'activ itr' uconomique cot au ralenLi, la re partition relative des ressour-

1
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ces est importante et la concurrence fournit un instrument aussi utile

quoen periode de relevement economique o

Dans 1Pexpose qui precede nous avons etabli des critbres pour

1Qetablissement de tarifs minimums, criteres se fondant sur le fait que

la concurrence a progresse surtout entre les divers modes de transport ;

aux fins de notre etude meme9 nous n'avons pas tenu compte de la concur-

rence entre les diverses entreprises au sein do chaque modeo Quant aux

entreprises de camionnage, nous avons peu de chose A dire a leur sujeto

Leur nombre considerable et 1'investissement plut$t faible que lton ren-

contre dans ce genre d'entreprises contribuent & assurer ure vive con-

currence en matibre de prix, mais les frais demeurent de caractbres assez

identiques.

11 nfen est pas de meme pour les chemins de fer du Canada . Deux

compagnies dominent lee transports par voie ferreea lYune appartient a

l'Etat et doit agir selon des principes commlerciaux, tandis que ltautre

appartient a des particuliers et sort de tout temps de "base de compa-

raison"o

Quand la concurrence entre les divers modes de transport a fait

son apparition les chemins de fer ont ete obliges de porter leur attention

sur le prix de revient des services qu'ils assuraiento Afin dPetablir des

bases justes et equitables sur lesquelles chaque compagnie de chemins de

fer peut formuler ses frais nous recomniandons fortement que les capitaux

avances b. la compagnie appartenant $ loEtat lui soient accordes $ des taux

equivalant plus ou moins le prix des fonds etablis par le marche, Si Von

agit autrement, des avantages ou des desavantages factices seront crees

entre les deux reseaux pour ce qui est de la determination de leurs fraiso
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Outre cette recoanmandation concernant le cout de 11argent, nous

recommandons L"galement que la Commission des transports9 chaque fois

qu'un tarif mintnum est mis h 1'cssc,i, egalise lea frais do capital

necessaires dans les tarifs, afin d'etablir une base commune qui permet-

tra de fixer un tarif minimum .

Cola no vignifie pas que les frais de transport des marchandi-

ses cu que le colt des services seront lea memes pour les deux chemins

da: for. Il faut tenir compte do plusieurs autres facteurs qui influent

sur liefficience comparative d'une route ou d'un chemin de fer et qui

peuvent susciter des differences legitames . La fixation artificielle

du capital ne constitue pas une methode legitime de determination des

prix de revient .

Par consequent, nous concluons et recommandons que, en se

servant des directives enoncees ailleurs dans le present rapport, ou

d'autres criteres, la l%ornmission des transports continue de determiner9

apr~s consultation et consideration appropriee, la definition des fraiR

reellentent encourus, qui serviront de critere pour etabl .is des tarifs

ferroviaires minimums, et etablir au sein d'une division des prix de

revient de cette Commission les methodes necessaires en vue de verifier

le minimum, soit sur motion de la Commission, soit sur demande des

parties qui peuvent lui soumettre des revendications . Aucun taux ne

devrait etre susper.du tant que la Commission n'est pas convaincue qu'il

est inferieur au minimum legal .

Reglementati.on du tarif minimum : camions

Les tarifs minimum de chemin de for etant sujets h epreuve dans

chaque cas de concurrence satisfaisante, il n'exi.ste aucune raison gene-

I
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rale d'accorder grande attention aux taux minimums qulexige 1°i .ndustrie

du camionnage, 6tant le caractere si nc:ttement concurrentiel de cette

indu5trieo Si 1'industrie du camionnage peut transporter les marchandises

$ des tarifs inferieurs au tarif minimum des chemins de fer9 le public ne

devrait nullement sly opposer - pas plus que les administrateurs eclaires

de compagnies de chemin de for ., Les provinces qui n'assurent pas liberte

d'accLs connaitront9 dans la mesure ou elles la restreignent, la stabilite

de 1'industriz du camionnage a des prix plus efeves qutautrement, ou elles

encourageront l'expansion du camionnage prive o

Ce que nous avons dit au sujet de l'industrie du camionnage

s'applique entre les provinces aussi bien qu''a 11interieur de chaque

province . Si la delegation des pouvoirs du gouvernement federal aux

provinces, dans le domaine du camionnage interprovincial, entralne res-

triction d'acces, ou des divergences considerables dans le mode d'ex-

ploitation et lee conditions de la concession, alors il existe restriction

dans la concurrence . La cooperation, h .l'echelon interprovincial, s'am-

pose afin de standardiser les reglements regissant les operations, tout

en tenant compte, naturellc:ment, de la densite relative du trafic, du type

des grandes routes, des differences de climat et d'autres caracterist .iques

d'ordre materielo En ce qui concerne la r6glementation d,_~s tarifs, les

tests exposes au quatri.eme chapitre a i'egard des vrais monopoles peuvent

etre adaptF.s et appliqu~~s aussi longte;cips qu' i1 existera un monopole .

Cependant9 il ne faut pas oublier que lc :s inve ,tissements requis, memc

pour assurer un transport a longue di :;tance, no sont guk-e considerables

par rapport au march(" . Une limite impose:e au monopole, en reglemc;ntant

les tarify maximumsr:ntrc-; ].os provinces aussi b .i;:n qu' ?h 1' znteriour d1une
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me"me province9 ne constitue pas la meilleure fagon d'assurer des tarifs

plus bas et de meilleurs services . Si, dans la mesure ctS elle est

acquise par monopole et non par des methodes efficaces, la r entabilite

depasse la moyenne, des entreprises additionnelles possedant des ressour-

ces additionnelles Usireront fournir ces services 'd des prix sujets a

concurrence . Dans ce procede, selon de rigoureux standards dTexploita-

tion, certaines entreprises accuseront une augmentation ou une baiss e

de leurs operations ; d'autres commenceront ou termineront leurs operationso

Voila la nature de 11industrie .

Tarifs des chemins de fer et autres actifs et revenu s

11 nous reste a parler de deux sujets avant de terminer l1ana-

l3rse qui rel'eve de ce chapitre sur la reglementation des tarifs en un

milieu ou joue la concurrence . Tout ce qu'on a dit et tout ce qu'on a

laisse entendre sur 1'importancey de plus en plus grande, des frais

lorsqu'i1 s'agit d'etablir des tarifs, en un regime concurrentiel, afin

Wen arriver a l'efficience dans le monde du transport, se fonde sur la

supposition que les couts servant a 1'etablissement des tarifs sont les

couts dont i1 importe veritablement de se servir a cette fin . Tout cc

qui peut contribuer a les exagerer ou a les deguiser fera reposer la

tarification sur une base erronee . Nous traitons ensuite du problbme

de loactif des compagnies de chermn de fer, actif qui ne se rapporte pas

aux frais d7operation de la voie ferree, et tout particulierement des

entreprises de camionnage qui appartiennent aux compagnies de chemin de

fer . Nos conclusions s'appliquent egalement aux avoirs de toute compa--

gnie de transport dont la raison d'etre est etrangere a la fourniture de

services de transport .
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Le ma.ndat relatif a 1°enquete de la Commission royale enonce

specifiquement, inter alia, qu'elle doit faire rapport sur '-'La question

do savoir si9 et dans quelle mesure, la Loi sur les chemins de fer

devrait specifier de quels avoirs et recettes des compagnies du chemin

de for dans des entreprises et placements autros que lea chei_ .i.ns de

for il faudrait tenir compte dans 1'etablissemunt du tarif-marchandises,+=i/

En se guidant sur ces directives, il est possible d'appre.cier

le sujet en principe et en pratiqueo Quelle que soit la rentabilite des

autres elements de l'actif, qu°arriverait-ii s'ils etaient utilises,

ainsi que lea revenus qui en proviennent, afin de determiner le niveau

des tarifs de transport des marchandises par chemin de fer? En pratique,

quelle difference en resulterait--il ?

En ce qui concerne la premiere question, celle du principe, nous

sommes guides par ces objectifs de bonne repartition des ressources que

nous avons indiques a l'egard de la politique nationale du transporto Cela

signifie qu'on donnera a tous lea moyens de transport la chance de trouver

la place qui leur revient dans un regir<<e ou la concurrence se fait de plus

en plus vive . L'empl.oi d'aut.res actifs en vue d'etablir les tarifs des

chemins de fer pourrait deformer le milieu ou joue la concurrence et ,

pour cette raison, nous recommandons qu'i3s no soient pas pris en consi--

derat9.ono

Il exist(, d'autres rai sonso Lo regime do r6glamentation dies

tarifs que nous avons rccommande, ou tout autre, no saurait i:tre ration-

nel si lea ta.rifs fluctuaiurit avc;c les rc,cottes at les pcrtes d'autres

entreprises quo lea chemir.c ciu .f'cro Si 1' on tenait compto d' autre s

1/ Voir C .P . 1959-577, dat6 du 13 mai 1959, inclus conme appenciicz A au
volume I de ce rapport .
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actifs, il s'en suivrait une distorsion de toute fa~on semblable d'eta-

blir les tarifs, d'apras los couts, ainsi que de 1'utilise.tion des res-

sources du transporto Si le regime de la tarification base our le prix

do revient constitue une lignc do conduite reconnue et appropriee pour

.fins de reglement3tion, i1 ne sera plus necESSaire d'avoir un chemin de

fer "modble" ni de recourir a une formule qui pcrmettrait d'utilise r

lea revenus et lea pertes des entreprises non ferroviaires, daris 1'eta-

blissement des tarifs-marchandises o

Supposons que d'autres zctifs produisent des revenus nets con-

siderables en faveur d'une compagnie de chemin de fer9 et supposons que

cette compagnie doive reduire sea tarifs . Quels tarifs seront alors

reduits? Si tous lea tarifs sont egalement reduits, alors la reduction

serA moindre que la diminution selective, mais le resultat, a 1'egar d

de la concurrence, sera is meme .. Si Pon permet a la compagnie de chemin

de for d.'etablir son choix, la reduction n'aura qu'un but : lea resultats

allant a 1'encontre de 1'industrie du camionnage seront de caractere

immediat et tres serieuxo On no peut que presumer les repercussions de

cette mesure our lea autres compagnies de chemins de fero Si 1'organisme

de reglementati.on effectue ce choix, il devra alors determiner jusqu'ou

peut aller la concurrence et repartir lea ressources entre lea divers

modes de transport ., et justifier lea consequences de ses decisions a

1'egard des aiAtres compagnies de chemin de fera Dans la mesure ou la

reduction des tarifs ferroviaires encourage l'utilisation du transport

par voie,ferree, a un taux moindre quo le rendement des investissements

dons le .chemin de fer, lea ressources sont mal reparties et les expedi-

teurs n'ont plus do chance de faire un choix judicieux entre lea divers

modes de transport .

I
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Foursuivons notre etudeo Admettons que les revenus qu'une

compagnie tire de lractif engage en d'autres entreprises soient negat'ifs -

Us entrainent une perte . La logique demande que la compagnie de chemin

de fer soit autorisee a hausser ses tarifs, mais l©squels? Leanalyse que

nous avons faite en ce chapitre et dans ceux qui sly rattachent dP .montre

quion no peut hausser des tarifs de caractbre hs,utement concurrentiel

sans encourir une perte de trafic et une diminution des revenus provenant

de la voie ferreea La seule faqon de se tirer deembarras consiste en une

augmentation generale du tarif autorise qui affectera les tarifs moin s

ou non concurrentielso Tl nest pas necessaire d°insister davantage sur

les consequences d1une telle facon dlagir .

Troisiemement9 il se peut que les recettes nettes provenant

deoperations autres que les operations ferroviaires reduisent les tarifs

ferroviaires mais des recettes negatives provenant de cette source ne

pourront les haussero Ce manque de logique no peut gubre faire appel a

notre sens de la justice o

Cependant, cette troisi'Plme possibilite pout se justifier de la

faqon suivante : 1eactif non ferroviaire resulte9 au moins en partie des

subventions accorde par l1ttat aux compagnies de chemin de fer9 au cours

des annees, afin de les aider a deveiopper leur reseauo Spil en est ainsia

on pretend qu'i1 n'est quo juste que les profits servent a aider le trans-

port des marchjandises au pVs - ou au moins dans cette partie du pays out

pareilles subventions ont ete accordeese Nous ne trouvons aucune preuv e

~L loeffet que le donneur cu le rc:ceveur ait songe a parcille mesure . Les

subventions ont (:t6 accordec;s afin dlaider 'h la construction des chemins

de for . La superioritc technique des cheinins de for dans le domaine du
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transport our tcrr ;; etait si grande quo mi;me des tarifs eleves etaient

tr'es attrayants . Frol)ablement, ces subventions n'etaient pas plus

el.evz•es quo cc qu' il fallai l; pour s' acquit,ter do la tache & accomplir Q

Dans la mesu.re ou lus subventions ont permis de construire des

chemins de for, ces dtrniers ont benefica.e d'avantages en capital qui leur

ont permis do rEaliser dos profits . Le cost rec:l do ces reseaux que les

chemins do for - sincn la nation - ont du. acquitter a ete ainsi abaisse,

et la structure des ta.rifs a ete ctablie scion le besoin de revenus .

Laisser entendro quo les subventions soient employees indefinament, en

guise do revenus, de la meme fagon quo les revenus provenant des tarifs,

c'est laisser entendre que lGs constructeurs do chemins de for devaient

etre les gardiens des terrc:s qui leur avaient ete octroyees et qu'ils

devaient renettre le tout au pays, au moy~;n de regime de tarif, exceptL un

profit raisonnable qui leur servirait de dedommagement pour 1'administra-

tion de cos richesses na.turellcd. Ceci revient h placer la compagnie de

chemin do for dans une situaticn toute differente de celle des colons et

autres personnes qui ont rEgu dos concE.ssions de terrains . La nation

a dejA institue des mesures en vue de recuperer une partie du produit

do ces richesses naturelles an moyen d'impats our le revenu et de rede-

vancos our lea profits . Atin de prornouvoir uric bonne repartition des

ressources, nous croyons quo cos msuros constituent un moyen de recouvre-

xnEnt plus juste qu'un rcgirne do tarifs•-marchandisos, et qu' e.llcs evitent

toute nccessitF; do determiner si. des investissk;rnents remuncrateurs pro-

vienrit,nt de subventions ou du capital pri .vE: ,

Par consE:quc:nt, en nrinci.po, et selon tout cc quo comporte ce

principe, airisi clue pour- des raisons s~ons conne;xos N in. politiquo nationale du

transport nous no recormandons pas quo lt-s tarifs-marchandises tiennen t
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compte de lPactif et des revenue que touchent les compagnies de chemins de

for dans des entrepriscs etrang~res h 1'exploitation d'un chemjn de fer o

En pratique, quelles seraient les consequences d4une recomma .n-

dation contraire? Afin d'en trouver la reponse, nous avons 3nstitue une

enquete conduite par des conseillers competents au sujet des "autres actifs

et revenus" de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Canadien, y

compris les filiales, ainsi que les filiales des fil.iales, que regit

la compagnie-mere, et les revenue provenant de toutes autres sources que la vo; .~-

ferree, durant la periode 1950 a 1959 . En effectuant cette etude, nou s

avons obtenu des fonctiarnlaires do la compagnie tous renseignements et

explications necessaires concernant 1'exploitata .on de toutes les compa-

gnies interessees . Llexamen des etats financiers a ete complete par le

fait que no-us avons eu accZes a la statistique financiere ; preparee pour

la direction, ainsi qu'aux livres et factures de la compagnie, au besoin q

On a 4tabli un resume des details relatifs a 1'investissement,

a la depreciation e : aux gains qu'ont rapportes toutes les operations'

ferroviaires et non ferroviGires, ainsi que le total des recettes apres

deduction des impots, exprime en pourcentage des operations ferroviaires

et non ferroviaires, et de la totalite des affaires de la compagniep Ces

donnees apparaissent au Tableau II . I1 est evident que si Von tient

compte de tous les revenus non ferroviairos de la compagnie, ainsi que

des operations ferroviaires, ces revenus suffisent ~ peine, et ils

suffisent peut-etre pas ~L maintenir les immobilisationso
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TAIiLEAU II

PGURCENTAGE ' DES RECE1`ZTS PRCIVEMdT DE L o ITNESTISSMEidT

GLOBAL DAidS DES PRO%'RIC-TES LT CG1VIPAGNIES DU

PACIFI ,lUE-C ANdDIEN, DIAPRES LES CATEGORIE S

DIENTREt'-'RISES FERRUVIAIRES ET NON FERtCOVIAIRES, Q COURS

DE LA YARIODE DECENNt►L E 1950-~-9 5 9

Total des recettes, indiquees en pourcentage
de V investissement global

Entreprises
Annee ferroviaires

Entreprises non
ferroviaires Total

1950 4.28

1951 2.95
1952 3.12

1953 2.95
1954 2.61

10.64 5 .35

14 ..40 4.73
9.95 4.16
9 .32 3 .89
9 .12 3.52

1955 3 .63 10.52 4061
1956 3.59 11.92 4.67
1957 3.09 8.18 3.79
1958 2.98 2.91 2.97
1959 2 . 89 2.15 2.77

Exploitations ferroviairos ~.;t non f.t:rroviaires : classification de s

omr~te s

Nous sormius ?.rriv6s a la conclusion qu'en principe et en prati-

que les compe.gnic. :: d i, cher.;in de for ne devraient pas, dans 116tablissement

do lours tar :i_f.'s-marchFind:isc:s, se fondcr sur les recettos quielles touchent

grace ~ leurs enLrc:prise,s co;:uuerciales non ferroviaires tt a leura in-

vestisse:mf,nts on de tulles c.ntrc.-prises . 11 importe donc au plus haut

point de continuer ?i faire la distinction entrc; les rc;cettes qui pro-
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viennent be;l at bien d'entreprises ferroviaires et cellos qui n'en pro-

viennent pas.

Aux tomes du paragraphe 3 do l4article 387 do la Loi sur les

chemins de fer,-V la Conanission des transports est tonue du prescrire les

articles qui doivent etre ranges dans les categories qui se rattachent

aux exploitations ferroviaires aux fins des comptes et des recettes des

compagnies do chemin de for . En vertu de cet article de la Loi, la

Commission est autori.s6c; a examiner de pres la classification des comptes

et a y apportr,r les modifications qui s'imposent .

Le voeu exprime dans cette partie de notre rapport, re].ativement

a l1etablissement des tarifs-marchandises scion les recettes tirees d}en-

treprises non ferroviaires, supprime, ou peu s'en faut, le besoin d'une

classification des comptcs an deux categories, ferroviaa .re et non ferro-

_viaire, aux fins d't,tablir lrs revenus ncce'ssaires . Cependant, d'aprbs

l'analyse et les recomma.ndations effc.ctuees en vue de la reglement3t,inn

maximum des tarifs, dont nou.s parlerons plus en detail dans le prochain

chapitre, il serait essentiel que la Cormnission continue a jouer ce role .

Il faudra que le bureau des prix do revient de la Commission puisse

suivre des indications net-;,es at juste;s afin do pouvoir distinguer lcs

prix de revient variables des prix de revient stables . n titre d'exemple,

disons que portcsr 1'actif A les gains d'entreprises non ferroviaj .res aux

comptes du rail fausserz 11etablisscmcnt r~,el des prix de rtviont, tant

variables quo stablcs, de 1'exploi.tati.on forroviairej en exclure l'actif

qui se rattacho bel et bic;n au rail aurait le memc effet, i:u cours des

procha.ines ann,'os, surtout, pour la. gouvurne d -- s politicluLs d' etablissEme;nt

~ Statuts rcFonduS du Canada, cha.piLro 234 .
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des prix qui se fondent sur les couts et pour en arrivc :r a une r4g1cmen-

tation prt cise dt la rc:partit.i.on des re ..sources entre: lo :, divers modes

de transport il faudra, a tout prix, edifier une structure r3(: Jolide:s

principes at faire une s6paration judici_eusc: do 1'actif et des recettes

qui proviennent des investissumcnts des compagnies de chemin de fer en

des entreprises autres que 1u chemin du for lui-ineme .

Nous exprimons donc le voeu quo la Commission puisse, dans la

mesure du possible, examiner d (-- pr'c-_s tous les articles enonoEs dans la

Classification uniforme des Cornptes et qu' ellu soit tunue d' exar :.iner

1'ensemble do cette classification., au rnoins tous les deux ans, afin de

s'assurer que 1'adoption dc m6thodes techniques et la reorganisation de

1'exploitation se refletent dans les Comptes o

A 1'appui de ce voeu d'ordre t;f:n6r21, nous citerons six excmples

precis ou 1'evolution rapide justifie, semble-t-il, un tel examen .

l . Nous pensons que le temps est venu de faire une nouvelle appre-

ciation de nos moyens do ccrimun,ication ; il nous ssmole que

ceux-ci soient aujourd'hui surtout de caractere non ferro-

viairF . S' il en est ainsi, on dt:vrait pre:lever un droit

d'usager appropriFi, sur le foncti.onnement des cher.c3ns d e

fer, pour 1'usagt qu'ils font de ct ;;s moyens do cJn::unicationo

2. Apparemment, cert'a.ins dt:bs.rc .-c ii;res e:t quais sont surtout

amenag6s an vue de 1' ex.ploitat ic,n ft;rrovi,airz o On devrait

done etudier cutte, situation .'_. tund uf'in quo c o s quais, s'il

y a lieu, soi.c:nL portCs du la c•st6F;orio ~ius entrepri :;e : non

ferrovis.ire s a c(,1111- d(,5 enL .r.vprist ::,a fcrrovlalruS .

30 11ne situation analoE;uc cxiatt :r•• .L :it ?i 1' 61 ; 11rd de curtains

irrun~:ublu :: a.dmin_i :Aral.ifs s.ituAs loin dos 1 .it;n45 de cherii n

I
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de fer mais ranges dans la categori.e des entreprises non

ferroviaires ,

4. On consid`ere maintenant comma des entreprises ferroviaixes

les exploitations de camionnage dirigees par des compagnies

de chemin de for afin de rendre des services qui se ratta-

chent directement h l'exploitation ferroviaire, notamment

le service de cueill.ette et de livraison des marchandiseso

Toutefois, vu 11expansicn du service rail-route, cette

distinction deviend.ra de moins en moins prononceeo La

Commission devrait diriger son attention vers le principe

en vertu duquel on pretend que 11investissement en camions

West pas de caractere ferroviaire et vers le prelevement

de droits d'usager appropries .

5 . Les services de transport par autobus, exploits par des

compagnies de chemin de fer, sont maintenant ranges dans

la categori.e des entreprises ferroviaireso Vu la recoin-

mandation formulee daiis le volume I au sujet des deficits

des trains voyageurs et vu le fardeau qu'ils comporteront

tant qu'on n1aur3 pas abandonne ce service, la Commission

devrait penser e, classifier les services de transport par

autobus exploites par le chemin de for, Nous ne pensons

nullement que les revenue et depensespau compte de ce genre

d'exploitation9 puissent avoir le moindre rapport avec le

deficit des services de trains de voyageurs .

6 . Sous rF serve des exceptions formulees au paragraphe 4,

ci-dessus, les investissements des socict,es ferroviaires
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dans des entreprises fournissant des services do transport

par d'autres modes que le rail, devraient toujours etre

strictement s6pares de ceux qui se rapportent au railo

Cela ne signifie pas qu'unu- societe doit etre gence dans

le choix de ses investisseiaents ou dans 1161aboration de

services integre's ou de tarifs directs co=.uns . Selon

ice donnees d6coulant de 1'enquete menee dans chaque cas,

il eat possible d°effectuer une division convenable des

recettes entre les modes de transport en cause . Mais il

eat esscntiel que le partage des recettes du transport

inter-modes soa.t fait en rapport avec lea prix de revient

de chacun et que lea prix demandes aux autres voituriers

pour un tel service soicnt conformes au partage des recet-

tes entre le rail et le ou les autres modes de transport

dont un chemin de for a la propri.etE . En particulier9

cette necessite est evidente dans le service rail-route

ou dans des autres types de service dans lesquels plus

d'un mode de transport eat en cause ou plus d'une societc

eat engagee . Un atablissement des prix qui favorise lea

propres fourgons ou lea propres "r4cipients" d'une societ6

ferroviaire au detriment de ceux d'autres voituriers

constitue une forme-de subvention entre les modes de

transport, que ne peut permettre la Commission des trans-

ports quand le bien du pays demande une repartition ration-

nelle des rossources . La mcftme analyse et la rneme recomman-

dation s' appliquerit en tous points a 1' cehange des l'ro',ci-

1
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pienta" entre les lignes de camionnagep ou & tout service

qu'un mode de transport effectue pour l1autre .

Possession do lip de camionnage par les chemins de fe r

Un dernier conrinentaire nT e st pas hors de place dans un chapitre

qui a trait a une concurrencr, de bon aloi . On nous a fait observer qu'il

est possible que les grandes ressources des chemins de fer soient utili-

sees pour affirmer leur monopole dans l r industrie du camionnageS Nous

soavnes certains que deja ces ressources ont fait des deux plus grandes

societes ferroviaires ensemble les plus grands proprietaires de flottes

de cs.m.ions au Canada .

Quelles raisons invoque-t-on pour justifier cette crainte? Rien

ne nous a prouve que cette vaste propriete entrainera, sauf pour de tr bs

breves pEriodes, des prix plus elevc.s chez le transport par camiono Tout

proprietaire de camions peut jouir d'une telle aubaine rrkzis c'est une au-

baine de bien courte durce . S'il y a vraiment danger, les principes enon-

ces ci-dessous au sujet d'un monopole important peuvent s l appliquer e t

on peut invoquer la loi sur les pratiques restrictives du commerce .

Nous avons dit quravec la liberte d'acc~s et la possibilite

toujours prnsente du csa•nionntigE par l'entreprise priv4e, la structure de

1'industri_e du camionnage est telle qu'un veritable monopole en matiere

de prix ne peut pcrsistf;r . La concurrence protegeant ainsi les expedi-

teurs, le soul autru inconvenient que cornporte9 pour les chemins de fer,

la possession de nornbrt ;ux c:triblissoments do carniorinage, reside dans is

V L' etablisse:mc.:nt du prix r. es.lis tes en retour des capitaux consacres aux
ehernins dc, fur do rrropriet6 publ :iquc est particulierement important
dans 1' achat des lignus do cairnionnage .
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danger qu'une tells situation fait courir aux camionneurs independantso

Ce danger no peut persister que si 11entreprise dont le chernin do fer

est proprietaire se revele plus ef.ficiente que le camionnage independant

ou privca On ne doit pas imposer de sanction & l'efficience o

Nous reaffirmons aussi que dans un milieu oii les investissements

publics servent de plus en plus & la construction des routes9 il est

normal que ceux qui gerent les transports cherchent $ anvestir dans des

ressources qui leur permettent de se soustraire 21 is. majeure partie des

fraiso

Cependant' la possession d'etablissements de camionnage par

les chemins de for, suscite deux recoitunandations d'ordre politique9 en

rapport avec cette faqon de diversifier les moyens de transport . La pre-

mibre concerne les avantages economiques reels que comporte la combinaison

des facilites de la route et du rai_le Dans la mesure ou de t elles faci-

lites existent, on doit exiger des chemins de fer qu'ils offrent a taus

les camionneurs les services du rail aux conditions et aux prix offerts

aux entreprises de camionnage que possedent les cher.lins de fero Quand

tan camionneur decide d'utaliser les services ferroviaires pour une partie

ou pour la totalitc du trajct, il est un exp6diteur et :il devrait avoir

le droit de se prnsenter devant la Commission des transports b~ ce titre9

soit inda.viduellemcnt, soit conjointement avec d'autres interessesa Pour

que la Comrdssion puisse savoir si l'on fait jouer certaines preferences

a l'encontre d'un ou de plusicurs transporteurs, on devrait exi .ger des

societes D.rt'ovlraires, puisqu'elles sont proprietaires de camions, qu9elles

mettent a 1<< disposition de, la Commission des donnees complbtes sur les

frais et les rucuttes, y compris, en particulier ➢ le cou"t du capital.

I
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La deuxieme recommandation concerne 14eventualite de subventions

cachees provenant des recettes ou du revenu des chemins cte fer en faveur

du eamionnage, ou vice versa .

La Commission devrait etre autorisee 2a obliger les chemins de

far a tenir une comptabilite strictement distincte a llegard de leurs

operations dans chaque mode de transporta La section de la determination

des eouts devrait etre an mesure, an tout temps, de fournir aux commissai-

res des renseignements qui indiquent clairement la difference entre les

couts imputables a lfexploitation ferroviaire at Ceux qua lton doit

imputer a l1exploitation routiere d'un chemin de fero Sans aucun doute

cela comportera, au debut at periodiquement par la suite, des modifica-

tions de la Classification uniforme des Comptes, pour qua ces comptes

puissent servir a la determination des couts et non pas uniquement bL la

preparation du bilan .

Alors, 6tant donne is. publicite qui fera suite a la decouverte

de virements de revenus at lleventualite de mesures restrictives imposees

par la loi ou les rbglements,. nous ne trouvons aucune raison de limiter

l1accbs des compagnies de chemin de fer z tout autre mode de transport a

Ce qui slest passe en doautres pays, ou des restrictions analogues e5taient

an vigueur, ne nous incite gubre a recommander de telles mesures pour le
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CHAPITRE 4

ETABLISSEMENT DES PRIX DANS LES SECTEURS OU LE

MONOPOLE JOUE UN GRAND ROLE

L'etude de certains manques de justice dans le regime de tarifs-

marchandises et des modifications qui peuvent les attenuer a ete 1'une de

nos t£ches les plus ardues . Cette tache se complique du fait qu'une ap-

preciation des tarifs inequitables doit tenir compte d'elements connexes

tels que les diverses conditions qui ont preside au regime de tarifs

maintenant-en vigueur, l'accroissement de la concurrence dans le transport,

l'affaiblissement du role des monopoles en transport ferroviaire, le soutien

de la viabilite et l'encouragement & l'efficience des services ferroviaires

et autres elements constitutifs du problbme .

Ms ses premiers jours la reglementation des tarifs ferroviaires

maximums se fondait sur le principe que les chemins de fer jouissaient d'une .

situation monopolistique importante pour le transport par voie de terre .

L'Etat se devait donc de faire un examen des methodes employees par lea

chemins de fer pour 1'etablissement de leurs prix . Le but d'une telle

reglementation tarifaire etait de proteger les expediteurs contre une

tarification injuste, avec cette reserve, toutefois, que les revenus net s

du chemin de fer devraient leur permettre de continuer leur travail .

Le rapide developpement de la concurrence, surtQut au cours d e

la derniere decennie, a entraine 11erosion continue-du monopole ferrovia'ire .

Dans les regions et pour les marchandises ou la concurrence s'est fait jour,

cette concurrence peut pourvoir, de bonne faqon, au plafonnement des tarif s

I
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de transport . Neanmoins, en ces secteurs,-de moins en moins nombreux, otL

le monopole jouit encore d'une certaine vigueur, la tendance vers le manque

d'equite semble s'Stre accrue . Cette tendance decoule de 1'irregularite

dans 1'avance de la concurrence qui, tout en rendant certains services

ferroviaires manifestement non rentables et sujets ~ subir des pertes, a

retreci le champ o$ 1'on trouvait c9 genre de trafic qui permettait de

contrebalancer de telles pertes par la hausse des tarifs .

Donc, alors que l'accroissement de la concurrence nous a convaincus

qu'il importe d'alleger les restrictions qu'impose la reglementation du

tarif ferroviaire 1A ou la concurrence existe, il nous demontre aussi qu'il

importe d'etablir une reglementation nouvelle, limitee mais efficace, 1 ,1 oi~

le monopole jouit encore dune certaine importance . La faron actuelle

d'envisager la reglementation du tarif ne se pr6te pas A cette tAcheo La

reglementation que nous avons de nos jours est toute faite de mesures qui

s'appliquent A un monopole de portee ordinaire plut8t qu "d un monopole rl-

plus grande importance . Ceci est dfz au fait que le revenu net de la voie

ferree, soit le revenu total moins le total des cofits, servait de base d

la hausse maximum de tarif qu'on avait le droit d'effectuer . Autrement dit,

on etablit la moyenne des revenus nets provenant des secteurs concurrentiels

et des secteurs non concurrentiels de 1'economie du transport mais on

n'etablit pas de moyenne pour les hausses de tarifo Quand la concurrence

envahissait 1'economie du transport et rendait bien des services ferroviaires

non rentables (nous en avons encore plusieurs), on pouvait alors maintenir

le niveau des revenus en ne haussant les tarifs que dans le secteur non

concurrentiel, un secteur qui se retrecissait . Ce jeu de circonstances a

servi de prelude & toute une gamme d'injustices et ne s'est gu~re port e

la recherche d'une solution .
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On doit chercher une solution qui nous permettra de mettre fin a

ces injustices, en tenant compte de plusieurs principes fondamentaux . Tout

d'abord, il faut garantir la viabilitg des chemins de for en permettant a

ceux-ci de realiser un revenu net qui correspond a la valeur des services

rendus . A cet egard, il faut examiner tarifs et revenus a la lumiere des

recommendations faites au premier volume, o~ nous pointons du doigt les

raisons pour lesquelles le revenu West pas ce qulil doit etre, etant donne

que la loi ou la politique nationale impose certaines obligations aux chemins

dc fer : Il. faut aussi consulter le cinquieme chapitre du present volume ou

nous parlons de mesures destinees a aider les chemins de fer a abandonner des

services nori:rentables et a reduire ainsi les frais par rapport aux revenus .

Deuxikement, il faut trouver un moyen de proteger ces expediteurs que l'on

rencontre dans le secteur oil ne joue pas la concurrence, clest-a-dire, ces

expediteurs qui ne peuvent se trouver un autre bon moyen de transport . La

meilleure faCon de les prbteger consiste a etablir une reglementation appro-

priee du tarif maximum a l1egard de ce volume decroissant de trafic asser-

vissant . Notez bien que nous recommandons une telle reglementation de tarif

maximum uniquement pour remplacer la reglementation actuelle du tarif .et

non pas pour l1amplifier . La vieille reglementation ne peut se marier .'a la

nouvelle .

Cette derniere idee est si importante qulil nous semble que nous ne

saurions trop insister car on court un tr~s grand danger, soit a cause d'une

interpretation erronee, soit par inadvertance, de voir les recommendations qui

vont suivre ne faire 11objet que d1une mise en oeuvre partielle ou d1un e

superposition a la reglementation actuelle . A notre avis, rien ne pourrait

contrecarrer davantage ou se rapporter si peu A nos conclusions et a nos

recommendations . I1 est grandement temps que la loi commence a refleter

I
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le fait que les chemins de fer ont A faire face b, une concurrence de plus

en plus vive . Nous voudrions bien que nos recommandations aient pour effet

de modifier la nature et de diminuer la portee de la reglementation des

tarifs de chemin de fer tout en maintenant le minimum de reglementation

necessaire . Ce serait fort mal interpreter notre recommandation au sujet

de la reglementation des tarifs que de tenter de mettre notre proposition

concernant la reglementation du tarif maximum en vigueur, dans les cadres

dy systbme actuel . Plus precisement, la proposition faite dans ce chapitre

pour la reglementation du tarif maximum vise d nous debarrasser des tarifs

maximums d'aujourd'hui, tarifs qui ne font pas du tout 1'affaire . Nous

tenons & dire, sans ambages, qu'une mise en oeuvre, d moitie, est vouee A

1°echec .

Determination de 1'importance d'un monopol e

Etant donne qu'une partie plut8t restreinte, partie qui tend

aussi d se retrecir9 du marche du transport peut devenir le jouet d'un

monopole important et 9tre soumise aux injustices qui peuvent emaner des

hausses de tarif en ce secteur il importe grandement qu'on mette A point une

mestire qui puisse, de faqon plus rapide et plus precise que celle dont

nous nous servons aujourd'hui, reveler 1'existence d'un gros monopole .

Toute recommandation visant N combattre un tel monopole exige un tel moyen

d'identification . Notre etude portera maintenant sur ce problbme d'identi-

fication .

Comme preambule A une solide appreciation'des differences qui

existent entre le monopole et la concurrence, il importe de scruter l a

faqon de proceder pour 11etablissement d'un tarif . Tout d'abord, demandons-

nous comment un tarificateur omniscient et tout-puissant procederait ~L
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ltetablissement d'un taux pour le transport d'une certaine marchandise

quand il veut porter le profit net au maximum ou reduire les pertes au

minimum.

Les chemins de fer, a l1instar des dgtaillants, manufacturiers

ou des services etablissent des prix (ou des taux) . Ceci revient a dire

que, sous reserve des restrictions ou limites qui peuvent e"tre imposees

par la loi, le tarificateur est charge de fixer le prix et de l'annoncer

A l1acheteur ou e. llexpediteur . Un chemin de fer, tout comme les autres

organismes qui etablissent des prix, fait connaitre ses services, publie

son prix et celui qui paie (l1expediteur) est libre de decider de la

quantite de services qulil achetera a ce prix . Le probl6me qui confronte

celui qui etablit le prix visant a porter le profit a un maximum consists

a trouver ce prix qui a le plus de chance, pour un produit donne, d e

porter ses profits a un maximum. Pour en arriver a une decision judicieuse,

dans 11industrie du transport, le tarificateur devra mesurer, estimer ou

t6cher de deviner certains rapports economiques de caractere fondamental .

Tout d'abord, il doit connaltre le rapport qui exists entre les frais

encourus par sa compagnie et la quantite de marchandises quIelle trans-

porte . I1 doit surtout connaltre le montant des frais additionnels

(communement appeles frais marginaux) quIoccasionnerait la manutention

d1une quantite supplementaire de marchandises ainsi que, bien entendu,

le,montant d'epargnes quIon pourrait realiser si on ne sloccupait pa s

d1une partie du trafic additionnel . I1 est d1usage, lorsqulon essaie de

determiner les frais, dans ltindustrie f errovia .ire, .de faire une'distinction

seulement entre les frais fixes et les frais variables et de ne slen tenir

qulaux frais variables pour determiner, de faqon approximative, ce que

seront les frais marginaux. Clest a peu pres la meme methode que celle
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dont se servent la plupart des entreprises qui calculent lea frais de

fagon directe . Cette hypothbse eat valable si la fonction frais-rendement

eat lineaire ou presque lineaire, clest-A-dire si chaque tonne-mille sup-

plementaire de trafic augmente le total des frais du mgme montant . Notons,

A ce propos, que si le tarif doit 6tre maintenu pendant un certain temps ,

le tarificateur dolt sloccuper des frais marginaux A long terme. Bien entendu,

la longueur de la periode de temps en question nous dira si lee frais sont

variables ou fixes . Ces frais se composent de plusieurs elements et chacun

d'eux jouit d1une duree differente . Ainsi, lea frais qui resultent d e

19entretien dune certaine flotte de fourgons sont bien pr4s d ► etre des

frais fixes quand on ne consid6re qu'une br~ve periode mais, si cette

periode se prolonge, on peut eviter ces frais ou lea augmenter en adaptant

la grosseur de la flotte au volume de marchandises A transporter. La

"fonction de la demande°1 eat l1autre element qui entre en jeu dans 11eta-

blissement du tarif . Il"ne slagit lei que d1une cedule du nombre de tonnes-

milles que demanderont lee expediteurs, A tous lea taux ferroviaires

imaginablesa Le trace de cette cedule devient la "courbe de la demande" .

Comme l1indique ltannexe A de ce chapitre, cette courbe de la demande peut

8tre inelastique (clest-A-dire de leg~res fluctuations du tarif n1exercent

qu9une tr6s faible influence sur le volume de marchandises transportees)

pour des expediteurs particuliers> Elle peut aussi 6tre elastique, clest-

A-dire, lea fluctuations du tarif exercent une forte influence sur le volume

du transport .

Mais ce rapport d'elasticite entre le tarif at le volume du

transport varie avec le temps . Au cours d1une breve periode, la fonction

de la demande tend A 6tre inelastique pour tous lea expediteurs> Quand la

periode se prolonge, elle tend a devenir plus elastique . Cette tendance
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vers llinelastidite se riattache au probl'eme des injustices en ce qui concerne

le tarif, etant donne que 1'aceroissement de 1'elasticite avec le temps offre

aux chemins de fer deux moyens d'exercer une influence sur leurs revenus en

modifiant leur tarif . L'un de ces moyens consiste a hausser is tarif

chaque fois que les revenus nets se montrent inferieurs aux revenus .dont-

ils'-orit besoin . Les expediteurs se conformeront a cette hausse du tarif

pendant un certain temps, c'est-a-dire, jusqu'a ce qu'ils trcuvent d'autres

moyensde transport . Ceux qui finissent par trouver du transport,a meilleur

marche finissent aussi par s'adresser ailleurs ; le revenu net des chemin s

de ferbaisse et l'on assiste a une nouvelle hausse du tarif, une hausse .

qui .-vise a contrebalancer la perte de revenus et a faire diminuer-le'

trafic .' C'est a ce moyen qu'on a recours lorsqu'i1 ne s'agit que :d'une

breve'periode ; comme on peut le voir, cela tend a faire hausser les taux .

et multiplier les injustices tout en faisant diminuer le trafio :

L'autre moyen consiste dans la fagon d'aborder le :probleme

lorsqii~on t4che de voir loin dans 1'avenir . On abaisse alors les tarifs ,

si'le rapport entre les frais et les benefices le permet, afin d'ameliorer

lietat' d'es revenus . Dans ce cas, le revenu net peut flechir pendant un

certain temps mais, a la longue, gr9ce a la plus grande elasticitetde la

demaride, le tarif moins eleve tend a attirer une plus forte clientele-et ,

a moins qu'il. ne soit inferieur au niveau justifie par la demande, il aide

a :accumuler des revenus . Cette faqon d'agir ne cree pas et .peut° .me"me

diminuer les injustices ;

,Il*semble que 1'option pour la demande a courte ou a- ;longue

portee ; comme base de la tarification, puisse vouloir dire beaucciup pour ..les

cheniins-de fer, Une tarification qui tire parti de 1'inelasticite 'de la

demaride pour une breve periode, dans le but de relever 11etat de la caiss e

I
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pendant cette mgme periode, tend A multiplier les injustices et entraine

une baisse du trafic . Une tarification qui tire parti de l1elasticite de

la demande au cours d1une longue pgriode tend A accroftre le trafic et A

minimiser les injustices au depens, peut-e"tre, de l1etat de la caisse pendant

une moins longue periode .

Il slensuit aussi que plus lee tarificateurs sont au courant de

19elasticite de la demande, pour une br~ve ou pour une longue perinde, mieux

ils peuvent choisir les niveaux de tarif qui porteront les profits du

transporteur A leur maximum au cours d1une longue periode . Nous pouvona

maintenant faire un bref expose de la methode A suivre pour faire un tel

choix .

Apr6s avoir evalue, dlapr~s la fonction de la demande, ltattitude

des expediteurs A 11egard des hausses et des baisses de prix (ou tarifs),

il ne reste plus quIA avoir recours A un simple probl~me diarithm6tique

pour se rendre compte des effets que ces modifications du tarif pourront

exercer sur les revenue ., clest-A-dire, les revenus supplementaires ou les

pertes de revenue qui emaneront de ces modifications . 11 est bien evident

qutil sera avantageux d'abaisser le tarif et dPattirer la client~le aussi

longtemps que is revenu supplementaire (ou marginal) d6passera le coat

additionnel (ou marginal) . Si le revenu marginal est inf6rieur au coat

marginal, il sera peut-e"tre bon de hausser le tarif et de diminuer le

nombre de tonnes-milles transportees . Une fois la position optimum-ete.blie,

de aouvelles hausses des tarifs-marchandises feront diminuer les profits

tout aussi bien qu'une baisse des tarifs . De hauts tarifs ne signifient

pas necessairement de gros profits .
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Au contraire, dans le monde technique moderne, on a plus de chance

de realiser un profit maximum si lton reussit a faire un chiffre d~affaires

maximum a un niveau ou lee frais sont moins eleves . Les techniques d e

production en eerie ont bouleverse ltetat de choses sur'lequel reposai t

l 1 ancienne fa qon d t aborder le probl'eme des monopoles .!/ I1 s t ensuit, pour

le transport autant que pour les autres grandes entreprises, que llon doit

slefforcer bien plus que dans le passe dtaccroStre la demande reelle, afin

de tirer meilleur parti de la capacite de production et de beneficie r

davantage du prix de revient moins eleve qui decoule de la fabrication en

serie .

.De plus, meme si lton peut voir, dlapr~s ce qui precede, que les

frais et la demande sont d'egale importance a l1egard de l1etablissement

d1un tarif optimal, il ne serait pas juste de dire que les chemins de fer

(ou la plupart des autres entreprises commerciales, apres tout) ont attache

une egale importance aux'recherches a faire dans l'un et l1autre de ces

domaines . Nous avons constate beaucoup de raffinement dans l'emploi de

methodes statistiques pour l1analyse des frais mais il etait loin Wen

&tre de me"me pour le probleme de l1evaluation de la demande . Toutes lee

remarques qufon nous a faites a 11egard du probleme des tarifs pour l e

~ .Voir Drucker, Peter F . Concept of the Corporation , Boston, 1960
(rev.),page 219, ou il dit : "Cette theorie du monopole, theorie quyon
avale encore comme une verite d'Evangile, repose sur lthypothese, une
hypothase qui Be justifiait pleinement au dix-huitieme si~cle que l'of-
fre serait toujours limitee tandis que la demande, e~le, serait toujours
illimitee . D'apr6s cette hypothese, une attitude monopolistique mbnerait
vraiment a un profit maximum . Mais, dans le monde industriel moderne,
clest la demande et non pas l1offre qui est limitee, theoriquement, dans
l1industrie moderne de fabrication en serie, l1offre ne connait pratique-
ment pas de 1'imites . Il est errone, tout simplement, d'affirmer que .la
diminution de la production et le maintien artificiel de prix eleves
donneront toujours au producteur le profit le plus eleve possible" . Si
llon sten tient a cet enonce, on peut stattendre que la reglementation
du tarif maximum favorise une tarification qui vise a assurer de plus
gros et non pas de moindres profits aux chemins de fer .
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transport des cereales d'apres 11accord du Pas du Nid-de-Corbeau on te-

moignent amplement . Le coat de transport des cercales a fait 1'objet de

temoignages h n'en plus finir tandis que 1'evaluation de la demande n'a

joui que de la seule remarque que les cultivateurs ne sont pas en mesure

de payer un tarif-marchandises plus eleve . Evidemment, cola ne veut pas

dire,que si 1'on haussait de quelques cents U s) les tarifs du Pas du

Nid-de-Corbeau, les cultivateurs de 1'0uest abandonneraient let culture

du ble .

On pourrait soutenir qu'une tarification fondee sur le principe

de 1'importance diun service comporte au moins un certain effort en vue

d'evaluer .la demande . Cette evaluation, toutefois, laisse beaucoup h

desirer ; comme preuve, mentionnons le fait que les chemins de for n'ont

pas reussi a se garder le transport des marchandises de grande valeur .

Etant donne la concurrence qui existe dans le domaine des transports, on

peut fort bien douter de ' la supposition que 1'elasticite de la demande

se rapporte directement 'a la valeur d'une marchandise quelconque . Il

importe donc de tenir vraiment compte de ces effets de la dem ande sur la

concurrence lorsqu'il s'agit de prendre une decision relative aux prix ;

c'est une condition sine qua non d'une bonne tarification .-ij

l/ Voici, par exemple, ce que declare M . Joel Dean dans son ouvrage inti-

tule Cost Analysis for Competitive Railroad Ratemaking , Railway Systems

and Procedures Association, Chicago, 1959, page 8 et 9 : "N ► oubliez pas
que le plafond etabli par les divers partis qui s'offrent au choix de
votre clientele n'est pas une caracteristique qui appartient en propre~
bL la tarification ferroviaire ; bien au contraire, c'est la regle de
conduite de tout etablissement de prix en regime concurrentiel . Pen-

dant bien des annees, les compagnies de chemin de fer ne se-sont pas
trouvees trop genees par un t el plafond, vu que ce plafond etait alors
tres haut . Il etait haut parce que les autres modes de transport pou-
vaient difficilement remplacer le transport ferroviaire et parce que
la concurrence en matiere de prix, au sein de 1'industrie ferroviair~,
etait bien freinee par des offices de tarification et la regie gouverne-
mentale . Pour la clientele l'alternative consistait donc 'a ne pas expe
dier ou a ne pas produire la marchandise en question . C'est cette alter-
ative de ne pas expedier qui a fait naitre le principe de la "valeur du

~fin du renvoi 'a la page suivante)
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Apr6s avoir defini le cadre au sein duquel doivent se prendr e

les decisions relatives A l1etablissement des prix, nous pouvons maintenant

passer & l1examen de l1aspect pratique des concepts de la concurrence et

du monopole . Le degre de concurrence ou de monopole qui affecte un pro-

duit (ou un service), au marche, depend surtout du nombre et de la res-

semblance des produits quIon lui substitue et offre aux consommateurs .

Le decalage peut aller d1une situation dL Von offre un seul'produit ou

service qui n+a pas & affronter d1autres produits ou services quIon peut

lui substituer facilement (monopole) A une situation o~L 11offre se compose

de plusieurs produits quton peut facilement substituer (concurrence) . De

fait, la plupart des marches se situent quelque part entre ces deux extr6mes .

Autrement dit, nous rencontrons divers degree de monopole . Dfordinaire, on

se sert de l1inclinaison de la courbe de la demandeVpour mesurer ces diver s

degree de monopole, quand on peut calculer ou estimer cette courbe . Mais,

il est plus difficile W en faire is calcul, dans le secteur des transports

qu I en tout autre secteur de l 1 economie . Cette courbe, de plus, subit une

inflexion au point ou le tarif hausse au niveau ou les transporteurs dont

~ (fin )

service" dont s l inspire la tarification ferroviaire . Mais l 1 expansion des

reseaux routiers a detruit pour toujours cet aspect du monopole dont

jouissaient autrefois lea chemins de f er . ,

"Les autres partis qui s l offrent au choix des expediteurs, dans is domaine

du transport, diffi:rent A deux points de vue : is prix et le service .

Pour se maintenir, en un regime de concurrence, la tarification ferro-
viaire doit tenir compte de ces deux points de vue . 11 '

I/ Voir l i annexe A de ce chapitre, page ] 45-
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les frais sont plus eleves peuvent faire concurrence .~J Cette courbe ,

inflechie ou discontinue, de la demande rend 1'inclinaison si inegale

quIelle ne peut servir d'instrument precis pour juger du monopole mais elle

nous mene vers une meilleure methode pnur reperer certains cas oil le mono-

pole joue un grand r6le .

Notre examen a clairement demontre qutune mgthode objective et

rationnelle, pour le calcul du degre d1importance d'un monopole, pouvait

se fonder sur is rapport entre lee frais et les prix . Cela ne se peut que

lorsque d'autres entreprises ne peuvent avoir acces A l1induetrie du trans-

port .3J Dans une comparaison des differents degree de monopole, A 11egard

de divers produits, on doit, bien entendu, considerer l1ecart relatif plu-

t6t que 11ecart total entre les frais et les prix . Ainsi, dans is cas

dlexpeditions par chemin de'fer, le degre de monopole pour,chaque produit

pourrait s ► etablir en divisant la difference entre le tarif et is coat

du transport par le coat du transport . On obtiendrait le m6me r6sultat

en exprimant le taux en pourcentage du coat de transport . C ► est sur ce

rapport entre le tarif et le coat du transport que reposent nos propositions .

A 11egard de la reglementation du tarif maximum .

~ Voir l 1 annexe A du present chapitre, pages 146-147 .

~ Ibid, surtout aux pages 147 et 148,
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Comment mesurer l1importance d1un monopol e

Si ltindustrie du transport etait dlacc6s facile, si le capital

etait mobile et souple, des taux sensiblement superieurs ~. ceux qui rap-

portent des benefices ordinaires inciteraient d'autres 6tablissements A

se lancer dams cette industrie . Mais, l1accea nly est pas facile . Cette

industrie exige des capitaux gnormes et cela me"me,peut suffire A . restreindre

le nombre d1etablissements qui voudraient et pourraient y avoir acc6s . Nous

trouvons une autre restriction dans le fait que 11industrie ferroviaire eat

une industrie aux coats deeroissants . LA ou un ou deux etablissements

pourraient survivre,'gr£ce au profit realisL, l1arrivee d1un autre etablis-

sement pourrait entrafner des pertes desastreuses pour tout le monde .

Cette absence de liberte dtacces fait que nous pouvons encore trouver, ici

et lA au pays, des endroits o~L le monopole existe et manifeste me"me beau-

coup de vigueur - une vigueur assez grande pour permettre A l1expediteur

de reclamer un peu de protection, en allaguant un bien-fonde d1ordr e

6conomique .

Le recours au concept du monopole, dans 11industrie ferroviaire

telle que nous la connaissons de nos jours, ne peut se faire sans un

certain raffinement de ce concept ou, clest le moins quIon puisse demander,

une nouvelle mani6re de formuler la vieille theorie . En premier lieu,

quand l1economiste parle de monopole il parle d1ordinaire de toutes les

ventes d1un 6tablissement ou d1une industrie . I1 slensuit done que le

monopole comportait un rapport entre le prix et la quantite qui se rap-

portait lui-m6me A un grand nombre de transactions . Done, quand 11eco-

nomiste Farle du degre de monopole il-parle generalement du degre moyen de

monopole, la moyenne se fondant sur un grand nombre de transactions

diffdrentes .
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On peut se demander si les pouvoirs publics se preoccupent beau-

coup d'un degre moyen de monopole, lorsqulil slagit de l1existence des

chemins de fer canadiens dans la seconde moitie du vingtibme si6cle . Etant

donne la concurrence de plus en plus vive du camionnage, du transport par

eau, du transport aerien et des -pipelines, nnus nous preoccupnns moins

du fait que les chemins de fer puissent exploiter tous les expediteur s

que du fait qu'un important element de monopole persiste peut-fitre encore,

en certains cas . n se peut fort bien que si la reglementation des chemins

de for n'etait pas devenue une tradition chez nous, nous pourrions nous

contenter de considerer le degre moyen de monopole et que si celui-ci no

~araissait pas exceasif nous pourrions mettre un terme d la reglementation

des tarifs, pour des raisons d1ordre pratique . Aprbs tout, le-degre de

monopole dont jouit tout etablissement varie beaucoup d1un client A l1autre,

voir meme d'une transaction A l1autre . Plusieurs etablissements .com-

merciaux ont leure propres marches ou ils jouissent d1un haut degre de

monopole ; toutefois, aussi longtemps que le degre de monopole, dans l ► en-

semble, West pas manifestement elevg, on ne .croit pas necessaire dfavc!ir

recours A la reglementation des prix .

Le degre moyen de monopole ferroviaire, tel qutindique par la

difference entre le total des revenus et le total des frais, ntest pas

eleve ; en effet, ~ en juger par les profits, il est inf6rieur A celui qui

prevaut dans plusieurs industries au Canada . On pourrait donc soutenir

is point de vue que la nation dnit se contenter d'une justice rudimentair e

dans le monde economique . Nous avons demontre que la concurrence slavive

dans 11industrie du transport . Nous pourrions alors nous demander si la

reglementation du monopole West pas simplement une relique du passe dont•

nous pourrions facilement nous departir aujourd'hui . La Commission croit
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que le degre moyen de monopole dont jouissent les chemins de fer de nos

jours importe peu et qulil ne saurait guere nous donner raisrn de mettre sur

pied uh regime de reglementation des tarifs complique et dispendieux .

Cependant, nous avons pu constater que, pour certaines expeditions

-par chetriin de fer, les tarifs etaient de beaucoup superieurs aux frais, ce

qui demontre que, 'au inoins pour quelques marchandises, .nous trouvons encore

un degre assez pousse de monopole . Nous trouvons des preuves de l'existence

de grandes variations dans le degre de monopole dans la trbs grande inegalite

des augmentations de tarifs-marchandises pendant les annees dtapres-guerre .

Les chemins de fer-ont trouve is moyen d1imposer un pourcentage d'augmenta-

tion des tarifs beaucoup plus eleve pour certains genres dlexpeditions que

pour d1autres . Lorsqulils ont comparu devant nous,des temoins des chemins

de fer Nationaux du Canada ont admis que nous trouvons encore au pays,

certains transports de marchandises qui donnent aux chemins de fer un

important degre de monopole . Nous avons tout lieu de croire qutil en est

de-me"me de la compagnie de chemins de fer du Pacifique-Canadien .

Nous ne sommes donc pas disposes A recommander, pour le moment,

l1abandon complet de tout m6canisme de reglementation des tarifs . Ce-

pendant, nous sommes convaincus de la desuetude du mecanisme actuel,

mecanisme qui voit A la classification par categorie et vise A reglementer

le degre moyen de monopole . Le mscanisme de reglementation devrait cor-

respondre davantage au vrai jeu de la concurrence et aux methodes modernes

de tarification .

Nous esperons que le jour viendra ou, gr6ce A une saine concurrence

dans tout is pays, nous pourrons nous dispenser de tout is mecanisme de

re.glementation des tarifs . Nous voudrions aussi que nos recommandations

puissent aider 'd atteindre cet objectif . Nous esperons que nos prnposition s
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feront diminuer la reglementation plut$t que de 1'augmenter at que, sous

reserve de la r6gle des tarife maximums, lea chemins de fer jouiront d e

tout le pouvoir d'agir, A l'egard de 11etablissement des prix autres qua ceux

qui sont etablis par la loi, dont jouirait toute autre compagnie . Le

gouvernement, lea expediteurs et peut-etre meme lea chemins de fer doivent

commencer A voir dans 1'exploitation ferroviaire une exploitation de

caractere commercial .

Nous espernns que notre recommandation, au sujet de la reglementa-

tion des tarifs maximums, nous menera AL une evolution, sinon 'a la revolution

qui s'impose, de la reglementation de notre industrie f errnviaire ,

Les chemins de for ont demontre qu'ils consideraient le prnbleme

de la tarification d'un nouvel oeil . En effet, l'une des raisons pour

lesquelles la Commission s'est tant attardee sur le probleme de la tari-

fication, pour le transport des cereales par le Pas du Nid-de-Corbeau,

c'est qu'elle trouvait 2.A .une occasion exceptionnelle d'etudier lea

nouvelles methndes de calcul des frais employees par lea chemins de fer . Nous

ne-nous sommee pas tellement rendu cnmpte de l'emploi de nouvelle s

techniques dlestimation des frais dans le secteur de la demande, mais

nous avnns quand meme constate qu'il se faisait du progres de ce cfite-14 .

En effet, comme on peut le voir A l'annexe A, l'un des aspects lea plus

importants de la fonction de la demande, soit le point nu la courbe de la

demande s'affaisse et devient horizontale, reside dans l'estimation du

coat du deuxieme meilleur mode de transport, Autrement dit, nous nous

ecartons d'une vieille hierarchie, en matiere de tarifs, pour adopter un

regime qui tient un plus grand compte des frais d'operation dans 1'eta-

blissement des tarifs . I1 nous semble que, dans l'interet des chemins

de fer, le nouveau mecanisme de reglementation des tarifs maximums
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devrait, plus que la r6glementation actuelle, se conformer a leur nouvell e

faCon d t envisager le problame de la tarification .

Buts et particularites de la r6glementation

du tarif maximum

Pour atteindre le but que se propose la politique nationale du trans-

port, lea pouvoirs de r6glementation de 1tt-tat devraient continuer a

sloccuper de la r6glementation du tarif maximum, au moins pendant quelque

temps encore, etant donne que 1'a ou se trouve un fort monopole, la r6-

partition des ressources nlest pas et ne tend pas a devenir une repartition

optimum, comme elle le deviendrait en un bon regime cnncurrentiel . Dana .

le domaine du transport, comme en tout autre domaine oa prevaut le monopole, '

1tEtat doit slefforcer de jouer le r81e de la concurrence . Grfice aux

nouvelles methodes de determination des elements constitutifs des frais

de transport, il est bien plus facile Wen arriver a ce stade oil la regle-

mentation peut nous donner une repartition optim-tm des ressources ; nous

parlons ici de r6glementation des tarifs maximums .

Littat s ► occupe aussi de la reglementation des tarifs maximums

pour des raisons autres que la repartition optimale des ressources . La

principale raison, clest qu'une r6glementation de ce genre reduit le

fardeau impose dfordinaire a chaque expediteur . En second lieu, en faisant

fonction de cour d1appel, llautorite regulatrice sert de tribunal a

l1expediteur qui se sent lese . Llexpediteur qui doit faire face a la con-

currence se sent rassure a la pensee qutil nlest lie en aucune faCon par

lea decisions d1une seule entreprise . Lors me"me qufil reste un fidele

client d1une entreprise de transport, le fait de savoir qu,il a'la libert e
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de choisir le met dans une situation avantageuse quand il s'agit de s'as-

surer d'un service . L'existence d'un marche lui fournit 1'occasion de faire

connaltre ses griefs de fagon efficace . Nieme la presence d'un service d'un

prix plus eleve lui procure un certain reconfort .

Dane le cas des expediteurs qui sont pour ainsi dire obliges de se

servir du chemin de fer, en ce sens qu'ils n'ont pas le loisir de choisir

leurs moyens de transport, ce sentiment d'independance n'existe pas . Tout

expediteur est he par les reglements d'exploitation du mode de transport

qu'il emploie . Les trains, lee avions, les autobus ont des heures de depart

determinees et les particuliers doivent se confnrmer aux horaires des modes

de transport af in que ces derniers puissent donner le meilleur service

possible . Lorsqu'il y a concurrence, 11expediteur a he choix des reglements

auxquels il sera aseujetti . Dans le cas contraire, il est oblige de se

soumettre aux rbglements du mode de transport qu'il se voit contraint

d'employer et c'est avec raison que 1'autorite regulatrice s'interess e

aux moyens qui permettent d'en appeler d'un tel etat de dependance . Ce

n'est pas par hasard que les regions du Canada ou la concurrence que l'on

fait aux chemins de f er est la moins considerable soient celles qui ont

fait preuve de la plus grande activite aupres de la Commission des transports .

Avant d'entreprendre 1'etude du mecanisme de reglementation des

tarifs maximums, il faut signaler que, pour etre efficace, une reglementation

doit s'adapter aux modifications des elements qui aff ectent le transport .

Les vieux crit6res des tarifs maximums, qui sont fondes sur le vieux

regime de tarifs et qui mettent 1'accent sur la valeur des marchandises,

deviennent de moins en moins efficaces .. Notre rapport vise A ce qu'on

etablisse des regles moins nombreuses et plus simples qui seront plus ef-•

ficaces . Pour etre logiques et comprehensibles, ces nouvelles r6gles
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doivent s'appliquer aux secteurs ou le monopole est solidement ancre et

non lg ot1 ne as trouve qu'un degre moyen de monopole .

l1 mesure que la concurrence devient plus forte, une proportion de

plus en plus considerable du trafic ferroviaire se compose de lourdes

charges de marchandises transportees sur de grandes distances . Toute

nouvelle formule de reglementation des taux maximums doit fournir une

certaine protection contre le monopole qui pourrait exercer une grande

influence en rappqrt avec le transport de ces marchandises . Mais, pour

etre realiste, llappr6ciation du degre d1importance du monopole doit partir

du principe que les plafonds fixes pour lee tarifs maximums ne doivent pas

aggraver la situation financibre des chemins de fer car, autrement, lee

marchandiees qui n'ont pas dlacc~s facile au marche, ne pourraient se pre- .

valoir d'aucun moyen de transport .

Tout au long de notre rapport, nous avons reconnu que les chemins

de fer du Canada devront traverser une periods de changements serieux slila

veulent as creer une place vraiment viable dane ltindustrie du transport .

Nous avons insiste sur le fait que la nation doit assumer sa part de res-

ponsabilite en ce qui a trait aux difficultes auxquelles les chemins de

fer doivent faire face pour soutenir la concurrence . Nous avons aussi

propose que seuls les chemins de fer peuvent modifier leurs installations

et leurs services de faqon a rivaliser avec leurs concurrents . Pendant

la periode de transition, la structure des frais des chemins de fer v a

subir des changements importants qui vont aussi influer sur le rapport entre

lea frais variables et les frais generaux . Mais, pendant cette periode ,

is tarif maximum applicable A tout transport doit tenir compte des condi-

tions actuelles des installations ferroviaires . Autrement dit, lee tarif.s

maximums seraient peut-e"tre moins eleves qulils ne le sont actuellement s i
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lee installations actuelles etaient remplacees par des installations trbs

perfectionnees . La collaboration de la nation que nous avons recommandge

en vue de faciliter la rationalisation des installations et des services,

.rgduira lea frais et contribuera, par consequent, A abaisser lea tarifs

maximums .

I1 est A souhaiter que lee nouveaux crit~res de reglementation des

tarifs maximums contribuent, dans une certaine mesure, A la solution du

probl4me que pose le transport sur de courtes ou de longues distances . On

a allegu~ devant la Commission que lea frais de transport entre des points

terminus ont augmente dans une plus forte proportion que lea frais de

transport entre des points intermediairiesti . A cause de la fagon dont la hausse

des tarife a ete appliquee, l1expediteur qui fait transporter sea marchandises

sur de grandes distances a di3 payer une proportion croissants du total des

frais des chemins de fer . Nous sommes persuades que lea taux maximums

fondes sur le rapport entre lea frais et lea tarifs aideront A rgpartir

proportionnellement lea frais de transport entre deux points terminus et

lee frais de transport entre des points intermgdiaires .

E1fin de resumer et de d6finir nos conclusions, nous avons etabli,

pour la reglementation des tarifs maximums, lea conditions suivantea :

1. Elle devra restreindre lea effets de monopole exerce par lea

chemins de fer sur les expediteurs ,

2 . Elle n1atteindra pas son but si elle nuit serieusement AL la

3 .

situation des chemins de fer en matiere de revenus .

Elle devra etre assez souple pour refleter pgriodiquement . lea

changements qui se produisent dans lea frais des chemins de

fer par suite de la rationalisation des installations at des

services,
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4 . Elle devra fournir aux chemins de fer des motifs qui les

encourageront A assurer un service efficace et aux exp6diteurs

isol6e,des motifs de recourir 9, un mode de transport aussi

6conomique qu'il pourrait 1'6tre dans un milieu concurrentiel .

5 . Elle devra se conformer aux dernibres m6thodes de tarification .

6 . Elle ne devra pas slopposer A la meilleure r6partition des res-

sources dans le domaine du transport .

En plus de ces conditions, la r6glementation des taux maximums

devra possgder certaines qualites .

1 . Il serait A souhaiter qu'elle remgdie d'une certaine fagon an

aurcroit impos6 A 1'exp6diteur qui fait transporter ses

marchandises sur de longs parcours .

2 . Dans la mesure du possible, le m6canisme de r6glementation

et d'appel devrait e"tre rationalis6 et simplifid afin que

les audiences demandent une moins grande depense de temps

et d'energie .

Mecanisme de r6glementation des taux maximums

dans le cas des chemins de fer

Nous en sommes venus A la conclusion que la r6glementation des

tarifs maximums rdpondra le mieux aux conditions et aux qualit6s mention-

n6es ci-dessus si elle est fond6e sur is ccut variable du transport de

marchandises donnees auquel on aura a3out6 une proportion 6quitable des

frais fixes du chemin de fer .

Pour fonder la r6glementation des tarifs maximums sur le co{it

variable du transport, il faudra etablir une norme d'appr6ciation qu i
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servira de base a lfetablissement d'un systeme de tarifs maximums precis

et global . Cela signifie que le tarif maximum devra 6tre fixe dtapr~s

un poids-clef par wagonnee . Si le tarif maximum est fonde sur un poids-

clef par wagonnee, cela encouragera ltexpediteur aussi bien que le trans-

porteur a charger les wagons et a manutentionner la marchandise de la

fagon la plus economique et .cela laissera une marge de negnciation entre

llexpediteur et le transporteur pour le partage des economies'qui pourront

Stre realisees au moyen de cette methode de transport . Dans les limites

de cette marge les negociatinns se feront d'apres les m6thodes en usage

dans le commerce .

La question de la fixation du poids-clef par wagonnge merite quIon

sly arrete un moment . La necessite de la reglementation provient de

l1absence d1un moyen de transport concurrentiel . Dans le passe, la ot1 le

monopole du rail diminuait, cela dependait generalement de la concurrence

de l ► industrie du camionnage . Dans tous les autres cas ou les chemins de

fer exercent encore un monopole assez important, le concurrent est encore

ltindustrie du camionnage . I1 slensuit que le poids-clef sur lequel on

peut se fonder pour ctablir le tarif maximum est le poids de l'unitg de

charge que le transporteur concurrent emploierait pour etablir son pri x

le plus avantageux . Nous proposons donc que le poids d}une wagonnee ,

sur lequel les frais variables seront calcules pour fins de reglementation

des tarifs maximums, snit de 30,000 livres de marchandises dans les vehicules

de dimensions normales des compagnies de chemin de fer .

Deux considerations appuient le poids-clef de 30,000 livres qui est

assujetti, du reste, a certaines conditions . Premi~rement, si la marchandise

represente une charge de moins de 30,000 livres dans is materiel ferrnviair e

,regulier, elle est sans doute un produit couteux a manutentionner d'apres
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le poids, sinon d'apres le volume . Deuxi~mement, si la marchandise constitue

un chargement lourd et si elle est expediee en petites quantites, ne de-

passant pas 30,000 livres, il slagit en realite d1une expedition en wagonnee

partielle, autre genre dlexpedition dont le coflt, ~L la livre, est tr~ s

eleve . Dans un cas comme dans l1autre, nous avons constate que les ex-

pediteurs dont les marchandises se rangent dans ces categories eprouvent

tr6s peu de mecontentement au sujet des tarifs . Si mecontentement il y a,

il devrait stattfnuer sous peu, grace au jeu de la concurrence .

Pour fins de reglementation des tarifs maximums, nous recommandons

que les frais variables soient les frais variables du trafic en cause pour

une longue periode . Pour determiner les elements constitutifs des frais

variables A long terme, on pourra se reporter aux. etudes preparees par les

chemins de fer, les provinces et l1industrie du grain sur la determination

du coat de transport des cereales et des derives des cereales expedies

aux tarifs statutaires et-~ des tarifs connexes . Ces etudes .speciales ,

qui sont publiees dans le troisieme velume,i/ sur les methedes de de-

terminer le coat de transport appliquees dans le cas du tarif de l1accor d

du Nid-de-Corbeau, pourraient servir de guide A la Commission des transports .

Dtapres les temoignages qui nous ont ete presentes, il est clai r

que le calcul de ces frais variables n1offre pas beaucoup de difficulte .

Stimules par la concurrence et par la volonte, bien naturelle chez la

gestion, de realiser des benefices, les grands chemins de fer se livrent

constamment A 11echantillonnage et A ltepreuve de divers secteurs du trafic ,

~ The Problem of Grain Costing, par D. H. Hay . Cette etude apparaitra
au troisieme volume de ce rapport ,

i i
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pour diverses raisons touchant l'exploitation et la cnmptabilite, parmi

lesquelles on doit compter le desir de connaitre la variabilite des frai s

de transport . the fois quion a etabli certaines conditions determinees, les

techniques qui existent de j& , quand on les applique aux nombreuses donnees

qu'on a recueillies dans le passe sur le transport et la comptabilite, nous

donnent des chiffres variables dont 1'exactitude est suffisante . Parmi

les conditions A etablir se trouvent les circonstances qui se'rapportent

au transport, c'est-&-dire le tra3et, la charge de chaque wagon, le genre

et le nombre des wagons dans chaque expeditiony la gare terminus et les

procedes de manutention, etc . Necessairement, la section de 1'estimation

des frais, au sein de la Commission, doit se tenir au courant des progr~s

accomplis dans la science et l1art de determiner les frais variables .

Les frais variables ainsi determines pourraient faire abstraction

des frais des services facultatifs, lesquels seralent sujets 'a une imputa-

tion distincte de la part des chemins de fer suivant des bar6mes deposes

aupr6s de la Commission .

Meme en tenant compte des elements indispensables des frais vari-

ables9 le procede serait incomplet si on n'y ajoutait la duree de la

periode pendant laquelle ces frais s'appliqueront . Voici quelle serait la

r6gle generale ; plus la periode se prolonge, plus les frais deviennent

variables selon le volume du traf ic, Cependant, pour toutes fins pratiques,

on doit savoir que certains frais ne varient jamais avec le volume du

trafic . Ces frais doivent etre compris d'une manibre ou d'une autre dans

les tarifs des chemins de fer, y compris les tarifs maxiinums . La fonction

de 19organisme de reglementation des tarifs maximums est de limiter l a

part de ces frais fixes que llexpediteur,force d'employer tel ou tel moyen

de transport,doit supporter . La part des frais generaux non attribuables
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aux expediteurs determine quel est le tarif qui est juste et raisonnable .

Pour obtenir une uniformite simple et juste, la portion supple-

mentaire du tarif maximum qui depasse les frais variables connexes doit e"tre

exprimee par un multiple des frais variables . Les frais variables, etablis

sur la base d'une charge de camion, concurrentielle et hypothetique,

stelevant a 30,000 livres, peuvent differer pour chaque transport de

marchandises . Le supplement ajoute aux frais variables, c'est-a-dire la

participation aux frais fixes, sera un multiple des frais variables et, en

consequence, sera exprime sous forme de pourcentage cnnstant de ces frais

variables .

La structure des frais des chemins de fer, dans laquelle le rapport

des frais fixes aux frais variables est relativement eleve, doit se mani-

fester dans les tarifs maximums . Une participation equitable, permise en

vertu du tarif maximum, ne doit pas etre inferieure a une proportion de

150 p . 100 des frais variables a long terme . Ce pourcentage, au-dessus des

frais variables, ne devrait pas nuire au chemin de fer, pour le moment,

lorsqu'i1 touche ces genres de transport qui dependent des voies ferrees,

d'apres le mecanisme que nous decrivons a la prochaine section . Nous re-

commandons donc que le tarif maximum cnmporte les frais variables qui

conviennent au transport en cause, tels que les definit la Commission des

transports, plus 150 p . 100 de ces frais variables . Cette proportion,

dirons-nous en conclusion, represente une part raisonnable du fardeau des

frais fixes que le trafic qu'on appelle trafic dependant d'un seul moyen

de transport d'apres les criteres indiques ci-dessous, devra supporter .

Ce que 1'on entend par frais variables differe selon qu'on se

reporte aux frais encourus dans le passe ou aux frais en perspective .

En etablissant les tarifs maximums, la Commission des transports devr a
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sans doute se reporter aux frais encourus dans le passe . Mais les modifi-

cations qui se produiront necessairement dana la technique et dans loorganisa-

tion, au cours des prochaines annees, produiront des changements dans les

elements constitutifs des frais variables et dans le rapport des frais

variables aux frais globaux . La Commission des transports devra done reviser

constamment sa definition des frais variables9 pour la reglementation de s

tarifs maximums, et reevaluer periodiquement le rapport entre•les frai s

variables et les frais fixes afin de pouvoir determiner cnrivenablement, de

temps a autre, ce que l'on devra ajouter aux frais variables . Nous proposons

que la premiere reevaluation categorique des rapports entre les frais variables

et les frais fixes soit entreprise a la fin d1une periode de cinq ans doaide

publique accordee pour couvrir les deficits d9exploitation des trains de

voyageurs et lorsque la rationalisation des embranchements aura progresse .

D'apr6s nous, clest surtout grarce a ce mode de regie qu4on peut

atteindre les ob3ectifs vises par une sage reglementation des tarifs

maximums . Les expediteurs de marchandises, exposes a ces maximums, sauront

que le fardeau des frais generaux du chemin de fer est reparti de faqon

rationnelle et soutenu de fa~on equitable . Ils slapercevront, en autant

que le volume de leur trafic puisse augmenter, qutils peuvent negocier en

vue d1obtenir de meilleurs tarifs de chargement et des tarifs qui tenden t

a baisser avec l1aceroissement du volume du trafic . Celui qui doit expedier

au loin et qui ne peut le faire que par l1entremise du chemin de fer saura

qun le tarif maximum reflete la distance et les frais terminaux et cela sans

distorsion indue . Le chemin de fer, d'autre part, noaura-pas a s .'en tenir

a des tarifs maximums qui ignorent les changements qui se produisent dans

le monde des prix et les methodes de transport aussi bien que les occasions

d1exploiter le trafic de faqon plus efficiente, On trouve un stimulant,
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en tout trafic ou les tarifs sont reglementes, si on y trouve le moyen

d'economiser. De nouvelles modifications, dans les secteurs de 1'investis-

sement, de la technique et de 1'organisation, qui ajoutent a la capacite,

fournissent aux officiers de transport de nouvelles occasions de juger de

tout transport soumis a ces modifications et permettent d'etablir des tarifs

d'encouragement lorsqu'on peut le .faire sans porter atteinte aux tarifs

maximums qui prevalent dans tout le systeme ferroviaire .

Enfin, la nation peut demeurer assuree que ce plan de reglementa-

tion des tarifs maximums ne contrecarre pas la repartition optimum des

ressources mais qu'il pourrait y contribuer en autant qu'i1 reflete les

frais de'transport . Une reevaluation periodique des elements constitutifs

des frais variables et du rapport entre le total des frais variables et

celui des frais fixes, assurera la continuation d'une'sage repartition des

ressources dont 1'industrie du transport a besoin, en autant que ces res-

sources ont trait a ces marchandises dont l'isolement ne saurait trouver

d'autre moyen de se frayer un chemin vers les marches . La formulation de

reglements et de definitions aidera a faire diminuer le temps et 1'effort

requis pour la determination et la mise en vigueur de la reglementatio n

des tarifs maximums .

Application de la reglementation des tarifs maximums

I1 incombe bL 1'expediteur de chercher a obtenir l1etat de depen-

dance . Les demarches qu'il entreprend en ce sens doivent avoir pour motif

son mecontentement a 11egard du tarif de transport qutil est oblige d e

payer . Il tentera d'abord dtobtenir un redressement de la compagnie inte-

ressee . A defaut d'un reglement satisfaisant, l'expediteur demandera a 1'a

Commission des transports du Canada d'examiner les tarifs en cause selon les

normes etablies a 1'egard .de la reglementation des tarifs maximums .
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I1 devra annexer A sa demands initiale, adressee A la Commission,

des exemplaires de la correspondance quPil a echangee $ ce sujet, avec la

compagnie ou autres pi~,ces justificatives attestant quoil a entrepris des

demarches aurpes de cette compagnie de chemin de fer, mais que ces demarches9

A son avis, Wont pas ete fructueuses . Dans sa demande, il donnex°a le tarif

paye, le point de depart et le point doarrivee du trajet, 11aspect saison-

nier de son commerce, le nombre approximatif de tonnes qutil expediey au

minimum, A .diverses epoques de 11annee, puis il fournira des renseignements

our la nature des expeditions de marchandises afin que la Commission sach ®

A quoi slen tenir quant au chargement de cette marchandise, A sa fragilite,

A la mesure dans laquelle elle as deteriore ou devient perissable, et

autres renseignements pertinents . LL fournira en outre des renseignements

our l'outillage necessaire au transport de cette marchandise . En Be

fondant our ces renseignements, la Commission lui donnera une idee du tarif

maximum qufil. doit soattendre A payer, Elle pourra stacquitter de cette

t9che assez rapidement en Be fondarit our lea coats moyens qui r6gnent dans

la region ou our loensemble du reseau . Ce service coilterait, pour la forme,

mettons $25,00e VoilA en quoi consisterait le premier stade de la demando .

Si llexpediteur est d9avis quoil lui serait avantageux quIon lui

dise exactement le tarif maximum auquel il devrait etre assujetti, il dolt

demander formellement que la Commission entreprenne une etude particuliere

A ce sujet . Les frais d'une telle etude seraient e la charge du requerant

et pourraient varier entre $300 et $500 . Apres avoir recueilli tnus les

autres renseignements dont elle peut avnir besoin, la Commission,decide du

tarif maximum quant au transport de la e+archandise en cause entre les points

designes et selon les conditions enoncees dans la formule de demands . Une

fois mis au courant de la decision relative au tarif maximum, loexpediteur

decide s ► il doit Be declarer dependant,
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En declarant a la Commission des transports qu'il est dependant,

11expediteur doit bien se rendre compte de ce que cela comporte, A. savoir

qu'i1 s'engage, en retour du tarif maxi .mum :gtabli, a confier a cett e

compagnie de chemin de fer toutes les expeditions relatives a la marchandise

en question au tarif maximum stipule dans sa demande . En refusant de

proclamer ea dependance, 1'expediteur admet qu'il a ou compte avoir d'autres

moyens de transport a sa disposition . Le tarif maximum et 1'engagement re-

latif aux expeditions resteront en vigueur pendant un an, a tout evanement,

et aussi longtemps que 1'expediteur n'aura pas fait savoir & la Commission

qu'i1 y renonce . Une fois ce tarif maximum annule, les tarife-marchandises

en question peuvent &tre etablis librement, d'aprLs entente entre 1'expe-

diteur et le chemin de fer .

Apr~s la premiere periode d'un an, la compagnie interessee peut

fournir a la Commission la preuve de tout changement survenu dans lea frais

variables du transport et- en prevenir l'expgditeur . Apres avoir cnntrcil e

les faits, la Commission peut decider de modifier le tarif maximum en vigueur

et cette modification est applicable apras le delai mentionne Y

Pendant la periode de dependance, rien n'empeche 1'introduction de

tarifs inferieurs a titre de stimulants ou la mise en vigueur de frais ad-

ditionnels a 1'egard de certains services speciaux que 1'expediteur pourrait

exiger . Les normes de rendement des chemins de f er et des expediteurs ,

~~tant donne que la division de 11 estimation des frais de la Commission
sera tenue de contr6ler constamment, pour des secteur's c onsiderables
du trafic, les frais variables du transport et les changements qui se
produisent a cet egard, le ra j ustement des tarifs maximums deviendra
une tache a laquelle la Commission des transports consacrera une grande
partie de son activite .

I
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qui jouent un r61e important dans 11etablissement des cofits variables,

seront mentionnes par l1expediteur dans sa demands, Les services supple-

mentaires qulil peut exiger ou lee services quail desire abandonner ne

doivent pas faire l1objet d1une nouvelle demande . Ces services seront

etablis d1apr6s les tarifs du reseau ou de la region qui sent applicables

au service en question, tarif s fixes par les chemins de fer et soumis A la

Commission .

La determination des tarifs maximums selon la methode proposee

assurera, croyons-nous, le deuxa .Ame element desirable de tout systeme de

reglementation des tarifs maximums, clest-~-dire un mecanisme regulateur

simplifie . . Ii nous semble raisonnable de supposer que la nouvelle regle-

mentation des tarifs maximums sera moins compliquee que l1ancienne . La

verification de l1existence d1un monopole d1importance est assez simple et

nous ne croyons pas que le fnnctionnement du mecanisme exigerait la tenue

d1audiences publiques . Apr6s quIon aura acquis une certaine experience

dans l1application du systeme, il suffira d1une semaine ou deux pour disposer

du premier stade de la demande . La determination des variables sera conforme

aux methodes de jA mises en vigueur par les chemins de fer et les experts de

la Commission en matiere Westimation des frais pourront recueillir dan s

un delai raisonnable les renseignements dont ils ont besoin pour en arriver

'd une decision . Avec le temps, la division de llestimation des frais de

la Commission acquerra une connaissance approfondie de l1evaluation des

frais des chemins de fer qui permettra fi. la Commission de rendre promptement

des decisions .

Ltapplication de cette recommandation mettra fin aux augmentations

g6 n erales des tarifs, augmentations horizontales ou facultatiues exprimees

sous forme de pourcentages, ainsi qufaux audiences longues et couteuses

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I
I
I



I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

1
I

133

auxquelles elles donnent lieu. Ainsi le pays pourrait epargner beaucoup

de temps et de travail . En vertu des conditions de la reglementation des

tarifs minimums enoncees au troisi~me chapitre et dans le present chapitre,

les chemins de fer seront libres d ► etablir des tarifs particuliers d'apres

lee normes ordinaires du commerce, de les hausser ou de les baisser selon

que 1?exigent is jeu de la cnncurrence et les modifications apportees A la

structure des prix . Cette liberte d'agir assurera la mise en vigueur des

hausses de tarifs d6s que les prix augmenteront . Meme les tarifs maximums

peuvent 6tre hausses chaque annee aprbs que l1entente initiale aura ete

mise e. 116preuve pendant un an et ils pourront 6tre baisses immediatement

chaque fois que les circonstances l1exigeront .

Lee compagnies de chemins de f er qui ont comparu devant notre

Commission se sont montrees fort inquietees par la possibilite que les

renseignements relatifs A leurs frais dlexploitation puissent devenir

accessibles au public . Cette manifestation dlinquietude pourrait susciter

une opposition serieuse au programme de reglementation des tarifs maximums .

On peut faire deux observations pour apaiser cette apprehension .

La premiere, clest que les frais variables Wont aucune portee

commerciale . Ces frais different selon le genre des expeditions, l a

longueur des parcours, les services speciaux requis ; de plus, ils ne servent

pas necessairement de base e, ltetablissement des tarifs minimums . L'eta-

blissement des tarifs maximums et la connaissance du pourcentage des frais

va.riables qui sera applique aux frais variables permettra A l1expediteur

sous dependance de connaltre les frais variables de ses expeditions . Mais

des renseignements ne sont pas plus utiles A ltexpediteur ou A tout autre

voiturier public sous le nouveau regime que ne le sont les renseignements

relatifs aux tarifs demandes par les differents expediteurs sous is regim e

actuel .

I
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Deuxi6mement, c'est aux chemins de fer memes que nnus devons

1'abondance de renseignements et de m6thodes pour 1'estimation des frais

qui se trouvent dans le memoire presente A notre Commission lors des

audiences publiques en vue de demontrer que les frais afferents au trans-

port des c6reales ou des produits de cereales aux centres d'exportation

exigent un tarif qui occupe A peu prbs la position relative que d6tenai t

le transport des cereales dans la tarification par categorie .• Ces renseigne-

ments sont desormais du domaine public . Nous sommes convaincus qu'en

revelant ces nouvelles techniques les chemins de fer ont contribu6 dans une

large mesure A trouver une solution aux prnbl6mes qui se pesent chez nous

dans le domaine du transport . Tant que nous aurons des secteurs ou le

monopole joue un r6le important, 1'industrie du transport ferroviaire au

Canada demeurera une question d'interet public . Or, les affaires d'interet

public doivent etre examinees en public . Pourvu que chaque mode de trans-

port soit libre d'affronter la concurrence en fixant ses taux d'apr~s ses

frais d'exploitation, cet examen raisonnable des frais des chemins de fe r

ne saurait nuire au bon fonctionnement de 1'industrie du transport du pays .

La proposition que nous esquissons ici, pour la reglementation

des tarifs maximums a trait au tarif que paie un exp6diteur dependant A

un chemin de fer particulier pour le transport d'une marchandise, d'un

point A un autre, sur un reseau ferroviaire . Les frais variables se fondent

sur les coats que comporte le transport sur un reseau ferroviaire donne .

Au Canada, il faut tenir compte d'une particularite importante .

Dans bien des cas le transport pourrait se faire par plus d'un

chemin de fer ou, partiellement, sur les lignes de plusieurs chemins de

fer. -I1 est alors d'usage, pour tous les chemins de fer, de prelever des

tarifs identiques, pour aller d'un point A 1'autre, Dans le cas des tarifs
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maximums, de quels frais faut-il tenir compte? I1 nous semble quetant

que 11 industrie des chemins de for sera en partie propriete privee et en

partie propriete dIttat au Canada, toutes les entreprises ferroviaires

doivent s l en tenir essentiellement aux memes reglements . Cela aignifie,

en particulier, que les frais afferents aux immobilisati ons dont il faut

tenir compte dans la fixation des frais variables en vue de dgterminer les

tarifs maximums et minimums, sont ceux que la Commission des transp orts

juge appropries pour une compagnie de chemin de fer privee . A l 1 exception

de ce cas, cependant, il est logique que ' les autres frais soient calcules

pour la ligne la plus courts .

Introduction de la reglementation des tarifs maximum s

Pour qu'une modification du regime de reglementation des'tarifs

maximums reuesisse d~s le depart il faut que cette modification tienn.e

eompte•des,reTations institutionnelles et financieres qui se snnt etab2Yes

sous l1ancien regime . Ici, comme dana d'autres cas od des changements

seront necessaires nous reconnaissons que le mode d1application chliai

pour faciliter la transition est d1une tres grande importance pour les

transporteura, les expediteurs et les organismes de reglementation . I1 y

a evidemment danger A ce que, par suite d1un respect excessif des procedes

traditionnels, ces changements ne soient pas apportes assez rapidement et

que, si on differe trop de les mettre A, execution, lea problemes ne devien-

nent,encore plus complexes .

Fn proposant des techniques entiLrement nouvelles pnur'la fixa-

tion des tarifs maximums en vue de faire face aux,changements qui se pro-

duisent inevitablement, nous nous rendons bien compte des bouleversements

qui se produiraient si on les introduisait trop brusquement . Afin de .

I
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ralentir le rythme du changement il faudra tenir compte de trois facteurs

importants pendant la periode d'adaptation .

Premi6rement, quoique les rapports actuels entre les tarifs

soient loin dIgtre parfaits, il faut les modifier lentement si on veut

gviter de soudaines perturbations sur le marche . Deuxi6mement, lea revenus

actuels de tous les transporteurs ne devront pas 8tre sensiblement diminu6s,

si on veut conserver tous les modes de transports pendant que-tnus lea ef-

forts sont diriges vers une adaptation au nouveau climat de reglementation .

Troisi6mement, les expediteurs qui ont beneficie d1une certaine protection

au moyen des tarifs sous l1ancien regime dietablissement des tarifs maximums

ou au moyen de la concurrence doivent recevoir au moins la me"me mesure de

protection pendant la periode de rajustement .

LorsquIon etudie la nouvelle methode d'application des tarifs

maximums, il convient de se fonder sur la protection qufaccordent a

l1heure actuelle la loi et les r6glements . En ce moment des plafonds regu-

lateurs sont maintenus au moyen de la Loi sur la reduction des taux de

transport des marchandises, qui est entree en vigueur le ler aout 1959 .

Les circonstances dans lesquelles cette loi a ete votee demontrent que la

Commission des transports et le Conseil prive ont trouve que les besoins

de revenus des chemins de for justifiaient l1augmentation horizontale de

17 p. 100 qui leur a ete accordee par la Decision et 110rdonnance no 9630 0

de la Commission dcs transports en date du 17 novembre 1958 .V Toutefois ,

~ Mises en vigueur le ler decembre 1958 et modifiees pa t la Decision et
110rdonna.nce no 98424 du 10 juillet 1959, appliquables A partir du
1er aoft 1959, en vertu desqizelles l 1 augmentation de 17 p . 100 etait
reduite a 10 p. 10-0.
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is Parlement a reconnu que cette augmentation, tout en etant necessaire

aux chemins de fer, etait trop considerable pour e"tre equitable envers

les expediteurs assujettis a la pleine augmentation de 17 p . 100 . En

vertu de la Loi sur la reduction des tarifs de transport des marchandises,

lea tarifs ainsi atteints ont ete .reduits dans la mesure oN un versement

annuel de 20 millions de dollars le permettait . Le Parlement decida que

cette somme permettrait de combler 11ecart entre le niveau de•taux que lea

chemins de fer jugent equitable et celui qui paralt Juste et equitable aux

expediteurs frappes de 1'augmentation de 17 p . 100.

Une des principales t£ches dont notre Commission a ete chargee a

ete d'etudier le probleme des inegalites de traitement que comporte la

structure des taux de transport des marchandises . Nous estimons qutil

nous incombe de chercher a remplacer le tarif maximum de categorie qui

est actuellement en vigueur par une methode d'etablissement des tarif3

maximums plus pratique et .qui permettra de prnteger 1'expediteur sous la

dependaqce d'une compagnie sans restreindre l'application des principes

ordinaires du commerce dans le secteur concurrentiel qui est de plus en

plus important . A notre avis le Gouvernement et le Parlement du Canada ,

en adoptant la Loi sur la reduction des tarifs de transport des marchandises,

ont reconnu que la structure des tarifs de transport des marchandises ren-

fermait deux normes differentes d'equite .

On se rei:dait compte, d'une part, des revenus qui etaient neces-

saires aux chemins de f er, revenus qui decidaient de 1'importance de 1'augmen-

tation generale permise et on satisfaisait a cette exigence . D!autre

part, on faisait droit aux reclamations des expediteurs soumis a 1'augmen-

tation en reduisant lea tarifs maximums permis . On a adopte une forme de•

traitement equitable a 11egard des expediteurs et des compagnies de chemins
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de fer au moyen d 1 une subvention de 20 millions de dollars, en attendant

que le Parlement re4oive le present rapport et prenne une decision apres en

avoir fait l1etude .

Ainsi le conflit auquel avaient donne lieu l'usage de la methode

traditionnelle de reglementation du tarif maximum et les realites de la

concurrence avait abouti en 1959' & une situation extr6mement singuli6re .

On ne donnait satisfaction aux expediteurs et aux 'chemins de fer qui re-

clamaient un reglement equitable qu I en recourant A deux normes differentes

dlequiteY I1 est clair que, si l'on ne veut pas que l Ittat se voit sans

cesse oblige de combler la difference entre les deux m odes de reglementa-

tion, il faut prendre les moyens voulus pour lee concilier . Apres examen,

nous avons decouvert que cette situation decoulait du mode d ' etablissement

des frais d'exploitation de chemins de fer, qui, par suite d'une serie

dtobligations auxquelles les chemins de fer ne pouvaient se soustraire ,

sletaient accrus A un tel,point que les revenus du transport ne pouvaient

plus y subvenir . Ce sont ces importants facteurs que nous avons etudies

dans le premier volume de notre rapport . Nous en sommes venus A la con-

clusion que 11Etat peut et doit, au moyen de la legislation et par des

mesures administratives, supprimer le fardeau qui accable encore les chemins

de fer et redonner A l'administration des chemins de fer la responsabilite

qui lui revient d'administrer sagement leur entreprise, et clest l A la

ligne de conduite que nous recommandons . Les propositions exposees dans l e

~ On avait prevu, il y a une dizaine d ' annees, que ce conflit etait
inevitable, lorsqu I on avait eu rec ours au principe du "retour aux prix
anterieurs" pour instaurer la subvention dite "subvention compensatrice"
on tentait ainsi d'assurer des revenus convenables d 1 une fa4on ration-
nelle sans porter les tarifs maximums au delA d 1 un niveau equitable .
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premier volume ont pour objet d'indiquer les responsabilites de 1IEtat 'd

1'egard des revenue des chemins de fer . Elles ont aussi pour objet d'in-

diquer les moyens de faire disparaftre les principales causes de 1'.ine-

galite des tarifs de chemins de fer, du moins en ce qui a trait A la res-

ponsabilite de 1'Etat et, au moyen du projet de reglementation des tarifs

maximums, expose au cours du present chapitre, de proteger l'expediteur

contre toute tentative de monopolisation de quelque importance de la part

des chemins de fer .

En consequence, nous recommandons que, lorsque le nouveau systeme

de reglementatien des tarifs maximums sera adopte, les taux payee actuellement

par tous ceux qui font transporter des marchandises par rail, en vertu des

dispositions de la Loi sur la reduction des tarifs de transport des marchan-

dises, soient, pour fins de fixation des tarifs maximums, lee tarifs qui

seront juges justes et raisonnables . L'epreuve de,la methode de regle-

mentation des tarifs maximums exposee dans is present rapport ne slappliquera

pas aux tarifs actuellement en vigueur .

Nous exprimons le voeu que, lorsque ce principe aura ete adopt e

at que les propositions enoncees dans le premier volume auront ete appliquees

en vue d'etablir une base equitable de calcul des tarifs, on abroge la Loi

sur la reduction des tarifs de transport des marchandises . A partir de ce

moment, les compagnies de chemins de fer pourront etablir des tarifs en se

fondant sur les principes en usage dans le commerce, pourvu qu'elles se

conforment & la reglementation des tarifs maximums et minimums que*nous

avons proposee . Dans is cas de 1'augmentation d'un tarif,l1epreuve de ce

tarif pourra se faire A la demande d'un expediteur qui sera dispos6 A se

declarer en dependance A 1'egard d'une compagnie .

I
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On trouvera peut-etre utile d'etudier les consequences de cett e

methode destinee ~L operer passage de 1'ancien au nouveau regime de regle-

mentation .

Si la methode exposee ci-dessus est adoptee, les expediteurs

qui normalement auraient du se conformer ~L 1'echelle des tarifs maximums

de 1'ancien regime, ne seront plus obliges de sly conformer . Tant que

les chemins de fer n1auront pas decide d'augmenter ces tarifs .4 les expe-

diteurs beneficieront de la protection que leur accorde le Parlement en

reduisant les tarifs qui ne sont plus satisfaisants . Ce West que lorsque

le tarif aura ete hausse par une compagnie de chemin de fer qu'il sera

assujetti au nouveau mode d'etablissement des tarifs maximums . Les tarifs

qui nlatteignaient pas le niveau des anciens tarifs maximums ont ete pro-

bablement etablis d'apres des criteres d'ordre commercial . Si on augmente

ces tarifs, ce sera en raison de motifs d'ordre commercial et bL la lumiere

de circonstances nouvelles . Si l'expediteur qui y est assujetti a des

raisons de croire qu'il a affaire 'a un monopole de quelque importance, il

pourra s'adresser aux chemins de fer et 'a la Commission pour faire evaluer

le nouveau tarif d'apres les normes du nouveau systeme de reglementation

des tarifs maximums .

Du cote des voituriers publics, cette maniere d'instaurer la

reglementation des tarifs maximums permettra d'eviter une diminution im-

mediate des revenus . Le versement annuel de 20 millions de dollars comme

mesure temporaire d'urgence sera remplace par les moyens d'assistance

proposes dans le premier volume et qui sont destines ~ supprimer,les

causes de l'inegalite des tarifs plutot qu'h en pallier les effets . Les

compagnies de chemins de fer, tout comme les autres moyens de transport,
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et surtout les compagnies de transport par caminns, .pourront evaluer elles-

mgmes tous leurs tarifs et les regler selon que le sens des affaires 1'exigera,

pourvu qu'elles se .conforment a la reglementation relative aux tarifs maximums

etablis pour combattre les monopoles d'importance et a la reglementation

relative au minimum des frais directement relies aux operations de transport .

Du c6te de la population canadienne et de ses representants elus au Parlement

federal, la methode permettra de maintenir la fixation des tarifs maximum s

au niveau juge equitable par les dispositions d'urgence de la Loi sur la

reduction des tarifs de transport des marchandises, tout en fournissant

l'occasion d'en arriver a un programme permanent de reglementation a un

rythme conditionne par les changements qui se produisent dans le jeu de la

concurrence en matiere de transport et dans 1'etablissement des frais des

chemins de fer . Enfin, cela fera disparaitre la methode peu satisfaisante et

incommode qui consiste a demander a la Commission des transports 1'autnrisa-

tion de proceder a une hausse generale des tarifs du trafic-marchandises .

Reglementation des tarifa maximums - camion s

La reglementation des tarifs maximums pourrait s'appliquer a

1'industrie du transport par camions, si un monopole d'importance venait a

sly creer. La pierre de touche d'un monopole d'importance est 1'absence

d'autres services de transport . Dans lfindustrie du camionnage, a la dif-

ference du service ferroviaire, 1'existence d'une situation de monopole

suppose entente secrete entre les entreprises et des resttictions imposee s

I
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par les autorites provinciales A 1'acces A 11industrie en causeY La

Loi contient des dispositions pour rem6dier a la collusion,, tandis que

1'assouplissement des r~glements fournit le rembde a la difficulte d'accbs

au domaine du transport .

La theorie et 1'application du regime d'etablissement des tarifs

maximums sont recommandables dans la mesure oa les autorit6s provinciales

s'occupent de prevenir la concurrence excessive dans 1'industrie du camion-

nage et en reglementant strictement 1'acc6s soit par des restrictions aux

concessions de permis soit par d'autres moyens . Autrement, les autorites

en mati~re de reglementation de 1'industrie du camionnage assument la t£cho

difficile de d6terminer le prix que devront payer les expediteurs de la

province en cause ainsi que les normes de service qu'ils devront accepter

et de fixer ainsi 1'importance et lfdtendue des ressources que Is nombre

limit6 d'entreprises devront consacrer au transport routier . Si les comit6s

de reglementation se trompaient dans 1'estimation de 1'un ou 1'autre de ces

facteurs, le transport prive tendrait a supplanter le transport public dans

11industrie du camionnage .

Dans une industrie oa s'exerce deja une mesure raisonnable de

concurrence, il West pas n6cessaire d'avoir recours a ce moyen . La regle-

mentation du transport routier est beaucoup plus efficace lorsqu'elle se

concentre sur les normes prudentes d'exploitation et des normes appropri6e s

~ Le libre acces de 11industrie enl~ve la raison d'etre de la collusion .
S'il n'y a pas de libre acc bs a i'industrie et s'i1 y 'a plus d'une
entreprise de camionnage, il n'y a pas de rais on pour que les tarifs
ne soient pas concurrentiels, stil n'y a pas collusion . L'existence
d'un monopole d'importance dans 11industrie du camionnage exige a la
fois collusion de la part des concurrents et manque de facilite d'acc .6s
a 1 1 industrie .
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de rendement'qui conviennent aux conditions physiques et climatolog .iques du

reseau routier . : . _

On se plaint que ltacces trop aise a l'industrie am6ne un flot

constant de nouveaux .entrepreneurs mal renseignes au su3et de la renta-

bilite de 1'industrie du camiannage'-ou au sujet de leur propre habilete

a realiser des recettes ; cette situation maintient l'industrie dans le

marasme . Ajoutez a=cela l'emplox de camaons mal entretenus, le surmenage

des camionneurs et l'inefficacite du-service ., defauts qui jettent le dis-

credit sur toute-l'industrie . On ne peut nier.l'existence .de ces lacunes,

du moins a~ certains,degres . •I1 semble que l'une des deux mesures suivantes

pourrait remedier a cet etat de choses : la reglementation de ltexploitation

et des tarifs ou la creation de comites de transport .routier actifs et .sympa-

thi.ques, possedant tous les renseignements necessaires pour examiner le cas

des nouveaux venus dans l ► industrie du camionnage et les conseiller . Si

les pouvoirs publics estiment que les sncietes de camionnage sont trop

nombreuses et que cette situation est de caractere chronique, il semble

preferable d'adopter la derniere mesure,. On peut fournir les renseignements

voulus quant aux capitaux necessaires a certaines exploitations, etabli r

la necessite de prendre des assurances suffisantes et de fournir des garanties

a 1•'egard des marchandises qu'on espere manutentionner . On peut faire

connaitre les tarifs en vigueur ainsi que le volume de marchandises qu'il

faut transporter pour realiser des recettes convenables . Il est meme

possible d'etablir, au besoin, des cours sur l'administration des petites

entreprises . Muni de ces connaissances et ayant acquis une certaine com-

petence en mati6re d'exploitation, 1'entrepreneur est libre de courir des

risques . La. prosperite actuelle de certaines grandes societes de camionnage

au Canada est attribuable ~ lfinitiative des dirigeants de ces entreprise s

I
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plut6t qu'A la limitation du nombre des permis . Le fait de limiter 1'acc6s

des nouveaux venus A 1'industrie du camionnage n'assure pas llutilisation

de pratiques d'exploitation prudentes et ltemploi de materiel en bon etat

de fonctionnement . Dans l'interet de la securite publique, lea rbglements

de ce genre sur lea grandes routes sont dtimportance vitale mais distincts .

L'insistance sur 1'application des r6glements relatifs A llexploitation

ainsi que le libre accbs A l+industrie susciteront le genre de concurrence

atomistique qui assurera 1'emploi de ressources suffisantes pour fournir

le transport routier A des taux proportionnels aux frais ainsi que des

recettes normales pour l'entreprise . Les comites de reglementation favorisent

1'emploi de methodes qui ameliorent le service et produisent des revenu s

sans encourager pour cela les profits qui pourraient decouler de pratiques

monopolisatrices .
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ANNEXE A

La fonction de la demande

La "fonction de la demande" est simplement une formule e. l1aide

de laquelle on trouve le nombre de tonnes-milles qui fera ltobjet d'une

demande de la part de l1expediteur pour les divers tarifs de transport par

rail. La courbe de la

demande penche d1ordinaire Graphique 1

vers la droite ( DD), comme
Taux par

l1indique le graphique 1
. A tonne-

mille

supposer que le prix ou le T
1

tarif soit Tl, l1expediteur

serait dispose A acheter Q1 de T2 D

tonnes-milles . Si llon baisse
Ql Q2 tonnes-miLles

le tarif-marchandises, plus de '

tonnes-rrilles seront "consommees" .

L1etablissement d'un tarif peu eleve tendra A accroitre la demande en

matiere de services ferroviaires pour deux motifs . D'abord, vu que les,

frais de transport d'un produit donne sont compris dans le total des frais

de production de ce produit, une reduction des frais de transport signifie

que les frais de production du produit fini seront reduits en consequence,

ce qui se traduira par une plus grande consommatinn de ce produit . De plus,

1 t 6 t ablissement d I un tarif-marchandises peu eleve permettra sans . doute A.

llexpediteur dtatteindre des marches plus eloignes . (Les tarifs .peu eleves

pourraient en outre orienter le trafic vers d'autres moyens de transport ;•

mais nous traiterons plus tard de cet aspect du probleme .) Le bon sens

I
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nous dit que la demande de services ferroviaires de la part d1un expediteur

a tendance A etre assez "inelastique", ce qui demontre que les petits

changements de tarifs n1influent guere sur le volume des expeditions de

marchandises . Il faut noter, toutefois, que ce rapport entre les tarif s

et les expeditions vient A varier avec le temps . On peut slattendre que

les expeditions sur de tres courtes distances aient peu ou pas de rapport

avec le tarif exige ; mais, avec le temps, llexpediteur peut fgire, quant

aux marches et aux prix, des rajustements qui modifieront sensiblement

ltusage qufil fait des services ferroviairea . Dloil il suit que l1incli-

naison de la courbe de la demande variera avec le temps . Plus sera longue

la periode de rajustement accordee A l1expediteur, plus la courbe deviendra

horizontale . Mais, comme celui qui est charge d'etablir les tarifs de

transport doit tenir compte du fait que certains tarifs resteront peut-e"tre

en vigueur assez longtemps, il stinteresse surtout A la courbe de demande

qui porte sur une periode de temps assez longue .

Concurrence et monopole

La concurrence ou le monopole qui slexerce sur le marche rela-

tivement A un produit ou A un, service donnb depend plus que quoi que ce

soit du nombre et du degre de ressemblance des produits semblables offerts

aux consommateurs . Citons & l1appui de notre these deux exemples extremes .

Supposons qulil nly ait dans le monde qu'une mine de sel et qu'une seule

compAgnie pour en faire la distribution . Pour la plupart, de ses emplois,

le sel n1a pas de tres bons succedanes . Nous n ► hesiterions pas A payer

cher le sel de table, par exemple . 11 stensuit donc que la courbe de la

demande relative au sel de table est A peu pr4s verticale ; autrement dit,
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la quantite de sel qui se vend n1a aucun rapport, ou peu slen faut, au prix

du sel . Nous convenons facilement que, dans un tel cas, la compagnie en

cause exercerait un monopole presque parfait et quIelle pourrait exiger un

prix tres eleve pour cette denree . Supposons maintenant qulil existe des

milliers de mines de eel A travers le monde . Le sel n1en serait pas moins

une denree essentielle ; mais la production dtune mine de eel donnee n1aurait

rien dlessentiel, car on pourrait sladresser 'd n1importe quelle autre mine .

Le proprietaire d1une mine serait virtuellement impuissant A hausser le

prix du sel au-dessus du cours du marche, parce que, stil agissait ainsi,

ses clients iraient ailleurs . En d1autres termes, dans le cas de ce pro-

prietaire, la demande .serait horizontale et nous pourrions dire que la

vente du sel subit le jeu d'une forte concurrence ou qutil n1existe A peu .

pr~s pas de monopole A son.sujet .

tvidemment, il slagit ici de deux cas extr8mes . Le cas de la

plupart des marches se situe quelque part entre ces deux extr8mes . I1

n!est done pas A propos de parler de monopole ou de concurrence sans re-

serve; on doit plut8t reconnaitre qu'il y a des degree varies de monopoles .

Pour simplifier la question on a coutume de calculer llimportance

d1un monopole par l1inclinaisonl/ de la courbe de la demande .

~ Plus precisement, on admet generalement que la mesure .du degre d 1 im-
portance d 1 un monopole correspond A l 1 elasticite des prix de la de-
mande . Ltelasticite du prix diff~re dans tine certaine mesure de
l 1 inclinaison ; mais, comme celle-ci, elle constitue une mesure qui
permet de determiner 3usqu1 A quel point les changements de prix in-
fluent sur le volume de la vents . I

I
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On peut meme aller plus loin et se demander ce qui determine

1'inclinaison de la courbe de la demande, c'est-~-dire queUe est 1'impor-

tance du monopole auquel doit faire face une entreprise donnee . D'aprbs

1'exemple que nous avons cite plus haut, on constatera que cela depend de

la disponibilite et du degre de ressemblance des succedanes offerts sur le

marche. Tout produit a son succedane, en ce sena que tous les fabricants

de produits entrent en concurrence 1'un avec l'autre pour s'aocaparer

le dollar du consommateur ou de l'homme d'affaires . Ainsi, par exemple,

les vendeurs de colliers de diamants sont en concurrence avec les vendeurs

de manteaux de vison . A certaines fins, du moins, ces produits constituent

l'un pour 11autre des succedanes bien reels . A d'autres points de vue, le

fabricant de manteaux de vison doit concurrencer les autres fabricants

de manteaux de vison, les fabricants d'autres manteaux de fourrure et

meme .les fabricants de manteaux de drap de choix .

Il est evident que c'est l'existence de succedanes et leur degre

de ressemblance qui suscite la concurrence et le monopole et qui determine

la forme de la courbe de la demande . D'ou il suit que, si l'on peut faire

une bonne estimation de la courbe de la demande on peut aussi determiner

d'une fagon assez objective 1'importance d'un monopole .

Le concept du degre de monopole que nous venons d'esquisser

nous aide ~L mieux comprendre la nature meme du monopole, mais il ne se

rapporte pas directement ~ la question de la concurrence qui s'exerce dans

le domaine des transports . S'il en est ainsi, c'est que la courbe de la

demande, dans le domaine du transport d'une marchandise, n'est .pas une belle

ligne droite, comme celle que nous voyons dans le graphique 1, mais une

ligne trbs irreguliere . La courbe irregulibre du graphique 2 illustre
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Le sigle Tl represente Graphique 2

T3----------------------le cout marginal du transport par Taux pa r
tonne-mille T A

chemin de fer pour une longue 2 -

-------------
periode et, par consequent, le

T4
"-\

Tl --------------- B
tarif pour une longue period e

en deqA duquel le chemin de

fer refuserait d'assurer le tonnes-mil
OQ

service . Le sigle T2 reprg-

sente le tarif qui inciterait

l1exp6diteur A recourir 'd

1'industrie du camionnage et qui inviterait ltindustrie du camionnage A

etablir un service concurrentiel lA ou il n'en existe pas . Le chemin de

fer ne peut donc fixer son tarif qurentre T1 et T2 . Tant que les recettes

marginales demeurent positives, celui qui, en 6tablissant les tarifs, vise

A maximiser les benefices, fixera le tarif is plus pr6s possible du point

d'offre A . Mais quelle est 1'inclinaison du point d'offre A? Sur is

segment de ligne T2 A, le point A a une inclinaison de zero, ce qui signifie

qu'il n'y a pas de monopole . Si, d'autre part, on suppose que A se trouve

sur le segment de ligne AB, 1'inclinaison est abrupte et rev6le une forte

tendance vers le monopole . L"ridermnent, une rnesure du degr6 de monopole

ntest pas tr~s utile, si, pour le meme point d1offre, le degre de monopole

peut etre juge tr6s elev6 quand on consid6re une tendance du tarif A la

baisse et stil peut etre juge,en me"me temps tr6s faible quand on considbre

une tendance du tarif a la hausse . Le point droffre A est important pour

la reglementation des tarifs, car ctest sans doute ce point-lA que visera

celui qui, en etablissant les tarifs, veut maximiser les profits .

I



150

La courbe irreguliere de la demande en matiere de services fer-

roviaires exige done que nous adoptions une methode un peu differente pour

apprecier le degre de monopole . Afin Wen arriver A une definition plus

pratique du degre de monopole, nous n1avons qu'A nous demander quels sont

les effets de la concurrence sur les prix et les profits . Slil y a un grand

nombre dtentreprises reelles ou possibles qui veulent et peuvent assurer

un certain service ou fournir une certaine marcharidise, le prix gtabli ne

pourra depasser'bien longtemps le coat plus la marge ordinaire de profit .

Si le prix du marche tombe, les profits diminueront aussi et certaines

entreprises se retireront des affaires et de nouvelles entreprises renon-

ceront A entrer sur le marche . En revanche, si les prix et les profits

sont eleves, les entreprises en exploitation prendrnnt de l1expansion et de

nouvelles entreprises seront attirees . Dans notre deuxieme exemple sur

l1extraction du sel, l1acces facile A cette industrie pour les entreprises

nouvelles inciterait n1importe quelle entreprise A ne pas retirer plus que Is

taux de benefice courant ; car, si elle depassait ce tarif, cela accelererait

ltarrivee de nouveaux concurrents .

I1 sTensuit que le rapport entre le prix et le coat servira de

mesure rationnelle et objective pour ltappreciation du degre de monopole .

Il va sans dire que, en comparant les degree de monopole de divers produits,

on doit evidemment etudier ltecart relatif plutSt que 113cart absolu entre

le coat et le prix . Ainsi, dans le cas des expeditions par chemin de fer,

le degre de monopole A l1egard de chaque produit slobtient en divisant par

le coat la difference entre le tarif et le coat . On pourrait aussi obtenir

le meme resultat en exprimant le taux en pourcentage du coat .

1 .

I

I

I

I

I

I

I

1 1

I :

I



I

I

I

I

7
I
I
I

I
I
I
I

151

Dans le graphique 2 ci-dessus, deux sommes totales des frais emit

repr6sentees aux niveaux T3 et T4 . Si le total des frais d ► un service cor-

respond A T3, le degre de monopole est evidemment n6gatif . Dans un cas

comme celui-19, ltentreprise se verrait dans ltimpossibilit6 de faire ses

frais . Si les immobilisations du chemin de fer dtaient separab]es b. long

terme, et si l1entreprise pouvait les realiser en esp6ces, en petites tranches,

le capital requis pour ces services disparaftrait . Si dfautre part, is coat

total egale T 4 et que l1entreprise demande un prix 6quivalant A T2, il y aura

un certain degre de monopole . Une fois de plus, si llacch A l1industrie

des transports etait facile, si le capital 6tait mobile et divisible, le

tarif T2 encouragerait d'autres entreprises d entrer sur le marchg et A

essayer Wen prendre une part au cas o~ cette operation promettrait d'ap-

porter des ben6fices dgpassant la normale . Autrement dit, nous pourrions

nous attendre A ce qu'une concurrence atomistique de ce genre rambne le

taux A T4 . Mais, lorsque le capital est indivisible et doit 4tre investi en

grandes quantites pendant de longues perindes, les forces du march6 ne jouent

pas de fagon efficace . Nialgrg le succ6s avec lequel le chemin de fer fait

face A la concurrence 1'd o~L elle existe, llexpediteur, dont la demands est

in6lastique en fait de transport ferroviaire, peut avoir besoin d1une

protection appreciable .
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